
Depuis sa dénonciation en  jan-
vier 2024 de l’Accord d’Alger
pour la paix et la réconciliation

au Mali qui était mené et conclu
sous l’égide des Nations unies,
la junte militaire au pouvoir diri-

gée par le colonel putschiste
Assimi Goïta, a multiplié ses pro-
vocations verbales à l’égard de

l’Algérie qu’elle accuse à tort
d’ingérence dans les affaires inté-

rieures de ce pays. Mais pour-
quoi la junte putschiste verse-t-elle

dans cette agitprop ? 

P our placer les choses dans leur
contexte, il faut savoir que l’Algérie,
qui vient de faire son baptême du

feu à la tête du Conseil de sécurité, a décli-
né les dossiers prioritaires qu’elle compte
piloter durant son mandat (du 1er janvier
au 31 janvier) de présidente de l’organe
central de l’ONU. Outre la question pales-
tinienne en tête, la lutte contre le terroris-
me se taillera une grande part dans les
débats sous la houlette de l’Algérie. Pour
avoir subi dans le feu et le sang, seul et
isolé du monde entier, la violence terroris-
te des années 90, l’Algérie a acquis une
grande expérience. 

Un capital qui lui a valu, aujourd’hui, le
statut de maitre du contre-terrorisme et
d’expert dans le domaine de la lutte
contre l’extrémisme violent. Le fait donc
qu’elle ait la main sur le dossier de la lutte
contre le terrorisme n’est pas un hasard
pour l’Algérie. C’est le produit d’une
reconnaissance internationale. En 2015
déjà et pour revenir à l’Accord d’Alger,  ce
fut sous l’égide des Nations unies que
toutes les parties rivales maliennes de
l’époque ont fini par cesser les hostilités
entres elles et siéger autour d’une table
pour négocier une issue politique à la
crise chez le voisin. 

Que des aventuriers et assoiffés de
pouvoir viennent aujourd’hui verser du

fiel sur le pays qui a réussi, loin de toute
prétention, à soustraire les frères maliens
à la spirale de violence et à l’ingérence des
puissances de l’OTAN, ils se trompent
complétement d’ennemi. Mais, derrière
cette agitation de la junte malienne, il y a
d’abord les déclarations de notre ministre
des Affaires étrangères qui dérangent. A
ce propos, Ahmed Attaf, qui a fait le 30
décembre dernier, le bilan de l’action
diplomatique nationale, a affermé le refus
d’Alger de classer dans la case de
«  groupes terroristes  » des parties
maliennes qui siégé à Alger autour de l’ac-
cord politique de l’époque. Secundo, il y a
aussi la volonté de l’Algérie d’aider le Bur-
kina-Faso dans la lutte contre le terroris-
me. Une position exprimée publique-
ment, à la mi-décembre dernier, par la
voix de  la secrétaire d'Etat, auprès du
ministre des Affaires étrangères, chargée
des Affaires africaines, Selma Bakhta Man-
souri, a été reçue, à la mi-décembre der-
nier, par le président du Burkina Faso,
Ibrahim Traore. Ceux qui dirigent le Mali
aujourd’hui ont été prompts à céder au
chant des sirènes d’un voisin marocain qui
leur a promis mont et merveilles pour

accéder sur l’Atlantique en feignant de
savoir que le plan est une violation du
droit international contre les territoires
sahraouis. Mais, ces mêmes dirigeants
putschistes ont tourné le dos aux pays qui
a sauvé le voisin du chaos.

L’Algérie, n’en déplaise à ses détrac-
teurs, est un acteur incontournable dans
la lutte contre le terrorisme et un artisan
de la paix dans la région et l’Afrique.

Farid Guellil
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Bendjama présente l’agenda de l’Algérie
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L’ALGÉRIE MONTRE LA VOIE AU CONSEIL DE SÉCURITÉ :

L e programme de ce mois de janvier, du
Conseil de sécurité (CS) de l’ONU, que pré-
side l’Algérie, est bien chargé. Plusieurs

dizaines de dossiers sont sur la table. Cela va de
la situation au Soudan du Sud et la mission de
l’ONU (MINUSS) au maintien de la paix à Chypre
en passant par la situation au Moyen-Orient et la
lutte contre le terrorisme à travers le monde dans
ses différents aspects; notamment « des combat-
tants terroristes étrangers qui rejoignent les rangs
de l’EIIL (Daech) et…des combattants terroristes
étrangers qui retournent dans leurs pays d’ori-
gines… ». Ce dernier dossier prend encore plus
d’importance depuis les derniers évènements sur-
venus en Syrie. Notre représentant permanent
auprès des Nations unies, Amar Bendjama, lors
d’une conférence de presse, tenue jeudi dernier à
New-York, a tenu à rappeler que «  L'Algérie a

réussi à vaincre le terrorisme (...) mais il continue à exister
ailleurs ». Il a ajouté que « l'Algérie, en tant que pays afri-
cain, est solidaire avec les pays frères en Afrique et sou-
haite partager avec eux son expérience en matière de
lutte contre le terrorisme… en respectant les spécificités
de chaque pays ». Pour être plus précis, il faut savoir que
ce programme prévisionnel du Conseil de sécurité, prési-
dé par l’Algérie, peut être modifié en fonction des événe-
ments. C’est dans ce sens que notre représentant a
annoncé que : « L'Algérie prévoit la tenue, le 21 janvier,
d'une réunion de haut niveau sur la lutte antiterroriste en
Afrique présidée par Ahmed Attaf, notre ministre des
Affaires étrangères ». Bendjama a également indiqué que
« l'Algérie envisageait d'appeler à une réunion à la troisiè-
me décade du mois en cours  » pour œuvrer «  à un
consensus qui permettra à l'UNRWA (Office de secours et
de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Pales-
tine) de continuer son travail au nom de l'Assemblée

générale de l'ONU et pour le peuple palestinien ». Ajou-
tant que «  pour l'Algérie, l'UNRWA est irremplaçable et
doit continuer (sa mission)  ». Parmi les sujets, au pro-
gramme du CS, qui suscitent le plus d’inquiétudes des
pays concernés figurent le retour dans leur pays d’origine
des terroristes étrangers ayant rejoint Daech et Al-Qaïda
en Irak et en Syrie. Les statistiques varient selon les
sources mais on estime que 40.000 terroristes étrangers,
venus de plusieurs pays ont pris part au conflit en Syrie et
en Irak. C’est un sujet très peu abordé en France comme
par crainte de réveiller «  la bête ». Cependant le journal
français La Croix écrit que « c’est de la zone irako-syrien-
ne, à l’initiative de Daesh, qu’ont été lancées, ces der-
nières années, bon nombre d’attaques ayant touché la
France, en particulier les attentats de novembre 2015 ».
C’est cette menace qui devrait occuper l’esprit des Xavier
Driencourt, BHL, Zemmour, Retailleau, Menard et autres
racistes hystériques qui ciblent l’Algérie en détournant les
yeux des intérêts de la France. Cette Algérie qui préside
le Conseil de sécurité de l’ONU qui va étudier cette gran-
de insécurité qui menace le peuple français. 

Zouhir Mebarki     L’
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L’Algérie « gendarme » du monde

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
DE L’APN

L’immunité et
les absences,

ces points
d’achoppement
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SÉCURITÉ DES
VOYAGEURS 
Air Algérie reçoit 
un certificat de
reconnaissance
international 

L a compagnie aérienne nationale
Air Algérie a reçu un certificat de

reconnaissance du Centre national
saoudien pour la sécurité des voya-
geurs (NTSC), a indiqué la compa-
gnie dans un communiqué. En effet,
Air Algérie a obtenu un score de 98
% dans l'évaluation annuelle 2024
des transporteurs aériens, basée sur
le respect des standards établis par
le centre saoudien. Selon la même
source, «cette reconnaissance reflè-
te l'engagement de la compagnie
nationale à respecter les normes de
sécurité et de sûreté des voya-
geurs», a-t-on souligné. Pour rappel,
Air Algérie a déjà remporté le prix
de «la meilleure compagnie aérien-
ne pour le nombre de bagages
transportés par passager», un gage
de son efficacité dans cette catégo-
rie. Ce prix, attribué semestrielle-
ment, récompense les compagnies
aériennes ayant réalisé des perfor-
mances remarquables, en se basant
sur des critères rigoureux. En décro-
chant cette distinction, Air Algérie
se distingue encore une fois pour
son engagement à offrir des ser-
vices de qualité et à garantir une
expérience fluide à ses passagers, ce
qui renforce sa position en tant
qu’acteur clé sur le marché aérien
international.

L. Z.

LIRE EN PAGE 3

L' Algérie a condamné la tragique
attaque dans la ville américaine
de La Nouvelle-Orléans, qui a fait

plusieurs morts et blessés innocents, a
indiqué jeudi un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger et des
Affaires africaines. Suite à cette attaque,
l'Algérie a présenté ses sincères condo-
léances et ses profonds sentiments de
compassion aux familles des victimes,

souhaitant un prompt rétablissement aux
blessés, selon le communiqué. «Tout en
dénonçant dans les termes les plus forts
cette odieuse attaque perpétrée alors que
le monde célébrait l'avènement du Nou-
vel An, l'Algérie exprime sa pleine solidari-
té avec le peuple américain ami dans
cette douloureuse circonstance, se disant
confiante en sa capacité à surmonter
cette épreuve », a ajouté la même source. 

S. O.

MAE
L'Algérie « condamne la tragique attaque »

perpétrée dans la Nouvelle-Orléans
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MEMBRE DE L'ARMÉE DE LIBÉRATION NATIONALE
Le moudjahid Rabah Mechhoud n’est plus 
Le moudjahid et membre de l'Armée de libération nationale (ALN), Rabah Mech-

houd, dit Abdessetar Mohamed, est décédé à l'âge de 97 ans, selon le ministère des
Moudjahidine et des Ayants droit. Né dans la commune d'«Emdjez Edhich» dans la
wilaya de Skikda en 1928, le défunt, adhérent du Parti du peuple algérien (PPA), a été à
la tête d'une division de l'Union générale des étudiants musulmans algériens (UGEMA),
membre de l'Organisation spéciale (OS), en plus d'avoir travaillé au niveau du bureau
militaire de l'ALN au Caire. Au lendemain de l'Indépendance, feu Mechhoud a occupé
plusieurs postes diplomatiques dans nombres de pays arabes et étrangers. Ce dernier a
également été représentant de l'Algérie au sein de l'Organisation des Nations unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). En cette douloureuse épreuve, le ministre des
Moudjahidine et des Ayants droit, Laïd Rebiga, a présenté ses sincères condoléances à
la famille du défunt et à ses compagnons de lutte, priant Allah Tout Puissant d'accorder
au défunt Sa Sainte Miséricorde.

L. Zeggane 

ALGÉRIE POSTE 
Émission d’un timbre-poste dédié aux

jeunes

L ’ entreprise « Algérie poste » a émis un timbre-poste spécial pour « rendre
hommage à la jeunesse ambitieuse qui représente l’avenir du pays », a indi-
qué un communiqué d’AP. La démarche d’Algérie Poste », en tant qu' »entre-

prise citoyenne», « s’inscrit dans le cadre du soutien aux créativités et ambitions des
jeunes », conclut le communiqué. 

R. S.

L’Algérie a présidé, hier, la toute première réunion du Conseil de sécurité
de l’ONU sur la situation en Palestine occupée. Notre représentant à New-
York, Amar Bendjama, a dénoncé un nettoyage ethnique commis par
l’entité sioniste.

Amar Bendjama, représentant permanent
de l'Algérie auprès des Nations unies



ACTUALITÉ2 Vendredi 3 - samedi 4 janvier 2025

SALON NATIONAL 
DE LA MICRO-ACTIVITÉ 

Du 9 au 12 janvier
à Alger 

L'Agence nationale de gestion du micro-
crédit (ANGEM), a annoncé l'organisa-

tion du Salon national de la micro-activité
du 9 au 12 janvier au Palais des expositions
(Alger) sous le thème «Microcrédit, un outil
de création de l'activité économique», a
indiqué un communiqué de l’agence.
Organisé sous la supervision du ministère
de l'Économie de la connaissance, des
Start-up et des Micro-entreprises, ce salon
de quatre jours, tend à «braquer la lumière
sur les expériences des bénéficiaires, étant
des succès stories en matière de micro-acti-
vité, à travers la création d'activités écono-
miques génératrices de revenus et d'em-
plois», a précisé le communiqué. Autre
objectif de ce salon, «aider les quelques
200 bénéficiaires des différentes formules
de financement du dispositif du micro-cré-
dit, qui y prendront part, à commercialiser
et à faire connaître leurs produits et ser-
vices dans les différentes domaines et
régions du pays», a noté la même source.
Ajoutant que, «le Salon verra également la
participation d'instances activant dans le
domaine des microentreprises et des start-
up, ainsi que des établissements parte-
naires dans la mise en œuvre de ce disposi-
tif». Par ailleurs, des formations et des
portes ouvertes seront organisées tout au
long du Salon pour faire connaître le dispo-
sitif de microcrédit, outre la projection d'un
film documentaire sur les secteurs financés
par le dispositif de microcrédit et des
témoignages de bénéficiaires des services
de l'ANGEM, a conclu le communiqué. 

L.Zeggane 

L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
Un outil

complémentaire
pour le travail
journalistique

L'impact de l'intelligence artificielle (IA)
sur le journalisme et les médias en vue

d'améliorer la production du contenu a été
abordé lors d'une conférence-formation
au siège de l'Agence Algérie Presse Servi-
ce. Intitulée «L'intelligence artificielle au
service de l'information: Enjeux et perspec-
tives », cette rencontre a exploré les mul-
tiples facettes de l'IA dans le journalisme et
mis en lumière les opportunités qu'offre
cette technologie pour améliorer la pro-
duction d'information. Djalal Bouabdellah,
expert en transformation digitale et cyber-
sécurité, a notamment identifié l'automati-
sation de certaines tâches journalistiques
comme un atout majeur, permettant aux
journalistes de se concentrer sur des
enquêtes plus approfondies et des ana-
lyses critiques. Le conférencier a insisté sur
l'importance d'investir dans les infrastruc-
tures nécessaires pour exploiter pleine-
ment les opportunités offertes par l'IA,
mettant l'accent sur la nécessité de mener
des campagnes de sensibilisation contre
les fake news et la désinformation géné-
rées par cette technologie. Bouabdellah a
soutenu, par ailleurs, que l'IA a la capacité
d'automatiser des tâches et analyser de
grandes quantités de données, mais elle
ne peut remplacer le journaliste en matiè-
re de créativité et de réflexion. Il a souligné
que l'IA doit être, ainsi, perçue comme un
outil complémentaire, enrichissant le tra-
vail des journalistes et favorisant une colla-
boration entre technologie et intuition
humaine pour garantir une information de
qualité. L'expert a également recomman-
dé la mise en place d'une intelligence arti-
ficielle propre, à même de préserver la sou-
veraineté dans ce domaine, appelant à
encourager la création d'outils locaux
dédiés à l'IA et à établir de meilleures pra-
tiques pour garantir une utilisation res-
ponsable et transparente de cette techno-
logie.                                                     Sarah O.

LE PROJET DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’APN DÉBATTU CE LUNDI 

L’immunité et les absences,
ces points d’achoppement     
Le Bureau de

l'Assemblée populaire
nationale (APN),
examinera lundi

prochain, le dossier
du règlement

intérieur, qui est
considéré comme l'un

des problèmes les
plus importants

soulevés au cours de
l'année 2024 sans

être résolu. 

Ce dossier revêt une
grande importance en
raison de son rôle dans

l’organisation du travail légis-
latif et l’amélioration de la
performance de la chambre
basse du Parlement. La
réunion du Bureau de l’Apn
sera consacrée à l'examen de
plusieurs dossiers sur la table,
notamment les projets de loi
et les propositions parlemen-
taires, outre l'ouverture du
dossier du règlement inté-
rieur, qui constitue un axe
important du travail parle-
mentaire. Il est prévu que le
Bureau du Conseil renvoie,
pour étude, les amende-
ments liés à ce document à la
commission juridique et
libertés. Les responsables du
bureau de la chambre basse
du Parlement cherchent à
relancer le dossier du règle-
ment intérieur,  qui a connu
des progrès significatifs après
avoir été discuté en séance
plénière il y a plusieurs
mois  et étudié les amende-
ments des députés confiés
au bureau de l'Assemblée
populaire nationale.   Ces
efforts s'inscrivent dans le
cadre des efforts visant à clô-
turer ce dossier, resté en sus-
pens tout au long des législa-
tures précédentes en raison
de désaccords sur son conte-
nu, qui ont empêché les
députés de doter l’Apn d’un
règlement intérieur,   contrai-

rement à la chambre haute
du Parlement (Conseil de la
nation), qui a pu adopter son
règlement intérieur en 2017.
Parmi les articles inclus dans
le projet de règlement inté-
rieur figure la définition du
mandat des vice-présidents,
puisque l'article 12 stipule
que les vice-présidents sont
élus par les groupes parle-
mentaires et y siègent pour
une période d'un an, suscep-
tible de renouvellement.
D'autre part, le projet main-
tient les pouvoirs élargis du
Président de la chambre
basse du Parlement, qui
étaient définis comme 17
attributions, parmi lesquelles
le choix des membres des
délégations qui l'accompa-
gnent dans ses missions à
l'extérieur du pays et la nomi-
nation des représentants de
l’Apn dans les instances
nationales, internationales et
organes parlementaires
régionaux en consultation
avec les chefs des groupes
parlementaires, en plus de
nommer des représentants
du Parlement pour participer
à diverses activités aux-
quelles le Conseil est invité
en interne ou en externe.

Concernant les points
d’achoppement, il faut préci-
ser dans ce cadre que les
amendements introduits par

les députés concernent sur-
tout l’obligation de la présen-
ce des membres aux travaux
des plénières et des commis-
sions et les sanctions pour
absence ou encore les dispo-
sitions de la levée de l’immu-
nité parlementaire. Concer-
nant le dossier de présence
des députés aux travaux du
Parlement, le projet exclut les
sanctions financières en cas
d'absence, puisque l'article
100 stipule que le député est
tenu d'assister aux travaux
des séances plénières et aux
travaux de la commission
permanente à laquelle il
appartient. Il peut adresser
un avis d'absence des
séances plénières au chef du
groupe parlementaire auquel
il appartient, qui le commu-
nique au Président du bureau
de l’Apn. Cela ne fera que
renforcer les vélléités de cer-
tains députés qui sont passés
maitres dans l’art de l’absen-
téisme, se permettant même
d’entraver les travaux de cer-
taines commissions et cer-
taines plénières consacrées
aux débats. Dans ce cadre, il
faut rappeler qu’un grand
nombre de députés n’assu-
ment pas pleinement leur
mission de représentants du
peuple dans l’Assemblée
législative. Certains parmi les
députés qui sont tenus, de

par leur obligation d‘être à
l’écoute de leurs électeurs
n’ont même pas daigné
ouvrir des permanences dans
leur circonscription électora-
le pour servir de relais entre
le citoyen et les pouvoirs
publics, ce qui est un grave
manquement à l’obligation
de servir le citoyen et d’être
son porte-parole. L’autre
point qui retiendra l’atten-
tion lors des débats de la
réunion prévue lundi pro-
chain est relatif à la levée de
l’immunité parlementaire et
qui concerne des députés
cités dans des affaires de jus-
tice. Le projet de règlement
intérieur stipule dans son
article 168 que le député
jouit d‘une immunité dans le
cadre de ses missions parle-
mentaires conformément
aux dispositions de l’article
129 de la Constitution algé-
rienne. Dans ce cadre, le
député, cité dans une affaire
de justice, peut renoncer
volontairement à son immu-
nité parlementaire en adres-
sant une correspondance
adressée au bureau de l’As-
semblée nationale. Dans le
cas contraire, le ministre de la
Justice est informé dans un
délai n’excédant pas les 30
jours. Or, à plusieurs reprises,
l’actualité de l’Assemblée
populaire nationale a été
marquée par des cas de refus
de députés de renoncer à
leur immunité parlementaire.
La commission juridique du
bureau de l’Assemblée a trai-
té plusieurs cas; ce qui laisse
supposer que certains dépu-
tés ne saisissent pas l’impor-
tance d’une telle disposition
qui est fixée pourtant par un
article de la Constitution et
qui offre toute la latitude au
député de défendre ses avis,
ses opinions et ses proposi-
tions de lois sans craindre des
poursuites judiciaires mais
qui le soumet également à
l’obligation d’être un citoyen
justiciable qui s‘interdit tout
acte répréhensible ou puni
par la loi.

Slimane B.   

AUTO-ENTREPRENEURS

La déclaration du chiffre d’affaires
avant le 13 juin prochain 

L’Agence nationale de l'auto-
entrepreneur (ANAE) a publié ce
jeudi un communiqué impor-

tant destiné à ses adhérents. Elle a rap-
pelé que la déclaration du chiffre d’af-
faires annuelle doit être effectuée
auprès des services fiscaux compétents
via le formulaire G12 avant le 30 juin de
l’année en cours (déclaration estimati-
ve). La déclaration finale, quant à elle,
s’effectue à l’aide du formulaire G12bis,
à soumettre avant le 20 janvier de l’an-
née en cours. L’ANAE a précisé que les
affiliés inscrits pour la première fois
durant une année donnée ne sont pas
soumis à l’obligation de déclaration
estimative. Par ailleurs, les entrepre-
neurs autonomes enregistrés entre le

1er janvier et le 31 décembre dernier
ne sont pas concernés par le formulaire
G12 pour cette année. Ils devront uni-
quement remplir le formulaire G12bis
avant le 20 janvier en cours. Le commu-
niqué a également rappelé que chaque
entrepreneur autonome est tenu de
s’acquitter d’un montant minimum de
10 000 dinars algériens par an au titre
de l’impôt forfaitaire unique (IFU). Pour
obtenir la carte d’entrepreneur autono-
me, trois conditions principales doi-
vent être remplies : avoir l’âge légal
pour travailler, être de nationalité algé-
rienne et résider en Algérie (ou être un
étranger résident conformément aux
lois en vigueur), et exercer une activité
inscrite dans la liste officielle des pro-

fessions éligibles. Les activités concer-
nées par le statut d’entrepreneur auto-
nome incluent les services destinés aux
particuliers, les services numériques et
activités connexes, le conseil, service et
formation, les services destinés aux
entreprises, les activités de loisirs et
divertissements, les services domes-
tiques, ainsi que les activités culturelles
et audiovisuelles. Par cette annonce,
l’ANAE réaffirme son engagement à
clarifier les démarches administratives
et fiscales pour ses affiliés, tout en sou-
tenant activement le développement
des entrepreneurs autonomes en Algé-
rie.

M.Seghilani 
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L’ALGÉRIE MONTRE LA VOIE AU CSNU :

« Il est temps d’exiger un cessez-le-feu à Ghaza » 
L ’ Algérie a présidé, hier, la

toute première réunion
du Conseil de sécurité des

Nations unies (CSNU) sur la situa-
tion en Palestine occupée. Notre
représentant à New-York, Amar
Bendjama, a dénoncé un nettoyage
ethnique commis par l’entité sio-
niste.

Une réunion du Conseil de sécu-
rité des Nations unies a débuté hier,
à New York, sous la présidence de
l'Algérie, pour examiner la situation
en Palestine occupée. Une premiè-
re pour l’Algérie qui a hérité de la
présidence du CSNU du 1er janvier
jusqu’au 31 du même mois. Cette
réunion convoquée par notre pays
et dirigée par le chef de notre mis-
sion diplomatique à l’ONU, Amar
Bendjama, a été consacrée précisé-
ment aux attaques sionistes ciblant
les hôpitaux dans la bande de
Ghaza. 

ouvrant La séance de
travaiL 

Intervenant à l’ouverture de
cette séance de travail, Bendjama a
affirmé que l’entité sioniste vise, en
ciblant les infrastructures de santé
à Ghaza, à commettre un nettoya-
ge ethnique et à forcer les Palesti-

niens à quitter leur terre, appelant
le Conseil de sécurité à agir pour
exiger de l’entité occupante de la
Palestine un cessez-le-feu durable
et sans conditions.  Bendjama a, en
sus, dénoncé que l'un des piliers de
cette politique génocidaire est la
destruction systématique du systè-
me sanitaire à Ghaza. Citant le rap-
port, publié le 31 décembre 2024,
du Bureau onusien des droits de
l'Homme, le diplomate algérien a
démontré, chiffres à l’appui, l’ob-
jectif de l’entité sioniste. Il a ainsi
parlé de 136 frappes visant au
moins 27 hôpitaux et 12 autres
structures sanitaires occasionnant
des dégâts importants. En somme,
à Ghaza, 53% des hôpitaux sont
totalement hors service. «  Sur les
138 centres de premiers soins, seu-
lement 6 restent encore opération-
nels, 130 ambulances endomma-
gées, plus de 14.000 patients
nécessitent une évacuation urgen-
te à l'étranger, plus de 1000 tra-
vailleurs du secteur de la santé tués
et des centaines de ces travailleurs
ont subi la détention  », a-t-il
détaillé. Bendjama a également,
s’appuyant sur des rapports d’ONG,
dénoncé des cas de torture et de
mauvais traitements contre le per-

sonnel médical. Selon l'ONU, « plu-
sieurs médecins sont morts alors
qu'ils étaient détenus par les autori-
tés sionistes », a-t-il poursuivi, souli-
gnant que les actions sionistes
ciblant les structures sanitaires
s'apparentent à des tactiques
génocidaires ». 

L’hôpitaL KaMaL adwan
coMMe « téMoin »

« Le 27 décembre, après plus de
trois mois de siège et d'attaques
répétées (...) les forces d'occupation
sionistes ont envahi l'hôpital Kamal
Adwan, la plus importante infra-
structure sanitaire du Nord de
Ghaza. L'hôpital a été ciblé par des
snipers, des chars d'assaut et des
drones, terrorisant les patients et le
personnel médical  », a rappelé
Bendjama, ajoutant que les actions
de l'armée sioniste comprennent
des actes de torture, des exécu-
tions, de destruction d'équipe-
ments médicaux vitaux et la provo-
cation d'incendies ayant détruit des
parties de l'hôpital. Les forces sio-
nistes «  ont cherché activement à
fermer l'hôpital en le mettant com-
plètement hors service », martela-t-
il. Le chef de la mission algérienne à
l’ONU a, en outre, précisé que les

actions de destruction menées par
l'armée sioniste n'étaient dictées
par aucune nécessité militaire. Il
s'agissait plutôt  d'une «  volonté
délibérée de priver le Nord de
Ghaza des services de santé essen-
tiels et de forcer la population à se
déplacer ». À ce propos, il a indiqué
que la destruction délibérée d'in-
frastructures sanitaires pouvait
constituer «  un acte de punition
collective considéré comme un
crime de guerre, selon le droit inter-
national ». Bendjama a cité, en sus,
le protocole additionnel de la
Convention de Genève et la résolu-
tion 2286 du CSNU qui insistent sur
la nécessité de protéger les person-
nels médicaux et les infrastructures
sanitaires en période de conflits
armés. 

Il y a lieu de rappeler à ce titre,
que dans une tentative désespérée
de justifier ce qui ne peut l’être, les
autorités sionistes ont allégué que
« les hôpitaux étaient utilisés à des
fins militaires par des groupes
armés palestiniens ». Bendjama, en
réponse, à ces mensonges, a cité le
rapport du bureau onusien des
droits de l'Homme qui précise que
les allégations sionistes «  n'étaient
pas étayées par des preuves et

qu'elles avaient été contredites par
des informations accessibles au
grand public. » 

pour un cessez-Le-Feu
iMMédiat durabLe 

Pour mettre toute la lumière sur
les atrocités sionistes, Bendjama a
appelé à une enquête concernant
les attaques ciblant les infrastruc-
tures sanitaires à Ghaza. Pour
dénoncer l’impunité dont «  jouit  »
l'entité sioniste, avec notamment le
silence complice de pays occiden-
taux, Bendjama a indiqué que la
force d’occupation « agit comme si
le droit international n'existait pas
ou simplement qu'il ne s'appliquait
pas à elle », affirmant que la barba-
rie sioniste «  était encouragée par
un sentiment d'impunité et d'im-
munité ». « Cette impunité et cette
immunité, a-t-il ajouté, doivent ces-
ser, a clamé haut et fort Bendjama.
Enfin, le porte-voix de l’Algérie a
montré le chemin à ses pairs au
CSNU en martelant : « Nous devons
agir ensemble pour mettre un
terme à cette tragédie. Il est temps
pour le Conseil de sécurité d'exiger
un cessez-le-feu immédiat, incondi-
tionnel et permanent à Ghaza ».

Synthèse Farid G.

LA PALESTINE ET LA LUTTE ANTI-TÉRRORISTE, PRIORITÉS DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE SÉCURITÉ  EN JANVIER 

Bendjama présente l’agenda
de l’Algérie 

L’Algérie, qui tient les rênes du
Conseil de sécurité de l’ONU

durant ce mois de janvier, et les
régions arabe et africaine au

centre de ses priorités. La Palestine
face à l’agression barbare de

l’entité sioniste, deux dossiers qui
se tailleront la part du lion.

L ’ Algérie souhaite partager avec les
pays africains concernés son
expérience dans la lutte antiterro-

riste. Le Représentant permanent de l'Algé-
rie auprès des Nations unies, Amar Bendja-
ma, a parlé avec beaucoup d’émotion du
combat mené par l’Algérie, ses forces
armées et son peuple, avec toutes ses com-
posantes, contre le terrorisme qui a été
défait. 

Le diplomate algérien, qui répondait à
une question de l'APS lors de sa conférence
de presse relative au programme de travail
du Conseil de sécurité onusien que l'Algérie
préside durant le mois de janvier, a rappelé
comment en ville comme à la campagne, la
population algérienne s’est mobilisée pour
mettre un terme à ce fléau dans une pério-
de très, très   difficile qu'a vécue le pays.
Bendjama a cité les acteurs politiques, les
femmes, les journalistes, les intellectuels,
aux côtés des services de sécurité, engagés
dans leur lutte anti terroriste. C’est ainsi
que l’Algérie a triomphé contre le terroris-
me. "L'Algérie, en tant que pays africain, est
solidaire avec les pays frères en Afrique et
souhaite partager avec eux son expérience
en matière de lutte contre le terrorisme", a
assuré Amar Bendjama. "L'Algérie a réussi à
vaincre le terrorisme (...) mais il continue à
exister ailleurs", a-t-il dit, exprimant la dis-
ponibilité de l'Algérie à faire profiter les
pays du continent de son expérience de
lutte contre le terrorisme "en respectant les
spécificités de chaque pays". Il a tenu à rap-
peler, à ce propos, que le président Abdel-
madjid Tebboune est Coordonnateur de
l'Union africaine (UA) en matière de lutte
contre le terrorisme et l'extrémisme violent.
Pour rappel, cette qualité, le président Teb-
boune avait adressé en mars 2023, une allo-
cution diffusée en tant que document offi-
ciel du Conseil de sécurité pour servir de
référence dans le débat de haut niveau sur
la lutte contre le terrorisme et l'extrémisme
violent qui avait lieu à ce moment. Il avait

affirmé que l'Algérie poursuivait dans le
«même esprit» ses efforts pour soutenir ses
voisins et les pays africains dans leur lutte
contre le terrorisme et l'extrémisme violent,
guidée en cela par son expérience, «certes
amère, mais couronnée de succès». Il avait
rappelé que «l'Algérie a su dans les années
1990 affronter et vaincre le terrorisme en
l'absence quasi totale du soutien matériel
ou moral attendu de la communauté inter-
nationale». Il avait précisé, à cet égard, que
le terrorisme ne doit en aucun cas être assi-
milé à la lutte légitime des peuples sous
occupation pour reconquérir leurs droits
légitimes, au premier rang desquels leur
droit inaliénable et imprescriptible à l'auto-
détermination et à l'indépendance consa-
cré par la légalité internationale. 

Les questions paLestinienne
et sahraouie 

À ce propos, l'Algérie, durant sa prési-
dence du Conseil de sécurité, envisage éga-
lement d'appeler à une réunion à la troisiè-
me décade du mois en cours pour discuter
de l'UNRWA (Office de secours et de tra-
vaux des Nations unies pour les réfugiés de
Palestine), a indiqué Amar Bendjama.
"Nous espérons parvenir à un consensus
qui permettra à l'UNRWA de continuer son

travail au nom de l'Assemblée générale de
l'ONU et pour le peuple palestinien", a-t-il
déclaré. "Pour l'Algérie, l'UNRWA est irrem-
plaçable et doit continuer" à fournir l'aide
nécessaire aux Palestiniens, a insisté Amar
Bendjama, qui a saisi l'occasion pour appe-
ler à davantage d'efforts en vue de mettre
un terme à la politique de colonisation sio-
niste, exhortant la communauté internatio-
nale à agir en faveur du peuple palestinien
qui subit les pires atrocités. A propos du
Sahara occidental, Amar Bendjama a préci-
sé qu'il s'agissait d'une question de décolo-
nisation prioritaire aussi bien pour l'Algérie
que pour l'Afrique et l'ONU. Il a évoqué la
tenue, en avril prochain à l'ONU, d'une
réunion sur la question sahraouie à laquelle
l’Algérie participera, en tant que membre
de la communauté internationale et du
Conseil de sécurité, et défendra la mise en
œuvre d'une solution pacifique, compa-
tible avec la résolution 1514 de l'ONU et
avec les aspirations du peuple du Sahara
occidental et son droit à l'autodétermina-
tion. Au sujet de la situation en Libye, Amar
Bendjama a fait part de la "profonde préoc-
cupation" de l'Algérie concernant la crise
"qui se prolonge" dans ce pays et due prin-
cipalement aux interventions étrangères. 

M’hamed Rebah
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LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE SÉCURITÉ
AU MENU

Ahmed Attaf s’est
entretenu avec

ses homologues
tunisien, libyen
et mauritanien

L e ministre d’État, ministre des Affaires
étrangères, de la Communauté nationale à
l’étranger et des Affaires africaines, Ahmed

Attaf, a eu jeudi, des entretiens téléphoniques
avec ses homologues de la République tunisien-
ne, de la République islamique de Mauritanie et
de l’État de Libye, indique un communiqué du
ministère. «Lors de ces entretiens, le ministre
d’État a présenté ses vœux à ses frères à l’occa-
sion du Nouvel An, leur souhaitant santé et bien-
être et davantage de prospérité, de progrès et de
complémentarité aux peuples de la région du
Maghreb», précise la même source. Ces échanges
téléphoniques ont permis de présenter aux pays
maghrébins frères le programme d’action de la
présidence algérienne du Conseil de sécurité des
Nations unies (CSNU) durant le mois de janvier et
de se concerter sur plusieurs questions politiques
d’intérêt commun. À cette occasion, «les
ministres des Affaires étrangères des pays magh-
rébins frères ont échangé leurs vœux du Nouvel
An avec le ministre d’État et exprimé leur plein
soutien à l’Algérie durant sa présidence du
Conseil de sécurité, lui souhaitant plein succès
dans cette noble mission au service des causes
arabes et africaines mais aussi de la paix et de la
sécurité dans le monde», selon le communiqué.
Ils ont également salué les efforts de l’Algérie au
sein du Conseil de sécurité, particulièrement
dans la conjoncture internationale actuelle mar-
quée par une intensification des polarisations et
des conflits aux plans régional et international,
conclut la même source.

Le Maghreb des peupLes  
Pour rappel, le ministre d’État, ministre des

Affaires étrangères et de la Communauté natio-
nale à l’étranger, Ahmed Attaf, a révélé, mardi
dernier, l’organisation prochaine d’un Sommet
tripartite entre l’Algérie, la Tunisie et la Libye. Ce
sommet, prévu début 2025, aura lieu à Tripoli, la
capitale libyenne. Les préparatifs dudit sommet
sont en cours, a ajouté le ministre des Affaires
étrangères. Au 1er sommet tripartite tenu à Tunis
en avril 2023, les trois chefs d’Etat algérien, tuni-
sien et libyen ont convenu de lancer des groupes
de travail coordonnés pour se pencher sur des
sujets de développement communs, lutter
contre le crime organisé et renforcer leurs fron-
tières contre les flux migratoires irréguliers. Il
était aussi question de discussions sur la crise
libyenne.

Sarah O.



BUDGET DE LA SANTÉ 
Saihi fixe 
les critères
d’allocation 
des affectations
financières
Le secrétariat général du ministère

de la Santé a tenu, une réunion par
visio-conférence avec les directeurs de
la santé et les responsables des établis-
sements publics de santé et de forma-
tion, dans l'objectif de fixer les critères
d'allocation des affectations finan-
cières au titre du budget 2025, a indi-
qué un communiqué du ministère.
D’après la même source, «en applica-
tion des orientations du ministre de la
Santé, Abdelhak Saihi, relatives à l'ap-
plication de l'arrêté ministériel du 26
décembre 2024, fixant les critères d'al-
location des affectations financières
des établissements publics de santé,
les établissements nationaux placés
sous tutelle, ainsi que les établisse-
ments publics de formation, le secréta-
riat général du ministère de la Santé a
tenu au siège du ministère, une
réunion par visio-conférence avec les
directeurs de la santé des wilayas, des
établissements publics de santé, des
établissements sous tutelle, ainsi que
des établissements publics de forma-
tion, en présence des cadres de l'admi-
nistration centrale». Ce dernier a égale-
ment ajouté que «ces critères ten-
daient à rationaliser les dépenses
publiques, à réguler la gestion des res-
sources financières et à asseoir des
principes transparents et pratiques,
partant des objectifs préalablement
tracés et adoptés par les instances
consultatives auprès de chaque éta-
blissement public», a fait savoir le com-
muniqué. Précisant que «lors de cette
rencontre, le SG du ministère a écouté
des propositions concernant la défini-
tion des principaux critères en vertu
desquels le budget 2025 sera alloué, et
qui sont principalement axés sur les
volets administratif et technique, qui
feront l'objet d'examen par l'adminis-
tration centrale». A noter que, «l'accent
a été mis, au terme de la rencontre, sur
l'impératif de faire parvenir les docu-
ments justificatifs aux services cen-
traux compétents dans les délais
impartis, en vue d'accélérer la cadence
de traitement des documents comp-
tables conformément à l'arrêté du 26
décembre 2024», a conclu la source.

L.Zeggane  

CÉRÉALES 

La réalisation du premier centre
de stockage achevée  

Le ministère de
l'Agriculture et du

Développement
rural a annoncé
l'achèvement du
premier nouveau

centre de stockage
de céréales parmi

350 centres lancés
au niveau de toutes

les wilayas du
pays.

Dans un communiqué, le
ministère a affirmé offi-
ciellement l'achèvement

d'un centre de stockage de
céréales d'une capacité de 5.000
tonnes dans la wilaya de Tiaret,
étant donné qu'il est doté de
toutes les installations néces-
saires pour recevoir la récolte de
céréales pour la saison de récolte
2024-2025, en attendant la livrai-
son de 10 autres centres au
niveau de cette wilaya. Ces pro-
jets  qui entrent dans le cadre du
plan national agricole, intervien-
nent dans le cadre du program-
me du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune,
portant sur la réalisation de 30
silos et 350 centres de proximité
de stockage de céréales qui per-
mettront, ainsi, d’augmenter les
capacités de stockage de
céréales à 9 millions de tonnes
avant fin 2025. Cette dimension
stratégique, qui consiste à ren-
forcer la sécurité alimentaire, est
une action proactive pour le ren-
forcement des capacités de stoc-
kage des céréales, au regard des
potentialités de nombreuses
régions en la matière, notam-
ment le sud du pays qui dispose
d'importantes capacités qui per-
mettent de promouvoir la filière

céréalière et la réalisation de
l'autosuffisance conformément à
l’objectif fixé pour la période
2024/2027. Outre ce projet de
silo stratégique lancé à Tiaret,
d’autres réalisations ont été lan-
cées à Djelfa et Béchar, 22 autres
projets similaires d'une capacité
de stockage d'un  million de
quintaux chacun seront lancés
en réalisation en ce mois de jan-
vier à travers le pays. Aussi la
wilaya de Mostaganem prévoit
la réception de cinq centres
intermédiaires de proximité
pour le stockage de céréales, sur
lesquelles la wilaya mise pour
développer la filière des grandes
cultures et élargir les capacités
de stockage de ces produits agri-
coles aux niveaux local et régio-
nal. Soulignant dans ce sillage,
que ce programme est la solu-
tion du problème de stockage,
une  décision du président de la
République pour la réalisation
de silos de stockage des céréales
pour porter les capacités natio-

nales à 9 millions de tonnes. Un
chiffre qui n’est pas fortuit puis-
qu’il correspond aux besoins
nationaux en céréales (entre 9 et
10 millions de tonnes/an). Le 1er
juillet dernier, le ministre de
l’Agriculture, du Développement
rural et de la Pêche  a lancé offi-
ciellement le programme de réa-
lisation de 30 silos de stockage
de céréales au niveau national.
Pour rappel, le secteur de l'agri-
culture a connu, en 2024, une
dynamique exceptionnelle
grâce à la multiplication des ini-
tiatives et au lancement de plu-
sieurs projets stratégiques visant
à augmenter la production
nationale, notamment dans les
filières céréalières afin de renfor-
cer la sécurité alimentaire et
d'améliorer l'autosuffisance du
pays. De  nombreux défis atten-
dent le secteur de l’agriculture
durant cette année. Les récoltes
de blé dur avaient atteint 80%
des besoins nationaux en la
matière. Le défi de cette cam-

pagne consiste à «faire de 2025
la dernière année d’importation
du blé dur, et de 2026 la dernière
année d’importation de l’orge».
Dans ce cadre, le ministère de
l'Agriculture, du Développement
rural et de la Pêche a signé, en
juillet dernier, un accord-cadre
avec la société italienne Boni-
fiche Ferraresi (BF) pour la réali-
sation d'un projet intégré de
production de céréales, de légu-
mineuses et de pâtes alimen-
taires. Ce projet, mené en parte-
nariat entre BF et l'Etat algérien,
représenté par le Fonds national
d'investissement (FNI), couvre
une superficie de 36.000 hec-
tares dans la wilaya de Timi-
moun. Il prévoit la production de
blé, lentilles, haricots secs et pois
chiches, ainsi que la construction
d'unités de transformation pour
la fabrication de pâtes alimen-
taires, de silos de stockage et
d'autres infrastructures essen-
tielles.

Sarah O.
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Une réunion de coordina-
tion conjointe en vue de
renforcer la concertation

et la coordination pour appuyer
la mise en œuvre des projets
d’investissement dans le secteur
des travaux publics a été coprési-
dée par  le ministre des Finances,
Lâaziz Faid,   avec le ministre des
Travaux publics et des Infrastruc-
tures de base, Lakhdar Rekhrou-
kh. La rencontre a porté sur l’exa-

men des mécanismes du finan-
cement des projets d’investisse-
ment dans le secteur des travaux
publics, tout en accordant un
intérêt particulier aux défis liés
aux aspects financiers et budgé-
taires relatifs à la mise en œuvre
de ces programmes, indique un
communiqué du ministère des
Finances. Intervenant à cette
occasion, le ministre des
Finances a souligné que le sec-

teur des travaux publics consti-
tuait « un pilier pour la croissance
économique et la réalisation du
développement durable », insis-
tant sur la mise en place d’un
cadre de coopération pratique
pour accompagner la mise en
œuvre des programmes d’inves-
tissement du secteur, contri-
buant ainsi au renforcement de
l’infrastructure nationale.     Dans
le cadre du renforcement de la

coordination entre les secteurs,
Faid a appelé toutes les instances
relevant de son département
ministériel à poursuivre « effica-
cement » l’accompagnement du
secteur des travaux publics.    Par
ailleurs, les deux ministres ont
affiché leur engagement à pour-
suivre l’action commune pour
surmonter les défis et à dévelop-
per des solutions innovantes à
même de soutenir le secteur et

renforcer sa résilience face aux
défis actuels et futurs.    En effet,
cette démarche intervient « dans
le cadre des efforts du Gouverne-
ment visant à booster l’investis-
sement dans les infrastructures
et à réunir les conditions idoines
dans l’objectif de réaliser un
développement socioécono-
mique durable », conclut le com-
muniqué.

Ania N. 

FAID ET REKHROUKH PRÉSIDENT UNE RÉUNION DE COORDINATION 

Booster l’investissement dans les infrastructures

ÉDUCATION NATIONALE  

Les élèves reprennent le chemin de l’école demain
Après plus de 15 jours de repos, les

élèves des trois paliers éducatifs
reprennent demain les cours, mar-

quant ainsi le début du deuxième trimestre
de l’année scolaire 2024/2025.  La pause
hivernale scolaire a donc pris fin, et c’est
parti pour un second trimestre où il faudra
doubler d’efforts pour les élèves n’ayant pas
obtenus des résultats satisfaisants, et main-
tenir le cap pour ceux qui ont réussi à avoir
de bonnes notes. Les élèves en classes d’exa-
mens, notamment ceux de terminal, sont
aussi appelés à rester concentrés et de pour-

suivre les cours de manière régulière, et de
ne surtout pas déserter l’école sous prétexte
que les moyennes trimestrielles ne sont pas
comptabilisées lors du BAC. De ce qui est
des résultats scolaires des élèves lors du pre-
mier trimestre, dans les différents cycles
d’enseignement, ceux-ci ont varié selon les
matières, mais aussi les régions. Le syndicat
autonome des enseignants du primaire, a
qualifiés de «  bons  » dans les écoles des
zones urbaines et de «  mauvais  » dans les
zones reculées, où les conditions de scolari-
sation sont difficiles. Les représentants des

enseignants des différents cycles éducatifs
ont pour leur part constaté des problèmes
chez les élèves en langue arabe, dont le
niveau continue de baisser considérable-
ment par rapport à l’anglais, qui a affiché
d’excellents résultats, notamment en qua-
trième et cinquième années du primaire.  Le
représentant du syndicat (Cnapeste), Mes-
saoud Boudiba, a affirmé que les rapports
recueillis par l'organisation auprès des éta-
blissements éducatifs dans les différents
cycles ont révélé que les résultats « ne sont
pas à la hauteur des attentes et sont infé-

rieurs à ceux enregistrés au même trimestre
de l'année scolaire précédente  ».  Il est
important de relever, par ailleurs,  que ce
second trimestre débute sur une note plutôt
positive pour les enseignants et tout le per-
sonnel éducatif après l’approbation en
Conseil des ministres du nouveau statut du
secteur. Les enseignants pourront profiter
de nouvelles classifications entraînant des
augmentations salariales, ce qui les motive-
ra, certainement,  à améliorer leur rende-
ment avec les élèves. 

A. N. 
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SUITE À UNE SÉRIE DE FRAPPES AÉRIENNES ISRAÉLIENNES 

Au moins 18 Palestiniens tués à Ghaza
Depuis 455 jours, l'armée

de l'occupant sioniste
poursuit ses attaques

meurtrières dans la bande
de Ghaza, causant un bilan

toujours plus lourd de
martyrs et de blessés. Ce

vendredi à l'aube, 18
Palestiniens ont perdu la vie

dans une série de frappes
aériennes ciblant la ville de

Ghaza et son centre.

L es attaques incessantes ont
entraîné une diminution
notable de la population de

Ghaza, estimée à environ 6 % en
15 mois, selon les autorités pales-
tiniennes. Un rapport du Bureau
central palestinien des statis-
tiques révèle que la population
actuelle est d'environ 2,1 millions
d'habitants, soit 160 000 per-
sonnes de moins qu'avant
octobre 2023. Parmi les martyrs,
on dénombre plus de 45 000 vic-
times, dont 17 500 enfants. Par
ailleurs, 11 000 Palestiniens res-
tent portés disparus, présumés
morts, tandis qu'au moins 100
000 habitants ont été déplacés de
leurs foyers. Le Bureau central des
statistiques qualifie cette réduc-
tion de population de preuve
accablante de la brutalité et du
génocide exercés par l'occupant.
Ce dernier s'est également atta-
qué aux infrastructures, à l'écono-
mie et à l'avenir de Ghaza. Des
experts avertissent que ces
chiffres pourraient être bien en
deçà de la réalité, car de nom-
breuses victimes ne sont pas
comptabilisées, notamment
celles décédées des suites de la
famine, des maladies ou des
conditions insalubres dues au
blocus. Les violences se poursui-
vent. Au centre de Ghaza, trois
maisons, dont celle de la famille
Al-Derawi à Al-Zawaïda, ont été
bombardées en moins de deux
heures, causant la mort de neuf
personnes, dont un journaliste. À
Deïr Al-Balah, une frappe israé-
lienne a visé une maison, tuant
quatre personnes et en blessant
plusieurs autres. Dans le nord de
Ghaza, un appartement situé à
l'intersection Abdel âal, rue Al-
Jalaa, a également été la cible
d'une frappe, entraînant la mort
d'une personne et blessant plu-
sieurs autres. Ces bombarde-
ments terrestres ont été accom-
pagnés de frappes navales
menées par des vedettes israé-
liennes au large des côtes de
Ghaza. Depuis le début de l'offen-
sive généralisée le 7 octobre
2023, les attaques terrestres,
maritimes et aériennes de l'occu-
pant ont causé la mort de 45 581
Palestiniens, en majorité des
femmes et des enfants, et fait 
108 438 blessés. Ce bilan, encore
provisoire, n'inclut pas les milliers
de corps toujours piégés sous les
décombres ou dans des zones
inaccessibles en raison des bom-
bardements incessants. Ghaza
demeure un symbole de souffran-
ce et de résistance face à une bru-
talité sans précédent, tandis que
l'occupant continue ses crimes
avec une impunité flagrante,
anéantissant des vies et réduisant
un territoire déjà ravagé à un
champ de ruines.

LE NOMBRE DE JOURNALISTES
MARTYRS S’ÉLÈVE À 202
Le Bureau d’information gou-

vernemental à Ghaza a annoncé

que le nombre de journalistes
martyrs a atteint 202, après l’as-
sassinat du journaliste Omar Al-
Derawi. Dans un communiqué, le
Bureau a fermement condamné
le ciblage systématique et le
meurtre de journalistes palesti-
niens par l’occupant sioniste, qua-
lifiant ces actes de crimes odieux
et barbares. Il a appelé la Fédéra-
tion internationale des journa-
listes, l’Union des journalistes
arabes et toutes les organisations
journalistiques dans le monde à
dénoncer ces attaques métho-
diques contre les professionnels
des médias à Ghaza. Le Bureau a
également tenu l’occupant sionis-
te, ainsi que l’administration amé-
ricaine et les pays complices de ce
génocide, comme la Grande-Bre-
tagne, l’Allemagne et la France,
pleinement responsables de ces
crimes brutaux. Il a exhorté la
communauté internationale, les
organisations internationales et
les entités liées au journalisme à
condamner ces actes, à exercer
une pression réelle et efficace
pour arrêter le génocide en cours,
et à protéger les journalistes et les
médias en Palestine, en particu-
lier dans la bande de Ghaza. Le
communiqué demande égale-
ment que les criminels de l’occu-
pant soient traduits devant les tri-
bunaux internationaux pour
répondre de leurs actes et que
des mesures urgentes soient
prises pour mettre fin à ces exécu-
tions ciblées et protéger les pro-
fessionnels des médias dans les
zones de conflit. Le ciblage systé-
matique des journalistes à Ghaza
illustre une volonté de réduire au
silence les voix qui documentent
et exposent la vérité sur les atroci-
tés commises contre le peuple
palestinien, ajoutant une page
sombre à la répression menée par
l’occupant.

L'OCCUPANT ASSIÈGE
L’HÔPITAL INDONÉSIEN 
Les forces de l'occupant sionis-

te ont assiégé hier l’hôpital indo-
nésien de Beït Lahia, au nord de la
bande de Ghaza, ordonnant l’éva-
cuation immédiate des blessés et
des équipes médicales présents à
l’intérieur. D’après des sources
locales citées par les médias
palestiniens, les forces d’occupa-
tion ont encerclé l’hôpital avec
des véhicules blindés, ouvert le
feu dans ses environs et exigé son
évacuation. Les personnes pié-
gées à l’intérieur incluent majori-
tairement des femmes et des
enfants, ainsi que des patients,
des blessés et des membres du
personnel médical. Des sources
médicales ont rapporté que les
stations d’oxygène et d’électricité
de l’hôpital ont été détruites par
les bombardements, le privant de
sa capacité à fournir des soins

essentiels. L’épuisement des four-
nitures médicales menace égale-
ment la vie des blessés et des
malades, dont certains avaient
été transférés à l’hôpital indoné-
sien après la destruction de l’hô-
pital martyr Kamel Adwan, égale-
ment situé à Beit Lahia. Parallèle-
ment, l’occupant poursuit la des-
truction systématique de la
région environnante, rasant les
infrastructures essentielles. Un
raid aérien a également visé un
rassemblement de Palestiniens
près de l’hôpital Al-Shifa, causant
la mort d’au moins cinq per-
sonnes et en blessant gravement
plusieurs autres.

DESTRUCTIONS ET
ARRESTATIONS ARBITRAIRES
Vendredi dernier, l’hôpital

martyr Kamel Adwan, l’un des
plus grands établissements de la
région, a été incendié par l’occu-
pant après plusieurs semaines de
siège. L’établissement, qui offrait
des services médicaux à plus de
400 000 habitants, a été complè-
tement détruit. Les patients, les
blessés, les équipes médicales et
les journalistes ont été contraints
de l’évacuer sous la menace des
armes et des bombardements. Au
cours de l’assaut, le directeur de
l’hôpital, Dr. Houssam Abou Safia,
a été arrêté par les forces d’occu-
pation. Cependant, ces dernières
nient désormais son arrestation,
affirmant ne pas détenir de
registre à son sujet.

LE SORT DU DR. ABOU SAFIA
ET SES CONFRÈRES DÉTENUS

RESTE INCERTAIN
Le Club des prisonniers pales-

tiniens a exprimé sa vive inquiétu-
de quant au sort du Dr. Abou
Safia, soulignant que son cas
reflète une pratique courante de
disparition forcée. Bien que des
preuves vidéo et des témoi-
gnages confirment son arresta-
tion, l’occupant continue de nier
ces faits. Selon le Club des prison-
niers, plus de 320 membres du
personnel médical ont été arrêtés
depuis le début de l’offensive
généralisée, tandis que plusieurs
hôpitaux ont été détruits. Trois
médecins martyrs, parmi lesquels
Iyad Al-Rantissi, Adnane Al-Barsh
et Ziad Al-Dalo, figurent égale-
ment parmi les victimes des bom-
bardements. Des organisations
comme Médecins pour les droits
humains ont demandé l’autorisa-
tion d’un avocat pour rendre visi-
te au Dr. Abou Safia, mais leurs
requêtes ont été rejetées. Un
appel urgent a été soumis pour
révéler son sort, sans réponse à ce
jour. Le Club des prisonniers tient
l’occupant responsable du sort du
Dr. Abou Safia et appelle la com-
munauté internationale à interve-
nir de manière urgente pour pro-

téger le personnel médical à
Ghaza. Il exhorte également les
institutions juridiques internatio-
nales à traduire en justice les
auteurs des crimes de guerre,
dont les disparitions forcées et les
tortures. Cette situation met en
lumière les crimes systématiques
commis contre le secteur médical
et les Palestiniens dans leur
ensemble, dans le cadre de ce
que les organisations palesti-
niennes décrivent comme une
guerre d’extermination menée en
toute impunité.

APPELS À DES MESURES
URGENTES POUR RÉPONDRE À

LA CRISE HUMANITAIRE 
La Fédération internationale

des Sociétés de la Croix Rouge et
du CroissantRouge (FICR) a lancé
un appel, jeudi, à l’entité sioniste
pour qu'elle autorise l'entrée de
ses équipes humanitaires dans la
bande de Ghaza, en raison de rap-
ports faisant état de décès de
nouveau-nés à cause du froid. Le
secrétaire général de la FICR,
Jagan Chapagain, a souligné que
les récents rapports de l'ONU
concernant des bébés morts d'hy-
pothermie à Ghaza illustrent l’am-
pleur catastrophique de la crise
humanitaire dans la région. Il a
réitéré son appel à garantir un
accès humanitaire sûr et sans res-
trictions, pour permettre la four-
niture d'une assistance essentiel-
le. Chapagain a mis en garde que,
sans accès sécurisé, de nom-
breuses vies, notamment celles
des enfants et des familles, pour-
raient être perdues à cause du
froid, et que les travailleurs huma-
nitaires seraient incapables d'in-
tervenir. De son côté, l'Office de
secours et de travaux des Nations
unies pour les réfugiés de Palesti-
ne (UNRWA) a dénoncé l’interdic-
tion continue des autorités sio-
nistes d’accéder à Ghaza, malgré
la guerre génocidaire qui dure
depuis plus de 15 mois. L'UNRWA
a précisé sur ses réseaux sociaux
que cette interdiction persiste
depuis 2024, ce qui entrave la dif-
fusion d’informations cruciales
sur l'impact humanitaire de
l'agression sioniste.
L'Organisation internationale

pour les migrations (OIM) a expri-
mé une grande inquiétude face
aux conséquences dévastatrices
des intempéries hivernales sur les
civils déplacés à Ghaza. L'OIM a
réitéré son appel à un cessez-le-
feu pour permettre l'achemine-
ment sécurisé et immédiat de l'ai-
de essentielle à ceux qui en ont
un besoin urgent. Amy Pope,
directrice générale de l’OIM, a
indiqué que plusieurs personnes
vulnérables, dont au moins sept
nourrissons, sont mortes d'hypo-
thermie, soulignant la nécessité
d’apporter des abris et d'autres
formes d’aide pour éviter d’autres
tragédies. Le communiqué a éga-
lement précisé que les fortes
pluies et les inondations ont sub-
mergé les sites de déplacés et les
abris de fortune, exposant les
familles à des conditions de vie
extrêmement difficiles. L’OIM a
rappelé que les restrictions d'ac-
cès ont gravement entravé la dis-
tribution de l'aide, avec seule-
ment 285.000 personnes ayant
reçu une aide en matière d'abris
depuis septembre 2024. Le Shel-
ter Cluster estime qu’au moins
945.000 personnes sont toujours
dans un besoin urgent d’aide
pour l'hiver. L’OIM a renouvelé
son appel pour un cessez-le-feu
afin de permettre une aide huma-
nitaire rapide, sans entrave et

durable.

FRANCESCA ALBANESE APPEL-
LE À LA RUPTURE DES LIENS

AVEC ISRAËL  
La rapporteuse spéciale des

Nations unies pour la Palestine,
Francesca Albanese, a accusé l'en-
tité sioniste de mener un « génoci-
de » à Ghaza et a exhorté les pro-
fessionnels de santé du monde
entier à rompre leurs liens avec
l'entité sioniste en réponse à la
destruction du système de santé
palestinien et à l'arrestation
controversée du docteur Hussam
Abou Safia. Dans un message
publié le 30 décembre 2024 sur le
réseau social X, Albanese a déclaré
: « J’exhorte les professionnels de
la santé du monde entier à
rompre tous les liens avec l’entité
sioniste, afin de dénoncer vigou-
reusement la destruction totale
du système de santé palestinien à
Ghaza, un outil essentiel de son
génocide en cours». Cette déclara-
tion intervient alors que les infra-
structures médicales de Ghaza
sont régulièrement ciblées par les
frappes israéliennes, aggravant
une crise humanitaire déjà catas-
trophique. Parmi les accusations
portées contre l'entité sioniste
figure la destruction de l'hôpital
Kamal Adwan, le dernier établisse-
ment opérationnel dans le nord
de Ghaza, désormais hors service
après plusieurs semaines d'at-
taques. Le directeur de cet hôpital,
le docteur Hussam Abou Safia, a
été arrêté par les forces israé-
liennes, et selon le média Tru-
thout, il serait détenu dans un
centre connu pour des pratiques
de torture contre les Palestiniens.
L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a exprimé sa préoc-
cupation, appelant l'entité sionis-
te à « libérer immédiatement » le
médecin, dont l’état demeure
incertain. L'entité sioniste justifie
ses actions en affirmant que l’hô-
pital Kamal Adwan servait de base
de commandement pour le
Hamas, mais ces accusations n'ont
pas été prouvées par les organisa-
tions humanitaires. Amnesty
International a dénoncé ces arres-
tations et a demandé la libération
immédiate des Palestiniens déte-
nus arbitrairement, rappelant que
« les hôpitaux et les travailleurs de
la santé ne sont pas des cibles ».
Francesca Albanese a insisté sur la
responsabilité des dirigeants
mondiaux face à ces actes qu’elle
qualifie de « génocidaires ». Dans
des propos rapportés par Euro-
Med Monitor, une organisation
indépendante pour la protection
des droits de l’homme, elle a ajou-
té : « Les Palestiniens doivent être
protégés, en particulier ceux qui,
comme le docteur Abou Safia,
incarnent l’humanité dans des
conditions inhumaines ». Elle a
également appelé à une enquête
internationale sur les attaques
israéliennes contre les infrastruc-
tures médicales.
Des voix internationales se

sont jointes à cette condamna-
tion. Le directeur général de
l'OMS, Tedros Adhanom Ghe-
breyesus, a déclaré : « L’hôpital
Kamal Adwan est hors service
après le raid, l’évacuation forcée
des patients et la détention de son
directeur. Nous demandons sa
libération immédiate». Cette
demande rejoint celles d’autres
organisations, telles qu'Euro-Med
Monitor, qui estime que la des-
truction de l’hôpital constitue une
violation flagrante du droit huma-
nitaire international.

M. Seghilani 
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AGRESSION CONTRE GHAZA 

Le Parlement tunisien condamne
les atrocités sionistes et soutient

la lutte du peuple palestinien

APRÈS UNE TENTATIVE DE SUICIDE 

La résistance palestinienne sauve un détenu israélien 

Le bureau de
l'Assemblée des
représentants du
peuple tunisien a
exprimé, jeudi, sa

"profonde
préoccupation" face

aux conditions
"difficiles et
inhumaines"

auxquelles le peuple
palestinien fait face
dans la bande de
Ghaza, dévastée

par 15 mois
d'agression sioniste

génocidaire. 

« L a guerre génoci-
daire systématique
menée par l'entité

sioniste contre la population
de Ghaza se poursuit", a-t-il
déploré dans un communiqué
publié par l'agence de presse
tunisienne, TAP. Le bureau a
fermement condamné "cette
attaque barbare", dénonçant
la poursuite des atrocités, le
déplacement forcé des inno-
cents sans défense sous les
yeux du monde entier, et un
silence international préoccu-
pant. À cet égard, le bureau du
Parlement estime que "l'inac-
tion de la communauté inter-
nationale permet à l'entité sio-
niste de continuer, avec arro-
gance, à ignorer toutes les
résolutions, conventions inter-
nationales, ainsi que les appels
à l'arrêt immédiat de cette
guerre dévastatrice". Lors de
sa réunion jeudi, sous sa nou-
velle composition, le bureau

de l'Assemblée des représen-
tants du peuple tunisien a
réaffirmé la position de princi-
pe de la Tunisie en soutien à la
juste cause palestinienne et à
la lutte légitime du peuple
palestinien pour recouvrer ses
droits, notamment son droit à
établir un État indépendant et
pleinement souverain sur l'en-
semble des territoires palesti-
niens, avec El-Qods comme
capitale, selon la TAP. 

Yémen : pLUs De 680
manifestations poUr

Ghaza
Des manifestations mas-

sives ont eu lieu ce matin dans
plus de 100 places centrales et
secondaires à travers les villes
et districts des gouvernorats
du Yémen, en soutien au
peuple palestinien et à sa
résistance, et pour appuyer les
opérations des forces armées
yéménites de soutien. Des cor-
tèges massifs ont débuté dans
plus de 100 lieux à travers les
villes et districts des gouverno-
rats de Sa'dah, Raymah, Marib
et plusieurs autres gouverno-
rats du Yémen, en solidarité

avec le peuple palestinien et
sa résistance, ainsi que pour
soutenir les opérations des
forces armées yéménites. La
Commission pour la Défense
de l'Al-Aqsa a désigné 180
lieux à Hajja pour organiser
des manifestations massives
sous le slogan "Fiers avec
Ghaza, par notre identité
croyante et notre chemin cora-
nique", ainsi que 122 lieux à
Hodeïda, 56 à Amran, 47 à Ray-
mah, 30 à Taïz, 29 à Dhamar,
33 à Sa'dah, 112 à Ibb et 31 à
Al-Mahwit. Il est prévu que
plus de 680 manifestations
aient lieu dans les villes et dis-
tricts de 14 gouvernorats du
Yémen en soutien à Ghaza. Un
haut responsable militaire
yéménite a confirmé précé-
demment aux médias que l'ar-
mée yéménite prépare de
"grandes surprises" et a insisté
sur le fait que le monde doit
stopper l'agression israélien-
ne, soulignant que "le Yémen
ne cessera jamais de soutenir
Ghaza". Il a ajouté que le
Yémen dispose de nom-
breuses options militaires et
que les ennemis américain et

britannique ont échoué à per-
cer les technologies militaires
yéménites. Il a également
révélé que "le Yémen possède
des armes de haute précision,
conçues pour vaincre et
contourner toute défense
aérienne dans le monde".

new York : Des miLLiers
De manifestants avec

Ghaza 
Des milliers de manifes-

tants ont envahi les rues de
Manhattan, à New York, pour
exprimer leur indignation face
à la poursuite des crimes per-
pétrés par l’occupant sioniste
dans la bande de Ghaza
depuis octobre 2023. Organi-
sée à l’initiative de militants
mobilisés sur les réseaux
sociaux, cette manifestation a
marqué le premier jour de l’an-
née par une démonstration de
solidarité avec le peuple pales-
tinien. Les participants ont
brandi des drapeaux palesti-
niens et des banderoles appe-
lant à mettre fin au "génocide"
en cours à Ghaza et à cesser le
soutien inconditionnel à l’enti-
té sioniste. Depuis le 7 octobre
2023, l’occupant sioniste
mène une offensive meurtriè-
re contre Ghaza, par voies ter-
restre, maritime et aérienne.
Ce déchaînement de violence
a causé la mort de 45.553
Palestiniens, dont une majori-
té de femmes et d’enfants, et a
blessé 108 379 autres. Des mil-
liers de victimes restent enco-
re piégées sous les décombres,
témoignant de l’ampleur de la
tragédie. La mobilisation de
New York s’inscrit dans un
mouvement mondial de soli-
darité avec la cause palesti-
nienne, dénonçant l’impunité
dont bénéficie l’occupant et
appelant à une action interna-
tionale immédiate pour
mettre fin à ces atrocités.

M. Seghilani

D ans une annonce émouvante, la
résistance palestinienne a révélé
qu'un détenu sioniste dans la

bande de Ghaza a tenté de se suicider.
Selon le porte-parole de la résistance,
Abou Hamza, le personnel médical de la
résistance est intervenu à temps pour sau-
ver la vie du détenu. Abou Hamza a précisé
que le prisonnier israélien, dont l'identité
n'a pas été divulguée, devait être libéré
dans le cadre de la première vague d'un
éventuel accord d'échange avec l'occu-
pant. Cet événement met en lumière l'état
de désespoir dans lequel se trouvent cer-
tains captifs israéliens détenus par la résis-
tance palestinienne. Sur le plan militaire, la
résistance palestinienne continue de
défier l'armée de l'occupant sioniste. Les
combattants de la résistance, en coordina-
tion avec les unités des Brigades An-Nas-
ser, ont réussi à lancer un missile sol-air
contre un hélicoptère Apache au-dessus
de l'est du camp d'Al-Bureij, situé au centre
de la bande de Ghaza. Par ailleurs, l'armée
de l'occupant sioniste a déclaré avoir tenté
d'intercepter un missile tiré depuis le

centre de Ghaza vers les colonies israé-
liennes proches de l'enclave. Les sirènes
d'alerte ont retenti dans plusieurs localités
avoisinantes, mais aucune blessure n'a été
signalée selon le communiqué de l'armée.
Dans une autre opération, les combattants
de la résistance palestinienne ont ciblé
une unité de l'armée de l'occupant sioniste
avec un engin explosif à Jabalya, au nord
de Ghaza. Selon le journal hébreu Maariv,
l'attaque, survenue jeudi, a blessé trois sol-
dats appartenant à la 52e brigade. Cette
zone est depuis plusieurs semaines l'objet
d'une tentative d'évacuation forcée par
l'occupant, qui se heurte à une résistance
farouche. Comme souvent, les médias
israéliens restent soumis à une censure
militaire stricte, empêchant la divulgation
de détails supplémentaires sur les opéra-
tions menées par la résistance palestinien-
ne. Depuis le début du conflit, des dizaines
de milliers de colons israéliens ont fui leurs
maisons près de Ghaza et des zones fron-
talières avec le Liban. L'occupant sioniste
finance leur hébergement temporaire
dans des hôtels et des logements privés,

révélant l'impact psychologique et social
croissant de cette guerre sur la société
israélienne. La situation reste explosive
dans la région, alors que la résistance
palestinienne continue de démontrer sa
capacité à frapper des cibles stratégiques
de l'occupant, malgré le blocus et les bom-
bardements intensifs sur la bande de
Ghaza.

Un missiLe tiré DU Yémen sème
La paniqUe Dans Les coLonies

israéLiennes 
Dans les premières heures de ce ven-

dredi, l'armée de l'occupant sioniste a
confirmé qu'un missile avait été tiré depuis
le Yémen, déclenchant des sirènes d'alerte
à Tel Aviv et dans plusieurs colonies
situées au centre de la Palestine occupée.
Les fragments de ce missile ont été retrou-
vés dans la colonie de Modiin, près d'El-
Qods occupée. Selon la chaîne de diffusion
israélienne, 12 colons ont été blessés en
tentant de rejoindre les abris anti-bombes,
tandis que 9 autres ont été victimes de
crises de panique à la suite de l'activation

des sirènes d'alerte. Le Yémen continue de
mener des opérations contre des cibles
liées à l'occupant sioniste en Palestine
occupée, en soutien au peuple palestinien
de Ghaza et à sa résistance, ainsi que pour
défendre son territoire face à l'agression. Il
y a quelques jours, le porte-parole des
forces armées yéménites, le général de bri-
gade Yahya Saree, a annoncé deux opéra-
tions militaires : l'une ciblant l'aéroport
Ben Gourion et l'autre une centrale élec-
trique au sud d’El-Qods occupée. Dans ce
contexte, une source militaire yéménite de
haut rang a déclaré à la chaîne Al-Maya-
deen que l'armée yéménite a instauré une
nouvelle équation, "l'électricité contre
l'électricité, et l'aéroport contre l'aéroport".
Cette source a ajouté que "la solution rési-
de dans l'arrêt de l'agression contre le sec-
teur de Ghaza" et a promis de nouvelles
surprises à venir. Le Yémen a réaffirmé son
engagement indéfectible à soutenir Ghaza
et sa résistance, en insistant sur le fait que
ses efforts ne cesseront pas tant que
l'agression israélienne continuera.

M. S.
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SELON LA FAO
Les prix

alimentaires
mondiaux ont baissé

de 2,1% en 2024
L es prix des denrées alimentaires dans

le monde ont diminué de 2,1% en
2024 par rapport à l'année précédente,
essentiellement du fait de la baisse des
cours mondiaux des céréales et du sucre,
a déclaré la FAO. Selon la même
source, «l'indice des prix calculé par l'Or-
ganisation des Nations unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture (FAO), qui suit
la variation des cours internationaux d'un
panier de produits de base, a notamment
reflué de 13,3% pour les céréales par rap-
port à 2023 et de 13,2% pour le sucre sur
la même période». Précisant que,  «ces
baisses ont été en partie compensées par
la hausse des cours des huiles végétales
(+9,4%), des produits laitiers (4,7%,
notamment portés par les prix du beurre)
et des viandes (2,7%)». Après la flambée
des prix des céréales, les cours n'ont eu
de cesse de baisser. En décembre 2024,
les prix à l'exportation du blé sont
demeurés globalement stables: «la pres-
sion à la baisse exercée par la faiblesse de
la demande internationale et l'augmen-
tation des disponibilités saisonnières
provenant des récoltes en Argentine et
en Australie ont été contrebalancées par
des pressions à la hausse exercées par les
mauvaises conditions des cultures d'hi-
ver en Russie», a expliqué le rapport men-
suel de la FAO. Ajoutant que,  «les prix
mondiaux du maïs ont légèrement aug-
menté, soutenus par une légère hausse
des ventes à l'exportation et un resserre-
ment de l'offre aux Etats-Unis». Parmi les
autres céréales secondaires, la FAO a
noté que,  «les prix mondiaux de l'orge
ont augmenté, tandis que ceux du sor-
gho ont diminué». Ajoutant que, «les prix
du riz ont légèrement baissé (-1,2%) en
décembre, sous l'effet d'un ralentisse-
ment de la demande de riz parfumé, mais
ont légèrement augmenté sur un an
(+0,8%), notamment soutenus par les
importations de plusieurs pays d'Asie au
cours des neuf premiers mois de l'année
passée». La même source a fait savoir
que, «la baisse des prix du sucre est-elle
principalement due à des exportations
record du Brésil au cours de l'année et à
des perspectives positives de l'offre mon-
diale pour la campagne 2024/25». En
dépit d'un très léger fléchissement en
décembre, «les cours annuels des huiles
sont restés élevés, portés par l'huile de
palme dans un contexte de «resserre-
ment mondial de l'offre», a conclu la
source.

L. Zeggane 
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LES PAYS SERONT DÉTERMINÉS  EN FONCTION DES DEMANDES

Moscou  annonce la subvention
`du transport des marchandises 

vers l'Afrique
La Russie injectera 11

millions de dollars dans les
subventions aux
transporteurs de

marchandises vers l'Afrique
et l’Amérique latine et le

programme de la mise  en
œuvre de cette décision se
traduira dès cette année, a

fait savoir un vice-ministre
russe de l’Industrie et du

Commerce. 

L'objectif du programme est « decompenser environ 50% des frais
de transport » selon la même  sour-

ce, rapportent des médias russes et étran-
gers. Le responsable russe, Roman Tche-
kouchov a indiqué  que cette opération
sera pour les transports en direction est la
côte ouest ou la côte est de l’Afrique et les
pays africains « concernés seront détermi-
nés en fonction des demandes qui seront
soumises », a-t-il fait savoir.  Grâce à cette
mesure, la Russie s'attend à une  hausse
significative » du flux de biens industriels
russes en Afrique, a-t-il déclaré fin
décembre. En direction de  l’Amérique
latine, il s’agira notamment des chemins

en direction du Brésil,  une des directions
prioritaires. Grâce à cette mesure, la Russie
s'attend à une « augmentation significati-

ve » du flux de biens industriels russes en
Afrique, a déclaré fin décembre le ministre
russe de l’Industrie et du Commerce.   R.I.

AFIN  D'ALLÉGER LA CHARGE 
DU PORT DE DAR ES SALAAM
Un port sec 
en voie de
réalisation 
à Dodoma,
Tanzanie
Les autorités portuaires tanzaniennesont acquis un terrain pour créer un
port sec dans la région de Dodoma, afin
d'alléger la charge du port de Dar es
Salaam, selon  des médias locaux. La
Tanzanie veut développer le port sec
d'Ihumwa à Dodoma et étendre celui de
Kwala, dans le  but « de décongestion-
ner » le port de Dar es Salaam.   Le direc-
teur général de l'Autorité portuaire de
Tanzanie. Plasduce Mbossa  a affirmé,
selon la même source que « ces efforts
réduiront la congestion, augmenteront
la capacité de stockage et amélioreront
les options de transport multimodal,
renforçant le rôle du pays en tant que
plaque tournante du commerce régio-
nal »a-t-il  déclaré. Le port sec d'Ihumwa
devra accélérer le transport et servir de
plateforme d'exportation et celui de
Kwala, dont la phase II de son extension
est prévue pour 2024/25, agit déjà
comme une   « vraie extension de Dar es
Salaam », facilitant  ainsi le travail des
douanes, réduisant les retards et offrant
des options multimodales. En 2024, il a
traité 300.000 conteneurs, soit 30% du
volume de Dar es Salaam.

R.I.

RD CONGO
Au  moins 
12 morts dans 
de nouvelles
attaques des
rebelles ADF
Des rebelles ADF ont attaqué deux

localités dans le nord de la province
du Nord-Kivu (est de la RD Congo) dans
la nuit de mardi à mercredi, faisant au
moins 12 morts, ont rapporté jeudi des
sources locales. Après une série d'at-
taques qui ont fait 21 morts durant la
dernière semaine de décembre, de nou-
velles attaques des rebelles ADF (Forces
démocratiques alliées), un groupe armé
affilié au groupe terroriste autoprocla-
mé "Etat islamique", ont fait au moins
12 morts dans l'est de la République
démocratique du Congo, selon les
mêmes sources. Au moins huit per-
sonnes ont été tuées dans le village de
Bilendu, situé à environ trente kilo-
mètres de Manguredjipa, a indiqué
Samuel Kagheni, président de la société
civile du secteur de Bapere, qui englobe
les deux localités ciblées.Ce chiffre a été
confirmé par d'autres sources locales et
un représentant du gouvernement pro-
vincial.Les ADF ont également tué au
moins quatre personnes dans le village
de Mangoya, et incendié des maisons
dans les deux localités, selon ces mêmes
sources. Le bilan est encore provisoire,
car une fois partis de ces localités, les
assaillants ont "tué des personnes sur
leur route et incendié des motos", a
affirmé Batundia Samaki, un autre
représentant de la société civile du sec-
teur de Bapere. En juin, les attaques des
ADF avaient fait des centaines de morts
dans le territoire de Lubero, dans la
même province du Nord-Kivu. La région
avait    connu une relative accalmie
entre août et novembre. Fin 2021, la
RDC et l'Ouganda ont lancé une opéra-
tion militaire conjointe  contre les ADF,
baptisée "shujaa", sans parvenir jusqu'à
présent à mettre fin à leurs exactions
dans les provinces de l'Ituri (nord-est) et
du Nord-Kivu (est).  R.I.

GHANA
Un énorme incendie détruit le principal

marché de vêtements de seconde 
main  à Accra

Un énorme incendie
a réduit en cendres
le principal marché

de vente de vêtements de
seconde main du Ghana
dans la capitale Accra,
affectant des milliers de
commerçants et causant
des pertes considérables
pour l'économie locale,
ont indiqué des respon-
sables. L 'incendie, déclen-
ché mercredi soir tard, a
ravagé de larges parties
du gigantesque marché
aux fripes de ce pays
d'Afrique de l'Ouest, le
marché de Kantamanto,
déplaçant des milliers de
commerçants, ont rappor-
té les autorités du pays en
charge de la gestion des
catastrophes. Le service
national de lutte contre

les incendies du Ghana
(GNFS) a dû déployer trei-
ze véhicules anti-incendie
pour lutter contre le
désastre. Jeudi, des ruines
fumantes avaient rempla-
cé les allées jadis très ani-
mées de ce marché.Des
centaines de vendeurs,
dont beaucoup étaient
spécialisés dans la revente
de vêtements de seconde
main importés de l'étran-
ger, font désormais face à
un avenir incertain. Selon
les services de secours, la
perte des marchandises
est évaluée à des millions
dans la monnaie
locale."C'est une catas-
trophe", a commenté Alex
King Nartey, porte-parole
pour le GNFS. "Nous
n'avons pas enregistré de

personnes gravement
blessées, mais la perte
pour l'économie est énor-
me", a-t-il déploré. "Selon
les premiers éléments de
l'enquête, un défaut élec-
trique pourrait avoir causé
le déclenchement de l'in-
cendie, mais nous n'ex-
cluons pas la piste de l'in-
cendie criminel", a-t-il sou-
ligné. Selon le porte-paro-
le, les opérations pour
éteindre complètement
l'incendie pourraient se
poursuivre jusqu'à ven-
dredi. Le marché aux
fripes de Kantamanto, qui
abrite plus de 30.000 com-
merçants et qui est situé
au coeur du quartier d'af-
faires d'Accra, est une
source de revenus cruciale
pour beaucoup.             R.I.

L'agence de secours des NationsUnies a exprimé son inquiétude
face aux attaques ciblant les tra-

vailleurs humanitaires livrant des fourni-
tures humanitaires en Somalie, qui ont
augmenté au quatrième trimestre (T4) de
2024. Le Bureau de la coordination des
affaires humanitaires des Nations Unies
(OCHA) a signalé jeudi qu'un total de 62
incidents d'accès se sont produits entre
octobre et décembre 2024 à travers le
pays, ce qui représente une légère aug-
mentation de 8,8 % par rapport au troi-
sième trimestre (T3) de 2024. « La violen-
ce contre le personnel, les biens et les
installations humanitaires est restée
constamment élevée, avec deux inci-
dents supplémentaires, passant de 15
signalés au troisième trimestre à 17
signalés au quatrième trimestre, souli-
gnant les risques persistants pour les tra-
vailleurs humanitaires et les ressources »,
a déclaré l'OCHA dans son rapport huma-
nitaire publié à Mogadiscio, la capitale de

la Somalie. Selon l’OCHA, bien que la ten-
dance générale des incidents soit restée
stable, on a constaté un changement
notable dans les types de contraintes
d’accès signalées au quatrième trimestre.
L'agence des Nations Unies a déclaré que
le nombre d'opérations militaires et
d'hostilités en cours entravant les opéra-
tions humanitaires est passé à huit au
quatrième trimestre, contre six au troisiè-
me trimestre, ce qui indique une aug-
mentation des perturbations liées aux
conflits. L'OCHA a observé une nette
amélioration des interférences avec la
mise en œuvre des activités humani-
taires, les incidents passant de 22 à 14. «
Cette réduction significative suggère des
progrès dans la minimisation des pertur-
bations externes aux opérations humani-
taires, potentiellement en raison d'une
meilleure coordination et d'une meilleure
compréhension de la dynamique opéra-
tionnelle », a déclaré l'agence.

R.I.

SOMALIE
L'ONU s’inquiète de la hausse des
attaques contre  les travailleurs

humanitaires

TUNISIE
27 migrants morts
et 83 sauvés après
un naufrage 
au large de
Kerkennah
Vingt-sept corps de migrants ont été
repêchés et 83 autres ont été secou-

rus après le naufrage de deux bateaux au
large des îles Kerkennah (sud-est de la
Tunisie), a annoncé jeudi le directeur
régional de la Protection civile de la pro-
vince de Sfax, Zied Sdiri, cité par les
médias tunisiens. Le responsable de la
Protection civile a précisé qu'environ 110
personnes, toutes provenant de pays
subsahariens, se trouvaient à bord de
deux embarcations de fortune. "Parmi les
27 corps repêchés mercredi  au large de
(l'archipel des) Kerkennah (est), figurent
des femmes et des enfants", a ajouté
Zied Sdiri. Deux jours auparavant, deux
corps de migrants avaient été repêchés
et 17 autres secourus par la garde côtière
au large des côtes orientales de la Tuni-
sie, après une panne de leur embarcation
alors qu'ils naviguaient clandestinement
vers l'Italie.  Plus de 59.000 arbres déraci-
nés en Cisjordanie par l'occupant sioniste
et ses colons en 2024 a  fait savoir  le
centre de recherche palestinien dans un
rapport. le Land Research Center (une
organisation non gouvernementale
basée à El-Qods occupée), a décrit l'an-
née 2024  en Palestine occupée comme
l'année de "la folie de la colonisation et
de l'hémorragie de la terre palestinien-
ne". Le centre a indiqué  que parmi les
violations de l’occupant israélien  figure
« le déracinement de 59.163 arbres »  la
confiscation et spoliation  de près  de
50.000 dounams  soit, 5.000 hectares  de
terres de Cisjordanie  occupée tout au
long de l'année passée » selon le centre.

R.I.
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La direction de la Protection
civile de la wilaya d’El-Tarf a

organisé lundi une journée de
sensibilisation au profit des

enfants scolarisés sur les premiers
secours en cas d’intoxication au
monoxyde de carbone avec la
participation de la direction du

commerce, de la direction de
distribution de l’électricité et du

gaz et du Croissant rouge
algérien (CRA). 

S ur la place mitoyenne au centre cul-
turel islamique d’El-Tarf, les enfants
ont suivi avec intérêt les conseils et

explications donnés par les sapeurs-pom-
piers sur les mesures préventives à obser-
ver et les premiers secours à effectuer face
à des cas d’intoxication au monoxyde de
carbone. Le monoxyde de carbone consti-
tue une des plus fréquentes causes de
décès, a souligné à l’APS le chargé de
communication à la direction locale de la
protection civile, le capitaine Seifeddine
Medaci qui a invité les citoyens à respec-

ter strictement les conseils de prévention
relatifs à l’aération et au contrôle par des
professionnels des appareils de chauffage
et des systèmes d’évacuation des gaz bru-
lés. Les enfants scolarisés ciblés représen-
tent un des meilleurs supports de trans-
mission des messages de prévention
contre les risques d’asphyxie à leurs
familles, a estimé la même source qui a

noté que "la wilaya d’El Tarf n’a enregistré
aucun cas d’asphyxie au monoxyde de
carbone depuis le début de cet hivers".
Les activités de cette journée ont inclus
une communication de sensibilisation, un
atelier pratique sur les premiers secours
en cas d’intoxication au gaz et des simula-
tions explicatives des mesures de préven-
tion à mettre en place.

U ne enveloppe financière de plus
de 140 millions DA a été octroyée
à la réhabilitation et l'équipement

de dix établissements de la formation et
de l'enseignement professionnels de plu-
sieurs communes de la wilaya d'Oum El-
Bouaghi, a indiqué lundi le directeur local
du secteur, Toufik Merad. Dans une décla-
ration à l'APS, le même responsable a pré-
cisé que cette enveloppe financière déga-
gée du programme sectoriel 2025 com-
prend la réhabilitation de huit centres de
formation professionnelle et deux insti-
tuts spécialisés. Les travaux dont le lance-
ment aura lieu au cours du premier tri-
mestre de l'année concernent l'entretien
des clôtures extérieures, l'entretien de
l'étanchéité et du chauffage central et
l'acquisition de matériel pour les réfec-
toires, selon la même source. Le secteur a
bénéficié au titre de l'exercice 2024 d'une
"importante" opération ayant porté sur la
transformation de l'internat de l'institut
national spécialisé de formation profes-
sionnelle (hôtellerie et tourisme) d'Ain

Beida en un hôtel d'application pédago-
gique pour 39 millions DA. Cette structure
permettra aux stagiaires de réaliser des
travaux pratiques dans les domaines de
l'hôtellerie, la restauration et l'accueil
pour acquérir les compétences profes-
sionnelles nécessaires, a affirmé le même
responsable qui a souligné que les tra-
vaux de cette opération de réaménage-
ment débuteront au "premier trimestre
2025". 

BLIDA. RÉSORPTION DE
L'HABITAT PRÉCAIRE  
Relogement de plus
de 570 familles
U n total de 573 familles résidant à

la cité Ramoul, au centre-ville de
Blida, ont été relogées lundi dans des
habitations neuves, dans le cadre du
programme de résorption de l'habitat
précaire (RHP), a-t-on appris auprès
des services de la wilaya. Le wali de
Blida, Brahim Ouchene, qui a supervisé
l'opération, a indiqué que dans le
cadre du programme de résorption de
l'habitat précaire, lancé l'année derniè-
re, 573 familles résidant à la cité
Ramoul, mitoyenne à la voie ferrée, ont
été relogées dans de nouveaux loge-
ments, situés au niveau du pôle urbain
Safsaf de la commune de Meftah, de la
cité des 260 logements d'Ouled Slama
et de la cité des 200 logements de
Bougara. "Tous les moyens matériels et
humains ont été mobilisés pour le bon
déroulement de l'opération", a-t-il
assuré, faisant état de l'éradication de
69 sites d'habitats précaires depuis
l'entame des opérations de reloge-
ment en décembre 2023. Les assiettes
foncières récupérées seront destinées
à l'implantation de nouveaux projets
de logements et diverses infrastruc-
tures publiques, a précisé le respon-
sable. 

À L’ARRÊT DEPUIS UNE ANNÉE   
Régularisation de
la situation de plus
de 200 entreprises
P lus de 200 entreprises écono-

miques en arrêt d’activité à Blida
ont bénéficié, depuis fin 2023 à ce jour,
d’une régularisation de leur situation
et d’une levée de contraintes, a indi-
qué le wali de Blida, Brahim Ouchene.
"Ce nombre d’entreprises écono-
miques et de projets d’investissement
à l’arrêt depuis plusieurs années ont
bénéficié d’une régularisation de leur
statut juridique en application de l’ins-
truction présidentielle relative à la
levée des obstacles entravant les inves-
tissements économiques en suspens,
en vue de l’obtention d’autorisations
d’exploitation", a indiqué M. Ouchene
lors de la 4e session ordinaire de l’As-
semblée populaire de la wilaya (APW).
Cette opération, ayant permis aux pro-
moteurs de ces projets d'investisse-
ment d'entrer en activité, a contribué à
la création de plus de 10.000 emplois
dans divers domaines, a-t-il ajouté. 

ILLIZI. RÉSEAUX D'ÉLECTRICITÉ
ET DE GAZ  
Plus de 150 foyers
seront raccordés
à Fadnoun
P lus de 150 foyers du village Fad-

noun, dans la wilaya d'Illizi, seront
raccordés aux réseaux d'électricité et
de gaz naturel, a-t-on appris samedi
auprès des services de la Direction de
l'énergie et des mines de la wilaya. Le
projet de raccordement au gaz naturel
permettra aux habitants de cette loca-
lité "d'alléger leurs souffrances en
matière d'approvisionnement en gaz
butane", utilisé comme énergie de
cuisson et de chauffage, a déclaré à
l'APS le Directeur du secteur, Kamal
Boukhalkhal. S'agissant du raccorde-
ment de la région au réseau d'électrici-
té, ce projet est destiné au profit des
populations des zones d'ombre de la
wilaya, dont un réseau de 54,3 kilo-
mètres est en cours de réalisation, à
partir de la centrale électrique à turbi-
ne à gaz de la zone d'Afdel, avec un
taux d'avancement des travaux estimé
à 70% , a-t-il fait savoir. 

EL-TARF. INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE 

Journée de sensibilisation
aux premiers secours

OUM EL-BOUAGHI. FORMATION PROFESSIONNELLE
Plus de 140 millions DA pour la
réhabilitation et l'équipement

de 10 établissements
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ORAN. PRODUITS DE LA PÊCHE 
Exportation de 150
tonnes de poisson
en 2024 
Q uelque 150 tonnes de produits de

la pêche, d'une valeur avoisinant
un million d'euros, ont été exportées
depuis Oran en 2024, a indiqué, lundi,
le directeur de la Pêche et de l'Aquacul-
ture de la wilaya, Sandid Menaouar. M.
Sandid a précisé dans une déclaration à
la presse, en marge des ateliers de dis-
cussion sur l'analyse de l'économie et la
coopération entre les secteurs dans le
domaine des produits de la pêche et de
l'aquaculture, organisés à l'Institut tech-
nologique de la pêche et de l'aquacul-
ture d'Oran, que 150 tonnes de pois-
sons ont été exportées depuis Oran
vers plusieurs pays, dont la France, le
Portugal, l'Inde, l'Arabie Saoudite et le
Bangladesh, au cours de l'année 2024.
La valeur de cette exportation a atteint
près d'un million d'euros, a ajouté M.
Sandid, soulignant que le secteur de la
pêche maritime et de l'aquaculture
d'Oran œuvre à valoriser tous les pro-
duits de la pêche. Il convient de noter
que la quantité totale des produits de
la pêche dans la wilaya en 2024 a
atteint 7.500 tonnes, dont 80% de pois-
sons pélagiques, 200 tonnes de pro-
duits d'aquaculture en cages flottantes
et 40 tonnes de coquillages, selon la
même source. 

L a wilaya d'Aïn Témouchent sera bientôt renforcée par un projet de ferme aquaco-
le dans des cages flottantes dans le cadre d'un investissement privé en cours de
réalisation sur la plage de "Malous" dans la commune de Oulhassa, a indiqué,

lundi, le directeur de la pêche et de l'aquaculture, Houari Gouissem. Ce projet enregistre
une avancée significative des travaux, qui touchent bientôt à leur fin, et il est prévu qu'il
entre en exploitation au cours du premier trimestre de l'année prochaine, selon le
même responsable. Une superficie marine de 20 hectares a été réservée sur la plage de
Malous pour l'implantation de 8 cages flottantes dans le cadre de cet investissement
privé, pour lequel un budget de 180 millions de dinars algériens a été alloué, a précisé
le directeur de la pêche et de l'aquaculture de la wilaya. Les responsables du projet pré-
voient l'ensemencement d'environ 1,6 million d'alevins lors de la première phase de cet
investissement, qui vise à atteindre une capacité de production de 400 tonnes par an
de Dorade royale et de loup de mer, selon la même source. Ce projet s'inscrit dans la
feuille de route de la tutelle visant à atteindre une production de 100.000 tonnes de
poissons dans le secteur de l'aquaculture d'ici 2029, a-t-on ajouté. 

AÏN-TÉMOUCHENT. INVESTISSEMENT
Création prochaine d'une ferme aquacole

dans des cages flottantes

BATNA. DSA 
Récolte de plus
de 2.100 quintaux
de miel
U ne récolte de 2.148 quintaux de miel

a été réalisée au cours de la saison
agricole 2023-2024, dans la wilaya de
Batna, avec un rendement moyen de 4
kg par ruche, a indiqué jeudi le directeur
local des Services agricoles (DSA), Ahmed
Sebki. Cette production présente une
augmentation de 904 quintaux par
rapport à celle de la saison précédente
(2022-2023), a précisé, à l'APS, M. Sebki,
expliquant cette évolution par plusieurs
facteurs dont le suivi de l'itinéraire
technique, la formation et le soutien de
l'Etat à la filière, avec 10.000 ruches pour
un montant de 90 millions DA octroyées
à la wilaya. La wilaya de Batna compte
4.289 apiculteurs exploitant 73.737
ruches, dont 51.787 productives, en plus
de deux pépinières, selon la même
source. La filière apicole dans la wilaya
s'articule autour des six pôles : Theniet El
Abed, Merouana, T'kout, N'gaous, Ain
Touta et Tazoult, a indiqué le DSA. Les
apiculteurs locaux bénéficient de
l'accompagnement technique de la
direction du secteur en vue d'améliorer
la production et le rendement des
ruches, a rappelé la même source.
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MÉDÉA. RECENSEMENT ÉCONOMIQUE NATIONAL    

Lancement d’une campagne
d'information

Une campagne
d'information et de
sensibilisation des

opérateurs sur l'importance
du prochain recensement

économique national a été
entamée, mardi, à Médéa

à travers la visite de
plusieurs unités industrielles
situées au niveau du chef-

lieu de wilaya. 

Supervisée par la directrice du com-
merce de la région Centre, Mme
Samia Ababsa, en présence des res-

ponsables de la direction locale du com-
merce, du centre national du registre de
commerce (CNRC) et de  la chambre du
commerce et de l'industrie, la campagne
vise à "informer les opérateurs écono-
miques sur l'importance que revêt le
recensement de la production nationale
qui débutera le 19 janvier et s'étalera sur
une période de trois semaines", a fait
savoir Mme Ababsa. "L'objectif de ce tra-
vail de proximité, est de se rapprocher des
opérateurs économiques (industriels,
fabricants, transformateurs) afin de leur
expliquer l'intérêt que représente pour
eux ce recensement et le souci du secteur
du commerce de leur garantir un accom-
pagnement permanent et sans faille", a-t-
elle déclaré à l'APS. "Le recensement va
permettre de connaitre qui produit quoi
et d'avoir une idée bien précise du poten-
tiel de la production national ainsi que de
ses réelles capacités à couvrir le marché
national et, éventuellement, des possibili-
tés d'exportation du surplus de produc-
tion", a ajouté la directrice du commerce
de la région Centre. Plusieurs secteurs

d'activités, tels que l'industrie et l'agricul-
ture, ainsi que les caisses d'assurance, le
centre national du registre du commerce,
la chambre de commerce et d'industrie et
les collectivités locales participent à ce
recensement pour lequel d'importants
moyens humains et logistiques seront
mobilisés en vue "d'assurer son bon
déroulement et surtout sa réussite", a-t-
elle encore noté. Mme Ababsa a souligné
que "le recensement économique va
contribuer à mettre en place une base de
données nationale précise et exhaustive
qui concerne l'ensemble des activités éco-
nomiques". Le directeur local du commer-
ce, Khaled Amara, a indiqué, pour sa part,
que les préparatifs de l'opération vont bon
train et toutes les dispositions ont été
prises afin d'être prêts le jour J, en mobili-

sant, pour la circonstance, pas moins de
54 éléments qui vont appuyer les agents
recenseurs détachés par les autres parties
impliquées dans ce recensement. Outre la
préparation en collaboration avec le CNRC
des listes des opérateurs qui seront tou-
chés par ce recensement, un programme
de travail a été également mis en place
pour faciliter la mission des recenseurs et
achever l'opération dans les délais fixés, a-
t-il dit. De son côté, le directeur de la
chambre de commerce et d'industrie du
Titteri, Abdelhakim Fechite, a affirmé que
sa structure a entamé la formation
d'agents recenseurs et d'encadreurs en
prévision de cette opération, assurant que
l'objectif principal de ce recensement est
la protection de la production nationale et
la réduction des exportations. 

BATNA. M'DOUKAL 
Vers la création 
de petits
périmètres
agricoles 
pour les jeunes
Des petits périmètres agricoles seront

créés, dès 2025, au bénéfice des
jeunes, sur 780 hectares de terres agri-
coles non exploitées, récupérées dans la
commune de M'doukal (Batna), a indi-
qué, mardi, le chef de l'exécutif local,
Mohamed Benmalek. "Des efforts sont
déployés pour renforcer l'eau d'irrigation
dans cette région du sud-ouest de la
wilaya de Batna qui connait un déficit en
eau, avant que ces 780 hectares ne
soient divisés en petites superficies à
redistribuer aux jeunes désirant les
exploiter pour une activité agricole'', a
ajouté le wali, dans une déclaration à
l'APS en marge de l'installation du comi-
té technique de wilaya pour la promo-
tion de l'investissement agricole. Cette
expérience pilote sera étendue au reste
des communes de la wilaya "à chaque
fois qu'une superficie agricole non
exploitée est disponible, et remplit les
conditions appropriées'', a-t- il ajouté,
soulignant que l'initiative s'inscrit dans
le cadre d'une stratégie arrêtée locale-
ment pour soutenir le secteur agricole
dans la wilaya de Batna. Pour rappel,
une superficie totale de plus de 2.000
hectares de foncier agricole non exploité
a été récupérée sur le territoire de la
wilaya depuis la fin de l'année 2022, aux
fins d'une redistribution à des agricul-
teurs actifs et sérieux. Le wali de Batna a
indiqué que l'installation du comité
technique chargé de promouvoir l'inves-
tissement agricole "soutiendra les efforts
déployés dans ce cadre afin de contri-
buer au développement local et natio-
nal''.

EL-BAYADH. DSA
Un programme de
plantation de près
de 490.000 plants
d'oliviers
totalement
achevé 
La wilaya d'El-Bayadh a achevé, récem-

ment, un programme de plantation
de près de 490.000 plants d'oliviers, a-t-
on appris de la direction des Services
agricoles (DSA).  Cet important program-
me, dont la wilaya a bénéficie, est desti-
né à soutenir les agriculteurs de la
région en cette essence arboricole frui-
tière, dans le cadre du programme
national de l'année 2024 initié par le
ministère de tutelle pour l'extension des
superficies dédiées à l'oléiculture. A El-
Bayadh, l'opération a permis la planta-
tion de plus de 488.000 plants sur une
superficie totale dépassant 1.200 hec-
tares, a-t-on précisé de même source,
ajoutant que le programme a bénéficié à
170 agriculteurs répartis à travers toutes
les communes de la wilaya.  Ces derniers
bénéficieront d'un accompagnement et
d'un suivi permanent de la part d'ingé-
nieurs et de techniciens spécialisés dans
le cadre de l'encadrement agricole afin
d'assurer le succès de ce projet promet-
teur. A noter que la wilaya d'El-Bayadh
compte actuellement plus de 255.000
oliviers en production, répartis sur une
superficie totale de plus de 1.400 hec-
tares répartis sur les 22 communes que
compte cette collectivité locale de
Hauts-plateaux de l'Ouest.  Le secteur
agricole de la wilaya prévoit une produc-
tion d'environ 22.000 quintaux d'olives
au cours de la campagne de récolte, lan-
cée récemment, selon la même source. 
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La Chambre de l'Artisanat
et des Métiers de la
wilaya d'Oran envisage

de signer des accords avec
des formateurs spécialisés
dans l'extraction des huiles
essentielles végétales, afin de
développer ce type d'artisanat
traditionnel, a-t-on indiqué
lors du Salon national spéciali-
sé dans le soutien aux pro-
duits de l'artisanat, dont les
activités se poursuivent mardi
à Oran. 

Des accords seront signés
avec des formateurs spéciali-
sés dans la production des
huiles essentielles végétales,

un secteur de plus en plus
populaire sur le marché local
et qui connaît une forte
demande de la part des per-
sonnes souhaitant s'y lancer, a
souligné, à l'APS, le directeur
de la Chambre de l'industrie,
Djabbar Tahar Miloud, en
marge de cet événement. Ces
accords permettront l'ouver-
ture d'un atelier, au début du
mois de janvier prochain à la
Maison de l'Artisanat située
dans le quartier Sabah (Est
d'Oran) pour la production
d'huiles végétales, ainsi que
l'organisation de sessions de
formation pour les artisans,

afin de développer cette spé-
cialité dans la capitale de
l'ouest du pays, a ajouté le
responsable. 

La dixième édition de ce
salon, qui a ouvert ses portes,
samedi dernier, présente une
gamme de différentes huiles
essentielles et médicinales
extraites de plantes connues
en Algérie, telles que la lavan-
de, le romarin, la menthe, les
graines de figue de barbarie
et dans le domaine de la distil-
lation de la rose. Ces produits,
présentés de manière soignée
et selon des techniques étu-
diées, sont proposés à des

prix compétitifs et connais-
sent un grand succès, notam-
ment auprès des femmes à la
recherche de produits natu-
rels fabriqués localement. Plus
de 80 artisans de 26 wilayas
participent à cette dixième
édition du Salon national spé-
cialisé dans le soutien aux
produits artisanaux, qui se clô-
turera le 4 janvier prochain,
présentant plus de 30 types
de produits artisanaux. Cette
manifestation est organisée
par la Chambre de l'Artisanat
et des Métiers en collabora-
tion avec la direction du Tou-
risme et de l'Artisanat d'Oran.

ORAN. EXTRACTION DES HUILES ESSENTIELLES 
Signature en vue de conventions
avec des formateurs spécialisés

Un total de 70 foyers dans la zone de
Mâarad, commune de Tircine
(wilaya de Saïda), ont été raccordés

mardi au réseau de gaz naturel. Le wali de
Saïda, Amoumene Mermouri, a supervisé
la mise en service dece réseau, lors de
l'inspection de certains projets de déve-
loppement dans la daïra de Ouled Brahim.
L'opération, initiée par la direction de dis-
tribution de l'électricité et du gaz de la
wilaya de Saïda, a nécessité une envelop-
pe budgétaire de plus de 49 millions de
dinars et la réalisation d'un réseau de rac-
cordement d'environ 8 km, a fait savoir la

même direction. 
Lors de sa visite dans la commune de

Ouled Brahim, le wali a également inspec-
té deux projets éducatifs inhérents à la
réalisation d'une école primaire de 400
places pédagogiques, implantée au quar-
tier de Dâameche Moussa et un collège de
840 places pédagogiques. 

Les travaux des deux projets avancent
à "une cadence accéléré", a-t-on noté. Le
wali a insisté sur le respect des délais
impartis pour l'achèvement de ces infra-
structures éducatives, afin de les mettre
en service, dès la prochaine rentrée scolai-

re (2024-2025). 
Dans la commune de Tircine, le pre-

mier responsable de l'Exécutif de wilaya a
également inspecté un projet de réhabili-
tation et de revêtement du chemin de
wilaya N  11 (CW11), reliant cette commu-
ne au village d'El-Krima sur une distance
de 3,5 km. 

Le projet, inscrit dans le cadre du pro-
gramme sectoriel, a mobilisé un budget
de 38 millions de dinars. Supervisé par la
direction des Travaux publics, l'opération
est achevée à 85 % et devra être livrée pro-
chainement, signale-t-on.

SAÏDA. RÉSEAU DE GAZ NATUREL 
Raccordement de 70 foyers
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ENGAGEMENTS CLIMATIQUES

2025, année de la révision des CDN
En 2025, les pays vont

procéder à la révision de
leurs engagements

climatiques, appelés
Contributions Déterminées

au niveau National (CDN),
requises par l’Accord de

Paris, dans le but de
réduire les émissions de

gaz à effet de serre et
d’accroître la résilience
face aux phénomènes

météorologiques extrêmes
et aux catastrophes

naturelles.

Selon le PNUD (Programme
des Nations Unies pour le
développement), très peu

de CDN incluent l’économie cir-
culaire. Le PNUD fait remarquer
que, malgré le besoin urgent de
passer à une économie circulaire,
l’extraction de matériaux aug-
mente chaque année, ce qui
entraîne une diminution de la cir-
cularité, de 9,1 % en 2018 à 7,2 %
en 2023. Cela signifie que nous
utilisons davantage de matériaux
vierges et que nous gaspillons
davantage. Il  estime que le
moment est venu de définir les
mesures d’économie circulaire à
inclure dans les CDN, ce qui
contribuera ainsi à accélérer la
transition vers un monde plus cir-
culaire et régénératif. Dans ce
cheminement, il sera essentiel
que les gouvernements mobili-
sent un large éventail de parties
prenantes dans différentes
chaînes de valeur et à toutes les
étapes, afin que toutes les voix

puissent être entendues dans le
processus, en particulier celles
des plus marginalisés et des plus
vulnérables. De cette façon, nous
pouvons faire en sorte que les
meilleures solutions soient priori-
sées dans le cadre des CDN,
qu’elles incluent toutes les per-
sonnes concernées et qu’au
niveau local, l’appropriation soit
efficacement mise en œuvre sur
le terrain. Un monde plus circulai-
re est possible, mais la transition
n’est pas un objectif simple. Plu-
sieurs défis existent.  Le premier
défi est celui de la connaissance
limitée. Les pays ne connaissent
pas tous le potentiel de l’écono-
mie circulaire ou n’ont pas tous
une stratégie visant à la mettre en
place. Une meilleure compréhen-
sion des avantages et des effets
des mesures d’économie circulai-
re, en particulier pour le climat et
la biodiversité, est une nécessité.

Les entreprises, en particulier les
petites et moyennes entreprises
(PME), ainsi que d’autres organi-
sations et acteurs, ont souvent de
la difficulté à accéder à un finan-
cement adéquat leur permettant
de passer de modèles ou de sys-
tèmes commerciaux linéaires à
des modèles circulaires. Par
exemple, on estime qu’il faut
environ trois ans à un petit agri-
culteur pour passer de la produc-
tion traditionnelle de coton à la
production de coton biologique,
et la transition vers des pratiques
circulaires et régénératives peut
prendre autant de temps, voire
plus. Cette transition exige donc
non seulement des investisse-
ments et des financements adé-
quats, mais aussi un transfert de
connaissances, le renforcement
des communautés et la formation
tout au long de son déroulement.
Même si la mise en œuvre ou l’in-

tégration des pratiques d’écono-
mie circulaire était plus facile,
l’évaluation de leur effet pourrait
s’avérer difficile. En conséquence,
le suivi et la communication des
progrès effectués peuvent sou-
vent être complexes. Par
exemple, le suivi des réductions
des émissions de « portée 3 » (les
émissions indirectes dont une
organisation ou une entreprise
est responsable tout au long de
sa chaîne de valeur) présente des
défis notamment en raison de
problèmes tels que le manque de
transparence des chaînes d’ap-
provisionnement, l’insuffisance
de liens directs avec différents
niveaux de fournisseurs et la
complexité de la comptabilité.
Pour définir l’économie circulaire,
le PNUD rappelle d’abord que
notre système économique
actuel peut être considéré
comme une « économie linéaire »,
reposant sur un modèle d’extrac-
tion de matières premières de la
nature, de transformation en pro-
duits, puis de rejet comme
déchets. À l’heure actuelle, seule-
ment 7,2 pour cent des matériaux
utilisés sont recyclés dans nos
économies après leur emploi. Cet
état de choses pèse lourdement
sur l’environnement et contribue
aux crises du climat, de la biodi-
versité et de la pollution. L’écono-
mie circulaire, en revanche, vise à
réduire autant que possible les
déchets et à promouvoir une uti-
lisation durable des ressources
naturelles, grâce à une concep-
tion plus intelligente des pro-
duits, à leur plus longue utilisa-
tion, à leur recyclage et à d’autres
mesures, ainsi qu’à régénérer la
nature.

INFO
CLIMAT
L’appel 
de Guterres
Le Secrétaire général de l’ONU, Antó-nio Guterres, a appelé à « prendre un
nouveau départ » en 2025, dans son
message pour la nouvelle année, publié
lundi. Revenant sur l'année 2024, il a
déclaré que « l’espoir a été difficile à
trouver », les guerres provoquant d’im-
menses douleurs, souffrances et dépla-
cements de population, et les inégalités
et divisions alimentant les tensions et la
méfiance. « Et aujourd’hui, c’est officiel :
nous venons de subir une décennie de
chaleur meurtrière », a-t-il dit. Le Secré-
taire général a noté que les dix années
les plus chaudes jamais enregistrées se
sont produites au cours de la dernière
décennie. « Nous assistons à un effon-
drement climatique – en temps réel.
Nous devons quitter ce chemin qui
nous mène à la catastrophe – et nous
n’avons pas de temps à perdre », a-t-il
affirmé. « En 2025, les pays doivent
amener le monde sur une voie plus sûre
en réduisant considérablement les
émissions et en soutenant la transition
vers un avenir renouvelable. C’est
essentiel – et c’est possible », a ajouté le
chef de l'ONU. Le Secrétaire général a
déclaré qu’il voit également de l’espoir
dans les pays en développement qui
luttent pour la justice financière et cli-
matique, et dans les scientifiques et les
précurseurs qui ouvrent de nouvelles
voies pour l’humanité.

ENERGIES RENOUVELABLES
Le solaire 
en Tunisie
Le gouvernement tunisien a annoncéle jeudi 26 décembre l’attribution de
4 projets solaires photovoltaïques d’une
puissance totale de 498 MWac, à des
industriels énergétiques internationaux.
3 des 4 projets attribués par le ministère
de l’Industrie, des Mines et de l’Énergie
ont été proposés par les développeurs
eux-mêmes, et présentent chacun 100
MWac. Ils seront développés par les
français Qair International SAS et Volta-
lia SA, ainsi que le norvégien Scatec,
respectivement sur des sites à Gafsa,
Gabes et Sidi Bouzid. Le 4e projet d’une
puissance de 198 MWac a quant à lui
été proposé par le gouvernement tuni-
sien, et sera également développé par
Qair International. Ces attributions
entrent dans le cadre de la 1re phase de
l'appel d'offres pour 1700 MW lancé en
2022 par le gouvernement pour des
projets de production d'électricité à
partir d'énergie solaire photovoltaïque.
L’objectif est de porter la part des éner-
gies renouvelables à 35% dans les capa-
cités de production d’ici 2030. La réali-
sation de cet objectif doit aider le pays
à réduire sa dépendance énergétique
extérieure et s’inscrire dans la durabilité
tout en réduisant les coûts.
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PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ

De l’énergie verte à partir des déchets

Vendredi 3 - samedi 4 janvier 2025

Rostec Corporation, une société russe,
exploite la première centrale de pro-
duction d'électricité à partir de déchets

ménagers. Le groupe d'entreprises RT-Invest
(une filiale de la société) a mis en service la
première centrale électrique de Russie utili-
sant des déchets ménagers recyclés, a rap-
porté la grande société d'État Rostec. La
société a déclaré dimanche dernier dans son
communiqué : « La première des cinq cen-
trales électriques

dédiées au traitement et à la production
d'énergie à partir des déchets, construites
par le groupe d'entreprises RT-Invest dans la
région de Voskresensk (au sud-est de la
région de Moscou), a été exploitée. Cette sta-
tion est prête à recevoir et recycler les
déchets, et atteindra sa capacité complète au
premier trimestre 2025. Le communiqué
indique que la station peut traiter chaque
année 700 000 tonnes de déchets ménagers
- les soi-disant « déchets » restant après le tri
et ne pouvant pas être recyclés. Il produira
520 millions de kilowattheures d'énergie
verte par an, soit suffisamment pour fournir
de l'électricité à 80 000 personnes. Au total,
le groupe d'entreprises RT-Invest construira
quatre centrales électriques dans la cam-
pagne moscovite, d'une capacité totale de
2,8 millions de tonnes de déchets par an, et
construira également une autre centrale au
Tatarstan - d'une capacité de 550 000 tonnes
de déchets annuellement. La capacité totale
des cinq centrales électriques atteindra envi-
ron 3,3 millions de tonnes de déchets par an.
Rostec a ajouté dans sa déclaration que cela
signifie au moins 60 millions de sacs d'or-
dures par an, qui ne seront pas enfouis dans
des décharges, mais plutôt "recyclés pour le
bénéfice de l'économie et de la population".
Les nouvelles installations produiront plus
de 2,2 millions de mégawattheures d'énergie

verte, réduiront les émissions de dioxyde de
carbone de 3,8 millions de tonnes par an et
amélioreront la qualité de vie de plus de 18
millions de personnes. En général, une partie
des déchets peut être incinérée pour produi-
re de l’énergie : de la chaleur, de l’électricité
ou les deux par cogénération. Les déchets
organiques peuvent aussi être transformés
en biogaz via la méthanisation, mais égale-
ment en électricité et en chaleur. Près de 70%
des déchets sont des combustibles, notam-
ment les déchets non recyclables papier (15
à 20 MJ/kg) et les plastiques (45 MJ/ kg)
conçus à partir de pétrole, qui sert donc une
deuxième fois. Ces déchets peuvent être brû-
lés (à plus de 1 000°C) à des fins énergé-
tiques. 
L’énergie calorifique dégagée par la combus-
tion peut alimenter directement des réseaux
de chaleur, avec une production moyenne
de 1 500 kWh par tonne d’ordures, ou être
transformée en électricité en turbinant la
vapeur d’eau créée par la chaleur, avec une
production électrique moyenne de 300 à 400
kWh par tonne d’ordure). 
La valorisation énergétique des déchets est
une source d’énergie « renouvelable » et elle
évite de brûler des énergies fossiles et contri-
bue donc à limiter les émissions de gaz à
effet de serre.

Repéré pour vous

Plus de 59.000 ar
bres déracinés e

n

Cisjordanie par l
'occupant sionist

e

et ses colons en 2
024 a  fait savoir  

le

centre de recher
che palestinien d

ans un

rapport. le Land
 Research Cente

r (une

organisation non gouvernementa
le

basée à El-Qods o
ccupée), a décrit 

l'année

2024  en Palestin
e occupée comm

e l'an-

née de "la folie 
de la colonisatio

n et de

l'hémorragie de l
a terre palestinien

ne". Le

centre a indiqué 
 que parmi les vio

lations

de l’occupant isra
élien  figure  « le 

déraci-

nement de 59.16
3 arbres »  la conf

iscation

et spoliation  de p
rès  de  50.000 do

unams

soit, 5.000 hectar
es  de terres de C

isjorda-

nie  occupée tou
t au long de l'ann

ée pas-

sée » selon le cen
tre.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Selon l’Organisati
on international

e

du travail (OIT), 
si le monde met

-

tait en œuvre d
avantage d’activ

i-

tés circulaires, ce
lles-ci créeraient

 6 mil-

lions d’emplois 
à l’échelle mon

diale

d’ici 2030.
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H adjam a rejoint les Young
Boys en janvier 2024 en
provenance de Nantes,

pensionnaire de la Ligue 1 en
France, contre 1,3 million d'euros
et pour un contrat jusqu'à l'été
2028. Le jeune joueur a réussi à
s'adapter rapidement avec sa
nouvelle équipe et a vite gagné
une place de titulaire, devenant
l'un des défenseurs les plus
importants du championnat de
suisse cette saison.

Le joueur de 21 ans rend des
copies remarquables avec son
équipe au niveau local et conti-
nental, puisqu'il a participé cette
saison à 24 matchs dans diverses
compétitions, entre les compéti-
tions de championnat et de
coupe en Suisse, en plus de la
Ligue des Champions, où il a
joué 7 rencontres européennes
dans lesquelles il a laissé une
forte impression.

L’international algérien s'est
imposé comme l'un des
meilleurs joueurs des Young
Boys cette saison dans la Ligue
des Champions, s’illustrant
notamment contre les géants du
vieux continent, ce qui lui a valu
d'attirer l'attention des officiels
de l'Inter Milan, lors de la

confrontation entre les deux
équipes en octobre dernier, où il
a présenté une excellente perfor-
mance défensive et a été le
meilleur de son équipe.

A cet égard, le site spécialisé
suisse "Sport.ch" a rapporté que
Joan Hadjam est suivi par les res-
ponsables de l'Inter Milan avec
l'intention de lui signer un
contrat au cours de l’actuel mer-
cato hivernal, ou à défaut en fin
de la saison. Dans son rapport, le
site suisse a écrit : « Hadjam a
joué lors de la défaite 0-1 des
Young Boys contre les cham-
pions d'Italie en octobre. Peut-
être que le défenseur, qui a
déménagé de Nantes à Berne,
poursuivra sa campagne de
Ligue des champions avec un
nouveau club en huitièmes de
finale". La même source a révélé,
au passage, que la direction des
Young Boys s'apprêterait à lais-
ser partir deux de ses joueurs lors
du mercato en cours, prédisant
que Hadjam sera l’un des joueurs
concernés par un imminent
départ.

La même source, citant le
journal italien Tutto Mercato, a
poursuivi que l'Inter Milan a
coché le nom de Hadjam sur une

liste restreinte de joueurs sus-
ceptibles d’être recrutés pour
pallier à l'éventuel départ de l’ar-
rière gauche de l’équipe Federi-
co Dimarco.

Pour rappel, Hadjam repré-
sente l'équipe nationale algé-
rienne depuis mars 2023, après
avoir porté les couleurs des
jeunes sélections de la France, et
ce, avant de décider de changer
de nationalité sportive dès qu’il a

été approché par l’ancien sélec-
tionneur des Verts, Djamel Bel-
madi.

Et malgré son éloignement
des rangs des Fennecs pour une
certaine période, le joueur,
formé au FC Paris, est revenu en
force l'année dernière, et est
devenu un concurrent important
de Rayan Ait Nouri pour le poste
d'arrière gauche.

Hakim S.

SON CLUB SUISSE EST PRÊT À LE CÉDER LORS DU MERCATO HIVERNAL

Hadjam sur le radar 
de l’Inter Milan
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L 'équipe nationale de handball s'est
rendue hier en Slovénie pour effectuer
un stage bloqué en  vue du champion-

nat du monde prévu en Croatie, en Norvège
et au Danemark. Cependant, de nombreux
problèmes sont apparus avant ce déplace-
ment, notamment la non obtention de cer-
tains joueurs de leurs visas, selon les déclara-
tions des cadres des Verts aux médias locaux
avant de quitter le territoire algérien.

Au cours des derniers jours, l'équipe
nationale a pris ses quartiers au Centre de
préparation sportive d'élite de Fouka à Tipa-
sa, où elle a poursuivi sa préparation. Mais
plusieurs joueurs ont exprimé leur mécon-
tentement au sujet des conditions dans les-
quelles s’est déroulé ce stage, estimant
qu’elles ne permettaient pas de bien prépa-
rer un rendez-vous aussi important comme
le Mondial. Ils espèrent naturellement que
les choses soient différentes en Croatie où
l’équipe nationale disputera trois matchs
amicaux contre la Slovénie, Cuba et le Qatar,
qui préparent eux l’épreuve planétaire.

A ce propos, le capitaine Messaoud Ber-
kous a déclaré : « C'est notre dernier jour en
Algérie avant de nous rendre en Croatie. Les
préparatifs sont marqués par de nombreuses
lacunes par rapport à ce à quoi nous aspi-
rions. Malheureusement, nous n'avons pas
pu mettre en œuvre le programme de travail
comme nous le devrions en raison du
manque de moyens, alors qu’il s’agit pour-
tant de préparer un Championnat du
monde’’.

De son côté, Hichem Daoud a exprimé sa
déception concernant la mauvaise prépara-
tion de l’équipe nationale avant le Mondial :
« Je peux dire que la préparation n’a pas été
bonne, du moins pas d’une équipe qui s’ap-
prête à disputer un Championnat du monde.
On n’a même pas respecté la moitié du pro-

grammé de préparation concocté pour la cir-
constance. On ne peut pas pointer du doigt
la présidente de la Fédération pour la simple
raison qu’elle n’a pas les moyens néces-
saires’’.

Et de poursuivre : « Les hôtels refusent de
nous recevoir parce qu'ils attendent toujours
leur argent antérieur, et dans de telles situa-
tions, il est impossible d’espérer rivaliser avec
les équipes internationales, voire africaines.
Cela dit, nous nous rendons en Slovénie sans
6 joueurs qui n’ont pas encore eu leur visa.
Est-ce normal dans un pays de l’envergure
de l’Algérie ?’’.

A l’instar de Berkous et Daoud, Ayoub
Abdi a évoqué la question des visas: «
Demain, nous nous rendons en Slovénie
pour notre dernier stage avant le Mondial. Il
y a des joueurs qui n'ont pas encore obtenu
leur visa, je ne sais pas s'ils voyageront avec
nous ou pas. Franchement, nous appréhen-
dons énormément ce rendez-vous mondial à

cause du manque de préparation. Nous
allons tout faire pour honorer les couleurs
nationales, et j'espère que nous pourrons au
moins nous qualifier pour le tour principal’’.

Mais les propos du sélectionneur natio-
nal, Farouk Dehili, contrastent totalement
avec ceux de ses joueurs : « L'équipe est au
complet et nous nous préparons dans de
bonnes conditions. J’en profite d’ailleurs
pour remercier les responsables du centre de
préparation de Fouka. A présent, nous tra-
vaillons à soigner les blessures mineures
dont nous souffrons afin d'arriver à la com-
pétition dans les meilleures conditions’’.

Évaluant la préparation du Mondial, il a
ajouté : ‘’ Il y a des matchs amicaux qui ont
été annulés pour les raisons que tout le
monde connaît, et qui sont indépendantes
de nous. Nous devons être positifs et motiver
les joueurs à donner le meilleur d'eux-
mêmes."

H. S.

AVANT D’ENTAMER LE DERNIER STAGE AVANT LE MONDIAL DE HANDBALL
Les joueurs de la sélection nationale se plaignent

de la ‘’mauvaise préparation’’

L'arrière gauche algérien Joan Hadjam intéresse
sérieusement le champion d'Italie sortant, l'Inter

Milan, dont la direction l’a mis sur son radar en
vue du mercato hivernal en cours, après que le

joueur a laissé une bonne impression sous les
couleurs de son club suisse des Young Boys

depuis le début de l'année dernière.
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Initialement fixé au 7
janvier, le

championnat national
scolaire des sports
collectifs débutera

finalement le 11
janvier. Cet événement

inédit, lancé à
l’initiative des plus
hautes autorités du

pays, ambitionne de
redonner au sport

scolaire une place
centrale dans la

détection des talents et
la promotion des

valeurs éducatives.  

L e lancement du champion-
nat national scolaire des
sports collectifs, un projet

inédit en Algérie, a été reporté de
quelques jours. Prévu initialement
pour le 7 janvier, l’événement
débutera le 11 janvier. La Fédéra-
tion algérienne du sport scolaire
(FASC) a confirmé cette décision
jeudi dernier, expliquant qu’elle
émane d’une correspondance du
ministère de l’Éducation nationale
en date du 31 décembre 2024. Ce
report a été motivé par des ajuste-
ments organisationnels, en colla-
boration avec le ministère des
Sports, pour assurer le bon dérou-
lement de cet événement ambi-
tieux. Ce championnat national
trouve son origine dans les direc-
tives du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebbou-
ne. Lors du Conseil des ministres
du 22 septembre 2024, le chef de
l’État avait insisté sur la nécessité
de relancer le sport scolaire
comme outil de formation et de
détection des jeunes talents. His-
toriquement considéré comme un
vivier des sélections nationales, le
sport scolaire a vu son rôle dimi-
nuer au fil des années. Cette initia-
tive vise à lui redonner sa place
centrale en développant un cadre
compétitif structuré et équitable.
Les objectifs de cette compétition
vont au-delà de la performance

sportive. Le ministère de l’Éduca-
tion nationale, en partenariat avec
celui des Sports, aspire à inculquer
aux jeunes participants des
valeurs fondamentales telles que
la discipline, la coopération et l’es-
prit de compétition loyale. Ces
principes sont essentiels pour for-
mer une jeunesse citoyenne et
engagée, tout en renforçant la
cohésion sociale à travers le sport.  

UNE COMPÉTITION
STRUCTURÉE EN PLUSIEURS

ÉTAPES
Le championnat national sco-

laire des sports collectifs s’articule
autour de quatre grandes étapes.
Les éliminatoires communales
marqueront le point de départ,
permettant une première sélec-
tion des équipes. Ces compéti-
tions seront suivies par les phases
de wilayas, puis régionales, qui
donneront lieu à une confronta-
tion des meilleures équipes
locales. Enfin, la phase nationale,
prévue sous forme de play-offs
durant l’été 2025, couronnera les
champions de cette édition inau-
gurale.  Parallèlement, cette initia-
tive s’intègre à une vision plus
large, avec la tenue des premiers
Jeux scolaires africains à Constan-
tine, Annaba et Skikda. Ces jeux,

également prévus pour l’été pro-
chain, soulignent la volonté de
l’Algérie de jouer un rôle moteur
dans la promotion du sport scolai-
re à l’échelle continentale.  

DÉTECTION DES TALENTS ET
ÉLITES SPORTIVES 

Au-delà de son aspect compé-
titif, le championnat vise à redon-
ner au sport scolaire sa fonction
première de réservoir de talents
pour les sélections nationales. De
nombreux sportifs algériens ayant
marqué l’histoire du pays ont fait
leurs débuts sur les terrains sco-
laires. Ce projet entend renouer
avec cette tradition en identifiant
les jeunes prometteurs qui pour-
raient intégrer les équipes natio-
nales dans diverses disciplines. La
Fédération algérienne du sport
scolaire a également intensifié ses
efforts pour diversifier les activités
sportives proposées aux élèves.
Une réunion récente entre les res-
ponsables de la FASC et le Comité
National du "Mini-Football" a mis
en lumière les initiatives visant à
populariser cette discipline dans
le milieu scolaire. Ces démarches
témoignent d’une volonté claire
de multiplier les opportunités
pour les jeunes et d’élargir les
horizons du sport scolaire.  

L’organisation de ce cham-
pionnat national reflète une
approche stratégique à long
terme pour le développement du
sport en Algérie. En réhabilitant le
sport scolaire, les autorités espè-
rent créer une base solide pour
l’ensemble des disciplines spor-
tives. En plus de détecter des
talents, ce projet ambitionne de
consolider une culture sportive au
sein des jeunes générations, avec
des valeurs de respect, de fair-play
et de dépassement de soi. Ce pro-
gramme s’inscrit également dans
une démarche éducative globale.
Le sport, en milieu scolaire, joue
un rôle crucial dans le développe-
ment psychologique et physique
des élèves. En favorisant l’accès au
sport pour tous, cette initiative
vise à renforcer l’inclusion sociale
et à offrir aux jeunes une alternati-
ve constructive face aux défis de la
société moderne.  
Le coup d’envoi de ce cham-

pionnat, repoussé au 11 janvier,
symbolise un nouveau départ
pour le sport scolaire algérien.
Reste à savoir si cette initiative
saura relever le défi de ses ambi-
tions et réhabiliter durablement le
rôle formateur du sport dans les
établissements scolaires.  

Mohamed Amine Toumiat

COUPE ARABE DE LA FIFA 2025
Le tournoi se
déroulera du 1er
au 18 décembre
au Qatar
L a deuxième édition de la Coupe arabe
de la Fédération internationale de foot-

ball (Fifa), aura lieu du 1er au 18 décembre
prochain au Qatar, a annoncé mercredi, le
Comité olympique qatari (QOC) sur son site
officiel. Selon la même source, les matchs
de cette lucrative compétition se déroule-
ront dans les stades ayant abrité les ren-
contres de la Coupe du monde 2022. A la
demande de la Fédération qatarienne de
football, le Qatar accueillera les éditions
2025, 2029 et 2033 de la Coupe arabe,
laquelle ne sera pas incluse au calendrier
international des matchs, selon la Fifa. Cette
décision avait été prise le Conseil de la Fifa,
le 15 mai 2024, à l'occasion de sa séance
tenue en amont du 74e Congrès de la FIFA
à Bangkok (Thaïlande).2024. La participa-
tion à la Coupe arabe de la Fifa se fera sur
invitation. La dernière édition, organisée en
2021 au Qatar, a été remportée par l’Algé-
rie, victorieuse de la Tunisie 2-0 en finale. En
prévision de cette compétition arabe de la
Fifa, la Fédération algérienne de football a
désigné Madjid Bougherra sélectionneur de
l'équipe nationale des locaux (A'), le 12
décembre 2024. L'ancien capitaine des
"Verts", avait quitté le poste de sélection-
neur de la sélection (A'), en octobre 2023,
après avoir décroché la deuxième place lors
du Championnat d'Afrique des nations
CHAN-2023 disputé en Algérie (13 janvier-4
février) et être sacré de la Coupe arabe de la
Fifa 2021 au Qatar.

JOUEURS ALGÉRIENS ÉVOLUANT
EN EUROPE
Amoura le plus
décisif en 2024
L 'attaquant Mohamed Amine Amoura,
impliqué dans quatorze buts, toutes

compétitions confondues, inscrits par son
club allemand du VfL Wolfsburg (1re Div),
se présente comme le plus prolifique des
joueurs algériens évoluant en Europe pen-
dant l'année 2024. L'ancien buteur de la JS
Djijel et de l'Entente de Sétif (24 ans) avait
rejoint Wolfsburg pendant le dernier merca-
to estival, après de courts passages par la
Suisse et la Belgique. Il a disputé 15 matchs
avec sa nouvelle équipe : treize en Bundesli-
ga et deux en Coupe d'Allemagne, pour
cinq buts marqués et neuf passes décisives
délivrées. Amoura figure également dans le
Top 5 des joueurs algériens les plus chers
d'Europe, où il occupe la quatrième place,
avec une valeur marchande de 16 millions
d'Euros. La première place de ce Top 5 est
occupée par Rayan Aït Nouri, le jeune laté-
ral gauche du club anglais Wolverhampton,
auteur lui aussi d'un bon début de saison et
dont la valeur est actuellement estimée à
35 millions d'Euros. 

Après une expérience tumultueuse
en Irak, Djamel Benlamri,

défenseur expérimenté et ancien
champion d'Algérie, fait son retour
en Ligue 1 algérienne. Il s'engage

avec l'Espérance Sportive de
Mostaganem pour relancer sa

carrière.  

D jamel Benlamri, 35 ans, est de retour
sur les terrains algériens. Le défen-
seur central, qui avait quitté le

championnat national cet été pour tenter
une aventure au sein d’Al Shorta en Irak,
s'est officiellement engagé avec l’Espérance
Sportive de Mostaganem (ESM) durant ce
mercato hivernal. Une nouvelle étape pour
ce joueur chevronné, désireux de retrouver
son niveau après des mois compliqués.
Champion d’Algérie avec le MC Alger la sai-
son dernière, Benlamri avait rejoint Al Shor-
ta, un club participant à la Ligue des Cham-
pions asiatique, dans l’espoir de vivre une
expérience internationale enrichissante.
Toutefois, son passage en Irak n’aura duré
que quelques mois. En octobre, il quitte le
club en raison de problèmes internes, met-
tant fin à une aventure qui avait pourtant
bien commencé.  

UN RETOUR STRATÉGIQUE
Sans club depuis son départ d’Al Shorta,

Djamel Benlamri a opté pour un retour en
Algérie en s’engageant librement avec l’ES
Mostaganem. Ce choix est à la fois sportif et
stratégique : rejoindre une équipe en diffi-
culté peut lui offrir du temps de jeu et l’occa-
sion de prouver qu’il reste un élément clé
pour n’importe quelle défense. L’ES Mosta-
ganem, promue cette saison en Ligue 1,
avait réalisé un bon début de championnat,
avant de chuter dans le classement après le
départ de son entraîneur, Abdelkader Had-
jar. Actuellement lanterne rouge, l’équipe
espère que l’expérience de Benlamri pourra
stabiliser sa défense et insuffler une nouvel-
le dynamique pour éviter la relégation.  
Originaire d’El Harrach, Alger, Djamel

Benlamri s’est construit une réputation soli-

de grâce à ses performances en Ligue 1 et
sur la scène internationale. Il est connu pour
son engagement, son leadership et sa capa-
cité à diriger la ligne défensive. Ces qualités
seront précieuses pour une équipe comme
l’ESM, qui cherche à retrouver de la cohésion
sur le terrain.  
L’arrivée de Benlamri coïncide également

avec les ambitions du club de se renforcer
durant cette fenêtre de transfert. En plus de
stabiliser la défense, le joueur pourrait jouer
un rôle clé dans la relance de l’ESM, tant sur
le plan sportif que moral.  
Cependant, le défi reste immense. L’ES

Mostaganem occupe la dernière place du
classement et devra rapidement trouver des
solutions pour se redresser. L'intégration de
Benlamri sera cruciale : il devra non seule-
ment répondre présent sur le terrain, mais
aussi apporter son expérience à un groupe
qui manque de repères.  
Le retour de Djamel Benlamri en Algérie

marquera-t-il un tournant dans la saison de
l’ES Mostaganem ? Entre espoirs de main-
tien et volonté de relance, le défenseur a
tout à prouver pour montrer qu’il reste une
référence dans le football algérien.  

Mohamed Amine Toumiat

MERCATO HIVERNAL

Djamel
Benlamri
rejoint l'ES
Mostaganem  

SPORT SCOLAIRE EN ALGÉRIE  

Le championnat national scolaire
repoussé au 11 janvier   

COUPE DU MONDE 2026
(PRÉPARATION) 
L’arbitre algérien
Youcef Gamouh
retenu par la Fifa 
T rois nouveaux arbitres africains,

dont l'algérien Youcef Gamouh,
ont été inclus dans la liste actualisée
par la Fédération internationale de
football (Fifa), en prévision de la pro-
chaine Coupe du monde, prévue du 11
juin au 19 juillet 2026, au Canada,
Etats-Unis et Mexique. Outre le direc-
teur de jeu algérien, les deux autres
arbitres africains qui ont intégré la liste
des arbitres candidats au prochain
mondial sont, Tanguy Mebiame
(Gabon) et Jalal Jayed (Maroc). La FIFA
a mis à jour la liste des arbitres candi-
dats à la Coupe du monde 2026 pour
les Confédérations africaine (CAF), asia-
tique (AFC) et d'océanie (OFC). La pré-
cédente liste des arbitres africains can-
didats à officier au prochain mondial
est constituée de 12 directeurs de jeu,
dont l'algérien Mustapha Ghorbal. En
prévision de la Coupe du monde 2026,
la commission des arbitres de la Fifa
organisera un nouveau séminaire  pour
les arbitres des confédérations de
l'AFC, la CAF et l'OFC. Il se tiendra à
Dubaï du 27 au 31 janvier 2025.
D'autres séminaires pour les arbitres de
l'UEFA devraient avoir lieu dans les
prochains mois, ainsi qu'un pour la
CONMEBOL et la CONCACAF. La liste
des arbitres africains retenus pour le
séminaire de Dubaï: Mustapha Ghorbal
(Algérie), Youcef Gamouh (Algérie),
Omar Abdelkadir (Somalie), Pierre
Atcho (Gabon), Dahane Beida (Maurita-
nie), Mutaz Ibrahim (Libye), Mahmoud
Ismail (Soudan), Al Hadi Mahamat
(Tchad), Mohamed Marouf (Egypte),
Amine Mohamed (Egypte), Jean
Jacques Ndala (Congo), Issa Sy (Séné-
gal) et Abongile Tom (Afrique du Sud),
Tanguy Mebiame (Gabon) et Jalal
Jayed (Maroc).

CHAN 2024
Les arbitres 
algériens Bouzit
Hamza et Lahlou
Benbraham 
retenus pour 
la phase finale 
L a Confédération africaine de foot-
ball (CAF) a retenu deux arbitres

algériens pour officier à la phase finale
de la 8e édition du championnat
d'Afrique des Nations CHAN 2024,
compétition réservée aux footballeurs
locaux, prévue du 1er au 28 février
2025. Les deux referees algériens sont,
l'arbitre assistant Bouzit Hamza et l'ar-
bitre de la VAR Lahlou Benbraham. Au
total, la commission des arbitres de la
CAF a sélectionné 65 arbitres, 26 direc-
teurs de jeu, 25 arbitres assistant et 14
arbitres VAR. Prévue du 1er au 28
février 2025, cette édition du CHAN est
co-organisée par trois nations
d'Afrique de l'Est (Tanzanie, Ouganda
et Kenya). Ces trois pays ne sont autres
que les pays hôtes de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-2027. La
dernière édition du CHAN, disputée en
Algérie en 2023, avait été remportée
par le Sénégal devant l'Algérie (0-0, 5-4
aux t.a.b), en finale disputée le 4 février
au stade Nelson Mandela à Baraki
(Alger). La liste des 18 pays qualifiés
pour le CHAN: Sénégal, Mauritanie,Gui-
née, Niger, Burkina Faso, Nigeria,
Congo, Centrafrique, RD
Congo,Ouganda, Kenya, Tanzanie, Sou-
dan, Maroc, Rwanda, Madagascar,
Angola, Zambie.

ASM ORAN 
Un parcours "satisfaisant" lors de la phase aller

L 'ASM Oran, qui en
est à sa neuvième
saison en Ligue 2 de

football, a réalisé un par-
cours "satisfaisant" lors de
la phase aller du groupe
Centre-Ouest, clôturée le
week-end dernier, a décla-
ré mardi son président
Mehdi Brahimi, en poste
depuis l'été dernier. 
La formation de "M'dina

J'dida" a terminé cette pre-
mière manche du cham-
pionnat à la troisième
place au classement en
compagnie de la JSM Tia-
ret et la JS El Biar avec 23
points chacun, loin derriè-
re le leader l'ES Ben
Aknoun, qui en compte 35.

"Comme nous avons pris
les rênes du club quelques
semaines seulement avant
le coup d'envoi du cham-
pionnat, nous avons fait
les choses dans la précipi-
tation, en remaniant d'une
manière sensible notre
effectif, sachant que le
marché des transferts était
déjà dépourvu des bons
joueurs", a expliqué le
patron des Vert et Blanc.
"Compte tenu de tous ces
aléas, l'équipe a réalisé un
parcours honorable en ter-
minant la phase aller sur le
podium. 
Je peux même qualifier

cela d'un exploit, vu que
personne ne s'attendait à

de tels résultats", s'est-il
félicité. Mehdi Brahimi a,
en outre, rappelé que l'ob-
jectif principal de l'ASMO,
lors de la phase retour, est
d'assurer un "maintien
tranquille", non sans van-
ter le travail réalisé par
l'entraineur Lamara Aït
Ahmed, et ce, pour sa
deuxième expérience en
Algérie, lui qui avait occu-
pé, il y a trois saisons, le
poste d'entraineur adjoint
de la JS Kabylie (Ligue 1).
Néanmoins les choses se
présentent sous de mau-
vais auspices pour les Ora-
nais, à cause de la lourde
sanction infligée par la
commission de discipline

de la Ligue nationale du
football amateur contre le
coach. 
Ce dernier vient d'éco-

per d'une suspension de
six mois fermes pour mau-
vais comportement envers
les officiels du match de
son équipe face à la forma-
tion de Bechar J'did au
titre de l'avant-dernière
journée de la phase aller.
Une sanction qui a mis
dans l'embarras la direc-
tion de l'ASMO, indécise au
sujet du sort à réserver à
son entraineur Lamara.
Une décision finale devrait
être prise à ce sujet après
le verdict que va pronon-
cer la commission de

recours après l'appel for-
mulé par le club oranais,
apprend-t-on de ce der-
nier. Sur le plan des statis-
tiques, l'ASMO a réalisé six
victoires contre cinq nuls
et quatre défaites. Cette
équipe s'est illustrée à
domicile en décrochant 18
points sur 24 possibles,
contrairement à ses
matchs à l'extérieur où elle
n'a obtenu que 5 points
sur 21 possibles. Sa ligne
d'attaque a marqué 10
buts, tandis que sa défense
en a encaissé 7 seulement,
synonyme de co-meilleure
défense de son groupe
avec le leader l'ES Ben
Aknoun.

L e MC Oran lancera, la sai-
son prochaine, une équipe
seniors de football féminin

sous l'égide de la Société sporti-
ve par actions (SSPA) du club
professionnel de cette formation
phare de la capitale de l'Ouest du
pays, a-t-on appris, jeudi, auprès
de la direction technique des
''Hamraoua''.  
Cette démarche s'inscrit dans

le cadre du développement du
football féminin au MCO, qui a
créé cette saison, et pour la pre-
mière fois, une section de foot-
ball dédiée à la gente féminine, a
indiqué à l'APS la responsable de
la cellule technique du football

féminin au ''Mouloudia'', Sihem
Boudechiche. ''En attendant de
lancer une équipe des seniors,
nous disposons déjà de quatre
équipes des catégories U12, U13,
U15 et U16. 
Celle de la dernière catégorie

citée est même engagée dans le
championnat du groupe national
où elle occupe la première place
au classement du groupe Centre-
Ouest'', s'est réjoui la même diri-
geante sportive. 
Elle a, en outre, mis en lumière

les ''gros moyens pédagogiques
et humains'' mis à la disposition
de la section du football féminin
du MCO par le propriétaire du

club, la compagnie Hyproc, ''qui
nous accompagne dans notre
ambitieux projet de former une
équipe compétitive à moyen
terme'', a souligné Mme Boude-
chiche.  ''Nous faisons de la for-
mation notre cheval de bataille,
d'où le lancement dès cette sai-
son de quatre équipes dans les
jeunes catégories, car nous
sommes conscients qu'il s'agit du
seul moyen pour développer le
football féminin en Algérie'', a-t-
elle insisté.  Sihem Boudechiche,
une ancienne joueuse dans plu-
sieurs clubs oranais, a poursuivi
que son objectif est de faire du
MCO "le porte-drapeau du foot-

ball féminin oranais, qui a enre-
gistré un net déclin ces dernières
années''. 
Un état de fait qu'elle attribue

au départ massif des meilleures
joueuses du cru vers d'autres for-
mations de l'élite algérienne et
même à l'étranger, a-t-elle indi-
qué. Pour rappel, l'ouverture par
la direction du MCO d'une sec-
tion du football féminin répond
aux exigences du cahier des
charges élaboré par des ins-
tances footballistiques interna-
tionales, et que les formations de
la Ligue 1 algérienne doivent
remplir pour obtenir leurs
licences de clubs professionnels.
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MC ORAN 
Création d'une équipe féminine dès la saison prochaine 

L a JS Saoura s’est
qualifiée pour les
16es de finale de la

Coupe d’Algérie en bat-
tant l’USM Khenchela
après des prolongations
haletantes. Retour sur un
duel qui s’est joué dans les
dernières minutes au
stade du 20-Août 1955 à
Béchar.  La JS Saoura a
décroché son billet pour
les 16es de finale de la
Coupe d’Algérie après un
match intense face à
l’USM Khenchela. Dans
une rencontre verrouillée,
les deux équipes se sont
neutralisées (0-0) durant le
temps réglementaire,
avant de se départager au
bout des prolongations. 
Le tournant du match

est survenu à la 96e minu-
te, lorsque Bentaleb, bien
servi dans la surface, a
ouvert le score pour la JS
Saoura. L’équipe de

Béchar a ensuite doublé la
mise grâce à un sublime
coup franc de Taib à la
115e minute, portant le
score à 2-0. Malgré une
réduction du score par
Bakir pour l’USM Khenche-
la à la 118e minute, les
hommes de la Saoura ont
tenu bon jusqu’au coup
de sifflet final.  
En 16es de finale, la JS

Saoura affrontera le vain-
queur de la confrontation
entre le RC Kouba et le GC
Mascara, deux équipes
évoluant en Ligue 2 ama-
teur. Ce match est prévu
ce samedi à 14h00. Cette
victoire vient compléter le
tableau des 32es de finale,
qui avait débuté lundi der-
nier avec la qualification
du MC Alger. Les Algérois
s’étaient imposés face à
l’ES Ben Aknoun sur le
score de 3-0, grâce à un
doublé de Bayazid et un

but de Kipre Jr.  
Le MC Alger, de son

côté, attend de connaître
son adversaire en 16es de
finale. Il affrontera le vain-
queur du match opposant
le CR Belouizdad, tenant
du titre, au CR Zaouia.
Cette rencontre est pro-
grammée pour le lundi 6
janvier au stade du 5-
Juillet à 19h00.  
Les 32es de finale de la

Coupe d’Algérie se pour-
suivront jusqu’au 25 jan-
vier, avec de nombreux
matchs qui promettent de
belles surprises. L’intensité
et l’enjeu de cette compé-
tition continuent de capti-
ver les amateurs de foot-
ball à travers le pays.  La JS
Saoura peut-elle confirmer
son statut face à des
équipes plus modestes ou
l’effet de surprise jouera-t-
il encore son rôle ?  

M. A. T.

COUPE D'ALGÉRIE
La JS Saoura au bout du suspense

OLYMPIQUE AKBOU 
Toufik Addadi
nouvelle recrue
L e milieu offensif de l'ES Mostaganem
Toufik Addadi, s'est engagé avec

l'Olympique d'Akbou, a annoncé jeudi le
club pensionnaire de Ligue 1 de football
"Mobilis", sur ses réseaux sociaux. "L'ex
métronome de L'ES Mostaganem vient de
s'engager avec l'O.A pour cette deuxième
partie du championnat. A la recherche
d'un animateur offensif, les dirigeants du
club de la Soummam ont misé sur l'enfant
de Saïda qui apportera toute son expé-
rience aux bleus.", indique le club dans
son communiqué . Doté d'un bon pied
droit, la nouvelle recrue peut évoluer aisé-
ment sur les côtés. Il a disputé 12 matchs
lors de la phase aller du championnat
avec un seul but inscrit. Avant d'atterrir à
Mostaganem, Addadi (34 ans) a fait les
beaux jours de l'ASO Chlef avec qui il a
remporté la Coupe d'Algérie face au CRB
(2-1) après prolongations. D'ailleurs, il s'est
distingué lors de cette finale en inscrivant
le 1er but et en délivrant la passe décisive
du 2ème but. 
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L’Inter Milan, une machine
à gagner  

RODRI SURPRIS DES
CRITIQUES DE CRISTIANO
RONALDO SUR SON BALLON
D'OR : 

« Il sait comment
ça fonctionne »
D ans une interview au quotidien

espagnol AS, Rodri est revenu sur
sa vie depuis son sacre lors du Ballon
d'or 2024. Il a notamment été interrogé
sur les critiques de Cristiano Ronaldo
qui avait jugé que le résultat était
"injuste" pour Vinicius, arrivé deuxiè-
me. Le milieu espagnol souligne que
CR7 devrait connaître les rouages d'un
titre qu'il a remporté à cinq reprises.

Avec l'âge et le prestige, les déclara-
tions de Cristiano Ronaldo sont à
chaque fois scrutées, reprises et analy-
sées. Celle qu'il a faite en marge du
Globe Awards a fait grand bruit. Cette
cérémonie à Dubaï a sacré Vinicius Jr
comme meilleur joueur de l'année,
contrairement au Ballon d'or, qui avait
placé, à la surprise générale, le Brési-
lien derrière Rodri. Selon "CR7", ce
résultat est "injuste" et le Madrilène
aurait mérité de l'emporter. Dans une
interview à AS, le lauréat espagnol,
dont la saison a été stoppée en sep-
tembre suite à une rupture des liga-
ments croisés, était interloqué par les
remarques de son homologue portu-
gais.

"C'est vraiment une surprise, car il
sait mieux que quiconque comment
fonctionne ce prix et surtout comment
le gagnant est choisi", a lâché le joueur
de 28 ans. D'autant plus que Cristiano
Ronaldo a souvent été récompensé par
un système similaire. "Cette année, les
journalistes qui ont voté ont estimé
que je devais le gagner. Ce sont proba-
blement ces mêmes journalistes qui, à
un moment donné, ont voté pour sa
victoire, avant de conclure, et j'imagine
qu'à ce moment-là il était d'accord."

Son sacre a mis fin à une disette de
64 ans pour les footballeurs espagnols,
une série qui pourrait se poursuivre
selon le milieu ibérique. "Je pense que
Lamine (Yamal) a tout pour y parvenir.
Je ne sais pas quand il le gagnera, tout
de suite ou plus tard, mais je suis
convaincu qu'il a le potentiel pour le
gagner", a loué son aîné de onze
années supplémentaires. Même si
celui-ci ne voulait pas lui mettre trop
de pression.

"Être nommé meilleur joueur du
monde dépend de beaucoup de
choses. Faire reposer ces attentes sur le
dos d'une seule personne n'est pas
bon, mais avec nos talents en Espagne,
je suis sûr que quelqu'un pourra me
succéder", espérait le milieu de City qui
va encore être éloigné des terrains
pendant au moins trois mois, le temps
de revenir en pleine forme.

L’Inter Milan s’est qualifiée
pour la finale de la

Supercoupe d’Italie en
dominant, jeudi soir, l’Atalanta
Bergame (2-0) à Riyad. Portée

par un doublé de Denzel
Dumfries, l’équipe de Simone

Inzaghi prouve une fois encore
qu’elle est une véritable

référence du football italien.  

L ’Inter Milan a entamé 2025 comme
elle avait terminé 2024 : en triom-
phant. Triple tenante du titre en

Supercoupe d’Italie, la formation milanai-
se a confirmé son statut de favorite en
s’imposant face à l’Atalanta Bergame (2-0)
en demi-finale, jeudi soir à Riyad. Une per-
formance solide qui assoit un peu plus la
domination des hommes de Simone Inza-
ghi sur le football italien.  Dès le début du
match, l’Inter a affiché ses intentions. Ins-
tallée dans le camp adverse, elle a multi-
plié les assauts, notamment par l’intermé-
diaire de Lautaro Martinez. Malheureuse-
ment pour l’attaquant argentin, rien ne
voulait rentrer ce soir-là. À cinq reprises, il
a buté sur le gardien bergamasque Marco
Carnesecchi (10e, 12e, 22e, 39e, 80e),
auteur d’une prestation remarquable.  De
son côté, Marcus Thuram, peu inspiré, a
quitté le terrain à la mi-temps, remplacé
par Marko Arnautović. Mais l’Inter n’avait
pas besoin d’attendre ses attaquants pour
trouver la faille. Elle s’en est remise à son
piston droit, Denzel Dumfries, qui a mar-
qué les esprits par son efficacité et sa
capacité à se projeter.  Le Néerlandais,
Dumfries, a ouvert le score dès la 49e
minute grâce à un retourné acrobatique à
la suite d’un corner. Un geste splendide

qui a récompensé la domination de son
équipe. Peu après, il a doublé la mise (61e)
d’un tir en lucarne à l’issue d’une contre-
attaque parfaitement menée. Avec ces
deux réalisations, Dumfries a non seule-
ment mis les siens à l’abri, mais aussi
confirmé son rôle clé dans le dispositif de
Simone Inzaghi. L’Atalanta, longtemps
étouffée par la pression milanaise, a tenté
de réagir. L’entraîneur Gian Piero Gasperi-
ni a fait entrer ses cadres, comme Ademo-
la Lookman et Charles De Ketelaere, pour
insuffler un second souffle à son équipe.
Ederson, entré en jeu en seconde période,
croyait avoir relancé le match en mar-
quant à la 72e minute. Mais son but a été
annulé après intervention du VAR pour un
hors-jeu de l’attaquant belge. La frustra-
tion bergamasque s’est accentuée en fin
de rencontre, lorsque Yann Sommer a réa-
lisé un double arrêt spectaculaire (90e),
empêchant tout retour au score. Finale-
ment, l’Atalanta s’incline logiquement,

poursuivant une série noire face à l’Inter,
qu’elle n’a plus battue depuis novembre
2018.  

UNE FINALE PLEINE DE PROMESSES
L’Inter Milan se tourne désormais vers

la finale, prévue lundi à 20 heures, où elle
affrontera le vainqueur du duel entre la
Juventus Turin et l’AC Milan. Forte de son
expérience et de sa solidité collective,
l’équipe milanaise semble bien partie
pour décrocher un quatrième titre consé-
cutif dans cette compétition. Avec un
effectif riche en talents et une dynamique
impressionnante, l’Inter a tous les atouts
pour prolonger son règne. Mais la Juven-
tus et l’AC Milan, deux équipes en quête
de revanche, pourraient bien poser pro-
blème aux Nerazzurri.  L’Inter Milan pour-
suivra-t-elle son hégémonie ou sera-t-elle
stoppée par un rival en quête de gloire ?
Réponse lundi soir.  

Mohamed Amine Toumiat

A près plus d'un an sans
victoire face au Celtic,
les Glasgow Rangers

ont marqué les esprits en s'im-
posant 3-0, jeudi dernier, lors
de la 21e journée de la Scottish
Premiership. Ce succès met fin
à une série de sept matches
sans victoire contre leur éter-
nel rival.  

Il aura fallu attendre le 21e
chapitre de la Scottish Pre-
miership pour que les Glasgow
Rangers renversent enfin leur
voisin du Celtic. Jeudi, dans un
stade en effervescence, les
hommes de Philippe Clement
ont retrouvé la voie du succès
dans le célèbre Old Firm, s’im-
posant sur le score net de 3-0.
Une victoire qui prend une
saveur particulière, puisqu'elle
met fin à une série de sept
confrontations sans succès
face à leur rival historique.  Le
dernier triomphe des Rangers
remontait au 13 mai 2023, une
victoire également acquise sur
le score de 3-0. Depuis, le Cel-
tic avait imposé sa domina-
tion, remportant deux duels
cette saison : en championnat
(3-0) et en Coupe de la Ligue
après une séance de tirs au but
haletante (3-3, 5-4 t.a.b.).  

Dès les premières minutes,
les Rangers ont imposé leur
rythme. L’ouverture du score
rapide, signée Ianis Hagi (7e), a
mis son équipe sur les rails.

L’international roumain a pro-
fité d’une erreur défensive
adverse pour tromper le gar-
dien du Celtic et donner
l’avantage à son équipe.  Au
retour des vestiaires, les Ran-
gers ont continué à dicter le
tempo. Robin Pröpper, défen-
seur néerlandais, a doublé la
mise d’une tête puissante à la
66e minute, exploitant un cor-
ner parfaitement tiré. Pour
sceller le sort du match, Danilo
Pereira, l’attaquant brésilien, a
inscrit le troisième but à la 81e
minute, concluant une contre-
attaque éclatante.  Malgré
cette défaite, le Celtic conserve
une avance confortable en
tête du championnat écossais,
avec 11 points d'avance sur
son dauphin et principal rival.
Ce résultat n’entame donc pas
la suprématie des Hoops, mais
il offre aux Rangers une bouf-
fée d’air frais et une dose de
confiance, dans une saison où
les écarts semblaient jusque-là
insurmontables.  Philippe Cle-
ment, l’entraîneur des Rangers
et ancien coach de l’AS Mona-
co, peut se satisfaire de cette
victoire symbolique, mais il
sait que son équipe doit enco-
re travailler pour rivaliser dura-
blement avec le Celtic.  

UNE RIVALITÉ TOUJOURS
BRÛLANTE

L’Old Firm reste l’un des

derbys les plus intenses du
football mondial, mêlant his-
toire, passion et enjeux spor-
tifs. Chaque confrontation est
bien plus qu’un simple match,
incarnant des décennies de
rivalité entre deux institutions
du football écossais.  Avec
cette victoire, les Glasgow Ran-
gers rappellent qu’ils ne sont
jamais à sous-estimer. De leur
côté, les fans du Celtic espè-

rent que cette contre-perfor-
mance restera un simple
accroc dans une saison globa-
lement maîtrisée.  Les Rangers
ont-ils lancé un signal pour la
suite de la saison ou ce succès
restera-t-il isolé face à un Celtic
encore dominateur ? Les pro-
chaines semaines en diront
davantage sur l’avenir de cette
lutte éternelle.  

M. A. T.

RIVALITÉ HISTORIQUE EN ÉCOSSE  
Les Rangers brisent la malédiction de l’Old Firm

A lors que les dernières nou-
velles sont assez négatives
pour le FC Barcelone, voici

les quatre options de Dani Olmo
pour la suite… Le scénario catas-
trophe se précise. Pour la Liga,
Dani Olmo et Pau Victor ne sont
plus joueurs du FC Barcelone,
puisqu’ils n’ont pas été inscrits à
temps pour disputer le champion-
nat espagnol. Les deux joueurs
offensifs ne sont donc pas à dispo-
sition d’Hansi Flick pour la deuxiè-
me partie de saison. La direction
barcelonaise espère encore un
miracle, avec un recours déposé
auprès de la Fédération, mais tout
indique que cette dernière dira
aussi non. Que fera donc Dani
Olmo ? Comme l’indique Relevo,
l’ancien du RB Leizpig a bon
nombre d’options à disposition. La
première serait tout simplement

d’accepter de rester à Barcelone
sans jouer. Six mois sans fouler les
pelouses pour l’international
espagnol donc ; un sacrifice qu’il
pourrait assumer selon les médias
espagnols. Selon Sport, il ne pour-
rait même pas jouer en Ligue des
Champions ou en Copa del Rey,
puisque c’est la Liga qui distribue
les licences pour participer à ces
compétitions même si elle ne les
organise pas…

PARTIR POUR REVENIR ?
La deuxième possibilité est

celle que tout le monde attend :
que l’inscription puisse finalement
être faite, et que Dani Olmo puisse
continuer de régaler sous la
tunique blaugrana. Mais elle
semble s’éloigner de plus en plus.
Ce qui nous mène à la troisième
option : résilier son contrat avec

l’écurie catalane. Son agent a
récemment confié que ce n’était
pas prévu, mais forcément, à ce
moment-là, le clan Olmo pensait
que le joueur allait être enregistré
et avait encore confiance en
Laporta. De nombreux clubs euro-
péens sont à l’affût et seraient
ravis d’attirer Dani Olmo pour 0€.

Pour le joueur, ce serait aussi
une option très intéressante sur le
plan financier puisque le Barça
devrait lui verser l’intégralité du
salaire prévu dans son contrat qui
va jusqu’en 2030… Quatrième et
dernière possibilité : résilier son
contrat, mais s’engager avec un
autre club pour six mois unique-
ment, afin de revenir au Barça l’été
prochain. Une petite pige pour
continuer à jouer et ne pas perdre
le rythme, avant de revenir,
comme une sorte de prêt déguisé.

BARCELONE 
Les quatre options de Dani Olmo pour son avenir !
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L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

Un atout stratégique pour
le journalisme et les médias
L'impact de l'intelligence

artificielle (IA) sur les médias et
le journalisme a été au cœur
d’une conférence-formation

organisée jeudi au siège de
l’Agence Algérie Presse Service

(APS) à Alger. 

S ous le thème "L'intelligence artifi-
cielle au service de l'information :
Enjeux et perspectives", cette ren-

contre a examiné les possibilités offertes
par l’IA pour transformer les pratiques
journalistiques et améliorer la production
d'information. Inscrite dans le programme
de formation des effectifs de l’APS, cette
initiative vise à intégrer la culture de l’IA
dans le développement des métiers de
l'agence. M. Djalal Bouabdellah, expert en
transformation digitale et cybersécurité, a
souligné que l’automatisation de tâches
journalistiques répétitives grâce à l’IA
constitue un avantage significatif. Cette
automatisation permettrait aux journa-
listes de se concentrer davantage sur des
enquêtes approfondies et des analyses cri-
tiques. Il a cependant insisté sur le fait que,
malgré ses capacités impressionnantes en
matière de traitement et d’analyse de don-
nées, l’IA ne saurait remplacer la créativité
et la réflexion humaine. Selon lui, l’IA doit
être perçue comme un outil complémen-

taire, destiné à enrichir le travail journalis-
tique par une collaboration entre la tech-
nologie et l’intuition humaine. Le confé-
rencier a appelé à des investissements
dans les infrastructures nécessaires pour
maximiser les opportunités offertes par
l’IA, tout en mettant l’accent sur l’urgence
de contrer les fake news et la désinforma-
tion générées par cette technologie. Pour
préserver la souveraineté dans ce domai-
ne, M. Bouabdellah a préconisé la création
d’une intelligence artificielle locale, adap-
tée aux besoins nationaux. Il a également
recommandé d’élaborer des outils spéci-
fiques et de promouvoir de bonnes pra-
tiques afin d’assurer une utilisation res-
ponsable et transparente de l’IA. Sur le
plan éthique, il a alerté sur des enjeux cru-
ciaux tels que la transparence des algo-
rithmes, la protection des données per-

sonnelles et la responsabilité des contenus
générés. Pour y faire face, il a suggéré d’in-
tensifier la sensibilisation des profession-
nels des médias à ces questions et d’orga-
niser des formations spécialisées sur l’utili-
sation de l’IA. Lors du débat, des applica-
tions pratiques de l’IA ont été présentées,
notamment dans l’analyse de données et
la vérification des faits. Ces outils, selon M.
Bouabdellah, ne se limitent pas à l’auto-
matisation mais permettent également
d’enrichir le contenu journalistique en
apportant des perspectives nouvelles et
des analyses détaillées sur les sujets d'ac-
tualité. En conclusion, cette conférence a
mis en lumière le potentiel de l’intelligen-
ce artificielle pour révolutionner les pra-
tiques journalistiques tout en soulignant
l’importance d’une intégration éthique et
réfléchie de cette technologie.

À compter du 1er jan-
vier 2025, Algérie
Télécom offre des

avantages exclusifs pour
les abonnés qui rechargent
leurs services internet via
paiement électronique,
selon un communiqué
publié mardi. 

Cette initiative concer-
ne les abonnés aux services
Idoom ADSL, Idoom VDSL
et Idoom Fibre. Pour tout
rechargement effectué
pour des durées de 1, 3, 6
ou 12 mois via les plate-
formes de paiement élec-
tronique, notamment l’es-

pace client d’Algérie Télé-
com, l’application My
Idoom, Baridi Mob d’Algé-
rie Poste, Wimpay de la
BNA ou les terminaux de
paiement électronique
(TPE) dans les agences, les
clients bénéficieront de
jours de connexion gra-
tuits. Voici les bonus accor-
dés selon la durée de
l’abonnement pour un 1
mois vous bénéficierai de 3
jours gratuits. 

Pour 3 mois c'est 12
jours gratuits. Pour 6 mois
aussi 24 jours sont offerts.
Pour 12 mois, 48 jours sont

gratuits. Avec cette offre,
Algérie Télécom réaffirme
son ambition de simplifier
l’accès à ses services tout
en récompensant la fidélité
de ses abonnés. Elle vise
également à promouvoir
l’utilisation des solutions
numériques et à contribuer
au développement de l’in-
clusion financière en Algé-
rie. 

Pour toute information
supplémentaire, les clients
peuvent contacter le servi-
ce client au numéro 12 ou
visiter le site officiel :
www.algerietelecom.dz.

WAR AND TECH
Quand le budget
colossal du

Pentagone redessine
la carte des conflits
internationaux

L 'armée américaine dispose de l'un des plus
importants budgets au monde, atteignant

1,99 trillion de dollars en 2024, selon le portail
des dépenses publiques américaines. Cela
représente une augmentation de 17 % par rap-
port à l'année précédente, où les dépenses
étaient limitées à 916 milliards de dollars. Ce
chiffre place les États-Unis bien au-dessus de la
Chine, deuxième au classement mondial, qui a
consacré environ 296 milliards de dollars à la
défense en 2023. Grâce à ce budget colossal, l'ar-
mée américaine bénéficie constamment des
technologies et des armes militaires les plus
avancées, surpassant ses rivaux en termes de
capacités et de dépenses. Bien que ces techno-
logies soient censées être réservées exclusive-
ment aux forces armées américaines, elles sont
rendues accessibles à certains pays, comme
Ghaza, Israël ou l'Ukraine, via des accords et des
contrats de défense conclus par le Département
de la Défense des États-Unis. Ces contrats ont
contribué à la large diffusion des technologies
militaires américaines dans divers conflits
récents, notamment la guerre russo-ukrainienne
et les attaques menées par l'armée de l'occupant
sioniste contre Ghaza, ainsi qu'à une présence
discrète dans d'autres zones stratégiques
comme Taïwan et l'Iran. Voici un aperçu des
principales innovations et produits militaires
américains qui ont marqué les récents conflits et
influencé leurs résultats. En Ukraine, les missiles
balistiques à longue portée américains, connus
sous le nom d'ATACMS (Army Tactical Missile
System), ont joué un rôle clé. Développés par
Lockheed Martin et utilisés pour la première fois
lors de la guerre du Golfe en 1990, ces missiles
mesurent près de 4 mètres de hauteur, pèsent 1
632 kilogrammes et ont une portée de 305 kilo-
mètres. Ils peuvent être guidés par GPS pour
frapper des cibles à longue distance. Bien que le
président américain Joe Biden ait initialement
hésité à fournir ces missiles à l'Ukraine, une pre-
mière livraison de modèles plus anciens a eu
lieu, suivie d'une expédition de versions plus
puissantes en 2024. Israël bénéficie également
des technologies militaires américaines, notam-
ment le célèbre système de défense Iron Dome
(Dôme de Fer). Ce système associe des radars
sophistiqués à des missiles de haute précision
pour intercepter et détruire les projectiles enne-
mis avant qu'ils n'atteignent le sol israélien. Les
États-Unis ont investi près de 15 milliards de dol-
lars pour équiper ce système de missiles, dont
les coûts varient entre 100 000 et 10 millions de
dollars, en fonction de leur portée et de leur
puissance. Dans le Pacifique, Taïwan reçoit un
soutien militaire significatif des États-Unis pour
faire face à une éventuelle invasion chinoise. En
2024, Washington a octroyé un financement de
3,3 milliards de dollars à Taïwan pour dévelop-
per des sous-marins capables de transporter des
missiles nucléaires et conventionnels. Ce soutien
vise à protéger les frontières de l'île, qui est un
acteur clé dans la production mondiale de semi-
conducteurs. Enfin, l'Iran et ses alliés, comme la
résistance libanaise, exploitent des drones inspi-
rés de la technologie américaine, notamment le
modèle "Shahed". Ces drones, utilisés égale-
ment dans le conflit russo-ukrainien, ont été
adaptés par l'Iran pour attaquer Israël. Ces appa-
reils, peu coûteux à produire, causent des dom-
mages importants malgré leur prix modeste,
obligeant l'armée de l'occupant à recourir à des
missiles coûteux du Dôme de Fer pour les neu-
traliser. Les États-Unis tentent continuellement
d'empêcher la diffusion de ces technologies à
des acteurs non désirés, mais la collaboration
entre l'Iran et la Russie a permis de contourner
ces restrictions, favorisant ainsi le développe-
ment de capacités militaires locales.
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TALK TECH

ÉVÉNEMENT TECH
Un hackathon dédié
à l’e-Santé prévu à
Alger les 23 et 24
janvier en cours 

U n hackathon intitulé "Algiers Slu-
sh'D" se tiendra les 23 et 24 janvier

2025 à Alger, ont annoncé les organisa-
teurs dans un communiqué diffusé
dimanche.  Cet événement est placé
sous le haut patronage du ministère de
l'Économie de la Connaissance, des
Start-up et des Micro-entreprises, ainsi
que du ministère de la Santé. Destiné à
rassembler des innovateurs, ce hacka-
thon a pour objectif de développer des
solutions autour de trois axes majeurs :
l’amélioration de la communication en
temps réel entre professionnels de
santé, l’optimisation des parcours hospi-
taliers et le renforcement du suivi à dis-
tance des patients. Les porteurs de pro-
jets dans le domaine de l’e-Santé, inté-
ressés par cette initiative, sont invités à
s'inscrire sur le site officiel de l’événe-
ment avant le 31 décembre 2024. Les
candidats sélectionnés bénéficieront
d’un accompagnement sous forme de
mentorat et de coaching pour perfec-
tionner leurs idées et projets. L’e-Santé,
qui englobe des technologies telles que
la télémédecine, les dossiers médicaux
électroniques ou encore les applications
de santé, vise à transformer la gestion
des soins et à améliorer l’accès aux ser-
vices de santé pour les patients et les
professionnels. Ce hackathon ambition-
ne ainsi de stimuler l’innovation dans ce
secteur stratégique, tout en favorisant
l’émergence de solutions adaptées aux
besoins locaux.

CONCOURS DE DOCTORAT
Inscriptions en ligne à partir 

du 2 janvier
L e ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique a annoncé

que les inscriptions au concours de doctorat en ligne ont commencé le 2 janvier 2025
à minuit. Les candidats devront remplir leurs formulaires exclusivement sur la plateforme
dédiée, accessible via le lien https://progres.mesrs.dz/ webdoctorat. Selon le communi-
qué du ministère, aucune pièce supplémentaire ne sera requise lors de l’inscription en
ligne. Cette initiative vise à simplifier les démarches administratives et à offrir une expé-
rience plus fluide aux candidats aspirant à poursuivre leurs études doctorales.

NEW 

ALGÉRIE TÉLÉCOM
Des jours gratuits pour vos

rechargements via le paiement
électronique 
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La députée du
Bundestag Sevim

Dagdelen a critiqué
l'arrêt du transit de gaz

russe par l'Ukraine et
exhorté l'Allemagne à

activer le gazoduc
«Nord Stream-2» tout en

cessant les aides
financières à Kiev. 

Selon elle, cet arrêt pro-
voque une hausse des
prix de l'énergie, mena-

çant l'industrie européenne.
Sevim Dagdelen, députée du
Bundestag (Parlement alle-
mand), de l'Alliance «Sahra
Wagenknecht : pour la raison
et la justice», a appelé les auto-
rités allemandes à cesser de
faire des «cadeaux moné-
taires» à Kiev après l'arrêt du
transit du gaz par l'Ukraine et à
lancer son approvisionnement
par le gazoduc préservé «Nord
Stream-2». «En arrêtant le flux
de gaz russe vers l'Europe,
l'Ukraine augmente encore les
prix de l'énergie. Le gouverne-
ment allemand et l'UE se
réjouissent d'assister à la des-
truction de l'industrie euro-
péenne en raison des prix éle-
vés de l'énergie», a-t-elle écrit
sur X. Sevim Dagdelen a égale-
ment exhorté : «Lancez enfin
Nord Stream ! Arrêtez de faire

des cadeaux monétaires à Kiev
!». Jeudi, ce point a aussi été
évoqué par la porte-parole du
ministère russe des Affaires
étrangères, Maria Zakharova
qui a noté que la première vic-
time de la stratégie prédatrice
des États-Unis est la plus gran-
de économie européenne, l'Al-
lemagne, qui, depuis l'arrêt
des Nord Stream 1 et 2, a été
contrainte d'acheter du gaz à
des prix beaucoup plus élevés
et a donc dû procéder à la fer-
meture d'un certain nombre
de sociétés allemandes
majeures et légendaires. En
Europe, les prix du gaz ont
atteint leur plus haut niveau
depuis octobre 2023, dépas-
sant la barre des 50 euros par
mégawattheure, a rapporté

jeudi dernier,  Bloomberg.  Le
géant russe Gazprom (société
de gaz russe) a annoncé l'arrêt
du transit de gaz russe à tra-
vers l'Ukraine, premier jour de
la nouvelle année, mercredi
dernier,   suite au  refus de Kiev
« de prolonger les accords sans
lesquels la livraison de gaz est
techniquement et juridique-
ment impossible ». Le contrat
de transit du gaz russe entre
l'Ukraine et la Russie avait été
signé en 2019 pour cinq ans
avec une option de prolonga-
tion de dix ans. Un contrat que
Kiev n'a pas souhaité prolon-
ger au-delà du 31 décembre
2024. «Nous avons arrêté le
transit du gaz russe, c'est un
événement historique», a
déclaré le ministre ukrainien

de l'Énergie, Guerman
Galouchtchenko mercredi der-
nier . Le président russe Vladi-
mir Poutine a déclaré à plu-
sieurs reprises en décembre
2024 qu'il n'y aurait certaine-
ment pas de nouveau contrat
pour le transit du gaz russe à
travers l'Ukraine car il ne serait
pas possible de renégocier
l'accord quelques jours avant
le Nouvel An. Le chef de l'État
russe a souligné que c'était la
partie ukrainienne qui avait
refusé de prolonger le contrat,
«bien qu'elle reçoive de notre
part, entre 700 et 800 millions
de dollars par an». «Ce contrat
ne sera plus en vigueur, c'est
clair, mais nous survivrons,
Gazprom survivra», a-t-il ajou-
té.  R.I.  

APRÈS L’ARRÊT DU TRANSIT DE GAZ RUSSE PAR L’UKRAINE

Flambée des prix  de  l’énergie 
en Europe et des appels 
à cesser  le soutien à Kiev

A LA MENACE DE  TRUMP
D’EXPULSER EN MASSE
DES HONDURIENS
Le Honduras menace
de fermer les bases
américaines 
sur son sol
La présidente du Honduras, Xiomara

Castro, a menacé  de fermer les bases
militaires américaines dans son pays si le
président élu Donald Trump mettait à
exécution sa menace d'expulser en
masse des Honduriens après sa prise de
fonction. "Face à une attitude hostile
d'expulsion massive" des Honduriens,
"nous devrions envisager un change-
ment dans nos politiques de coopération
avec les Etats-Unis, en particulier dans le
domaine militaire, dans lequel ils ont
maintenu des bases militaires sur notre
territoire sans payer un  centime pendant
des décennies", a déclaré Mme Castro à
la radio et à la  télévision nationales.
"Dans ce cas, (les bases militaires) per-
draient toute raison d'être au  Honduras",
a ajouté la présidente de gauche. Les
Etats-Unis ont notamment bâti dans les
années 1980 la base de Palmerola à
Comayagua, dans le centre du pays, pour
lutter contre les mouvements commu-
nistes sur le continent. "Nous espérons
que la nouvelle administration américai-
ne du président élu Donald Trump sera
ouverte au dialogue, constructive et ami-
cale, qu'elle n'exercera pas de repré-
sailles inutiles contre nos migrants qui,
en règle générale, apportent une contri-
bution importante à l'économie améri-
caine", a plaidé Mme Castro. Selon le
vice-ministre hondurien des Affaires
étrangères, Tony Garcia, quelque 250.000
Honduriens figurent sur la liste des per-
sonnes pouvant être expulsées des Etats-
Unis en 2025, et le Honduras n'est pas
prêt à accueillir un tel nombre de per-
sonnes. Environ 2 millions de Honduriens
vivent aux Etats-Unis, la plupart sans
papiers, et leurs envois d'argent contri-
buent pour plus de 25% au produit inté-
rieur brut du Honduras.

R. I.

VIETNAM
Pollution
atmosphérique 
15 fois supérieure 
aux normes OMS 
à Hanoï
Un épais brouillard a recouvert Hanoï

hier, obscurcissant les bâtiments de
la capitale du Vietnam et laissant neuf
millions d'habitants étouffés par une pol-
lution atmosphérique à un niveau 15 fois
supérieur au seuil maximal fixé par l'Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS),
selon les mesures effectuées par la socié-
té suisse IQAir. Dans la matinée, Hanoï
est arrivée en tête du classement des
grandes villes les plus polluées du
monde établi par la société, avant de
redescendre. Selon la même source, les
niveaux de polluants PM2,5 - des micro-
particules cancérigènes suffisamment
petites pour pénétrer dans le sang par
les poumons - ont atteint 227 micro-
grammes par mètre cube, soit 15 fois
l'exposition moyenne journalière maxi-
male recommandée par l'OMS. Selon
Huy Nguyen, expert en climatologie, les
émissions provenant de l'agriculture et
des centrales au charbon situées au nord
de la ville exacerbent le problème, et les
habitants de Hanoï doivent "attendre
une forte mousson du nord-est avec de
la pluie et une forte convection" pour
que la situation s'améliore. La ville a été
classée parmi les 10 capitales les plus
polluées du monde par la même société
suisse en 2023.

R. I.

Les forces armées sionistes
ont lancé hier,  de nou-
velles frappes dans le sud

du Liban pendant la nuit, en
violation du cessez-le-feu ins-
tauré le 27 novembre dernier,
rapportent hier  des médias
locaux et étrangers . Selon
l'Agence nationale de presse
libanaise, les forces sionistes
"ont mené une opération de
bombardement près de la ville

de Bani Haiyyan à minuit"."Une
autre frappe a été signalée à
Kfar Kila, avec des explosions
audibles dans toute la région
sud", a ajouté l'agence. Des
rapports antérieurs de l'agen-
ce indiquaient que les forces
sionistes "utilisaient des
mitrailleuses lourdes pour
ratisser la ville de Bint Jbeil
depuis leurs positions près de
la ville de Maroun al-Ras". Ces

attaques constituent les der-
nières violations du cessez-le-
feu en vigueur depuis 27
novembre 2023.  Il est à rappe-
ler que cet accord a pu voir le
jour, après les garanties avan-
cées par Washington et Paris
de faire respecter les clauses
du dit document par l’armée
de l’entité sioniste, dont celle
ayant trait  à la mission de la
commission devant superviser

et faire respecter l’accord.  La
commission est composée
pour rappel, par les Etats Unis
et la France ainsi que la mis-
sion onusienne la Finul, les-
quelles se réunissent avec la
partie libanaise et  l’occupant
sioniste, séparément pour l’ap-
plication des points contenus
dans l’accord et le faire respec-
ter pour que le cessez le feu  de
60 jours ne s’évapore pas.    R.I.
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Les prêts au secteur privé de la zone
euro ont ralenti leur progression en
novembre, après cinq mois d'accélé-

ration, dans un contexte d'incertitude qui
freine l'activité, a annoncé jeudi la Banque
centrale européenne (BCE). Les prêts aux
entreprises et aux ménages, ajustés de
certaines opérations financières, ont pro-
gressé de 1,5% sur un an, soit deux
dixièmes de points de moins qu'en
octobre, selon le communiqué. La reprise
du crédit ralentit malgré les baisses de
taux continues de la BCE depuis juin et qui
devraient améliorer les conditions de
financement pour soutenir l'activité éco-
nomique. Les prêts aux entreprises ont
augmenté de 1,0%, soit 0,2 point de moins
qu'en octobre. En particulier les prêts

d'une durée inférieure à cinq ans ont qua-
siment stagné dans un contexte d'activité
plus morose qu'attendu. Les prêts aux
ménages ont eux progressé de 0,9% sur
un an, soit un dixième de point de plus
qu'en octobre et la cinquième hausse de
suite depuis juin, en restant tirés par les
prêts à la consommation. 
Les crédits immobiliers ont aussi légère-
ment accéléré à 0,9%, mais demeurent
loin du niveau de croissance supérieur à
5% observé jusqu'à la mi-2022 avant la
remontée rapide des taux. Malgré les
baisses des taux depuis juin, le loyer de
l'argent reste élevé, freinant encore l'in-
vestissement dans la pierre. Indicateur
avancé d'inflation, la masse monétaire M3,
qui comprend les dépôts liquides et les

produits d'épargne jusqu'à deux ans, a
progressé de 3,8% en novembre, confir-
mant la tendance observée depuis la fin
de l'hiver dernier, selon la BCE. L'inflation
dans la zone euro a atteint 2,2% sur un an
en novembre, après 2% en octobre, en rai-
son d'un moindre recul des prix de l'éner-
gie. 
Pas de quoi prendre par surprise la BCE
qui a prévu que l'agrégat augmente fin
2024 puis diminue pour se stabiliser
autour de l'objectif de 2% à partir du
deuxième trimestre 2025. Les marchés
prévoient plusieurs autres baisses de taux
par la BCE en 2025 pour abaisser le taux de
référence à environ 2%, un niveau neutre
qui n'impacte ni ne stimule l'économie.

R.I.

ZONE EURO

Ralentissement de la croissance 
des crédits au secteur privé

CONFORTÉE PAR LE SOUTIEN DES  OCCIDENTAUX

L’armée sioniste  intensifie ses frappes 
et ses violations  dans le sud du Liban
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CRASH D'AVION AZERBAÏDJANAIS

L'examen des boîtes noires 
en cours au Brésil

Les boîtes noires de l'avion
d'Azerbaijan Airlines qui s'est

écrasé la semaine dernière au
Kazakhstan, faisant 38 morts,

sont en cours d'examen à
Brasilia, ont annoncé jeudi les

autorités brésiliennes. 

"L'extraction, l'acquisition et la vali-
dation des données contenues
dans les enregistreurs (les boîtes

noires) auront lieu dans les plus brefs
délais", a indiqué l'armée de l'air brésilien-
ne (FAB) dans un communiqué, assurant
que les travaux étaient déjà "en cours".Les
boîtes noires, qui contiennent les enregis-
trements audio du cockpit et les données
du vol, sont arrivées cette semaine au
Centre d'enquête et de prévention des
accidents aéronautiques (Cenipa) de Brasi-
lia, chargé de les examiner.Des experts
venus du Kazakhstan, de Russie et d'Azer-
baïdjan sont également présents à Brasilia
pour mener ces analyses, ont souligné les
autorités brésiliennes. L'Association inter-
nationale du transport aérien (IATA) a
appelé dimanche à une enquête approfon-

die, impartiale et transparente sur l'acci-
dent. Le laboratoire du Cenipa est doté
d'une technologie utilisant la réalité vir-
tuelle en 3D pour une "visualisation com-
plète du vol", ce qui permet aux enquê-
teurs d'analyser avec plus de précision des
variables comme la trajectoire, la vitesse ou
l'altitude de l'avion. "A la fin de l'analyse, les
données seront remises à l'Autorité d'en-

quête des accidents aéronautiques du
Kazakhstan", avait indiqué l'armée de l'air
brésilienne lundi, avant l'arrivée des boîtes
noires à Brasilia.Jeudi, la FAB a répété que
"toutes les conclusions qui seront publiées
dans le rapport final de cette enquête rele-
vaient exclusivement de la responsabilité"
de l'organe d'investigation kazakh.

R.I.

MEXIQUE
Début d'année
sanglant dans les
deux Etats parmi
les plus violents
Cinq personnes ont été retrouvées

mortes le jour de l'an dans l'Etat
mexicain du Sinaloa, victimes d'un
conflit armé entre deux factions d'un
puissant cartel, et au moins deux
autres ont été tuées dans le Guana-
juato, l'Etat le plus violent du
Mexique.Les cinq corps ont été
retrouvés en trois endroits du Sinaloa
(nord-ouest), a indiqué jeudi le par-
quet régional dans un communiqué,
en annonçant l'ouverture de trois
enquêtes. Trois des cinq corps ont été
retrouvés le long d'une route, a préci-
sé le parquet, sans confirmer qu'ils
étaient décapités comme le rapporte
la presse locale. Les habitants sont
pris en otage par les violences armées
au sein du Cartel de Sinaloa, qui ont
fait 651 morts et 513 disparus entre le
9 septembre et le 31 décembre,
d'après un bilan officiel rapporté jeudi
par le quotidien La Jornada. Le Gua-
najuato enregistre le plus grand
nombre d'homicides à l'année: 3.746
en 2023, selon l'Institut national de
statistiques. La gouverneure a annon-
cé mercredi le remplacement du pro-
cureur de l'Etat, en place depuis plus
de 15 ans. "Je crois qu'il est bon que
le procureur ait laissé son poste. Il est
évident qu'il a mal rempli son rôle", a
déclaré la présidente Claudia Shein-
baum lors de sa première conférence
de presse de l'année jeudi. La prési-
dente de gauche a renvoyé la respon-
sabilité de la violence dans le Guana-
juato au gouvernement local, issu de
l'opposition de la droite libérale-
conservatrice.  R.I.

IL EST EN HAUSSE DE 17%
Les arrivées 
de migrants
clandestins aux
Canaries à un
niveau historique
en 2024
Le nombre de migrants clandestins

arrivés en 2024 dans l'archipel
espagnol des Canaries, l'une des prin-
cipales voies d'entrée en Europe, a
atteint le record historique de 46.843,
en hausse de plus de 17% sur un an,
selon les données publiées jeudi par
le ministère de l'Intérieur. Pour l'en-
semble de l'Espagne, 63.970 migrants
sont arrivés illégalement par voie ter-
restre ou maritime, contre 56.852 en
2023, d'après la même source. En
forte hausse sur un an (12,5%), ce
chiffre est proche du record de 2018,
où 64.298 migrants clandestins
étaient arrivés en Espagne. Les îles
Canaries constituent la principale
porte d'entrée des migrants clandes-
tins en Espagne malgré l'extrême
dangerosité de cette route atlantique,
sur laquelle de nombreuses per-
sonnes périssent en tentant la traver-
sée pour rejoindre l'archipel depuis la
côte nord-ouest du continent africain.
En 2024, plus de 10.400 migrants ont
ainsi perdu la vie ou ont disparu en
mer en essayant de gagner l'Espagne,
selon un récent rapport de l'ONG
espagnole Caminando Fronteras, qui
décrivait cette année comme "la plus
meurtrière" depuis que l'organisation
publie ces estimations, qui reposent
sur les témoignages des rescapés. Le
nombre de décès serait ainsi de 58%
supérieur à celui enregistré l'année
dernière par l'ONG, qui recensait alors
6.618 migrants morts ou disparus sur
les routes migratoires vers l'Espagne.

R.I.
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APRÈS LES PERTES DE WALL STREET LA VEILLE                  
Les Bourses asiatiques en ordre

dispersé

Les marchés asiatiques
évoluent en ordre dis-
persé vendredi en

cours de séance, après que
Wall Street a clôturé dans le
rouge la veille, entraîné à la
baisse notamment par l'an-
nonce de résultats déce-
vants par Tesla. L'indice
Kospi de Séoul progressait
de 2,29% à 2453,88 points
vers 04H25 GMT. En Chine,
l'indice composite de Shan-
ghai perdait 0,46% vers
04H00 GMT pour atteindre
3.247,54 points, et celui de
Shenzhen reculait de 0,81%
à 1.891,53 points. L'indice
Hang Seng de Hong Kong
affichait pour sa part une
hausse de 0,86% à
19.791,31 points. La Bourse
de New York a clôturé en
baisse jeudi, malgré une
ouverture dans le vert,

concluant sa première
séance de l'année sur une
note peu encourageante,
Le Dow Jones lâchant
0,36%, l'indice Nasdaq
0,16% et l'indice élargi S&P
500 décrochant également,
de 0,22%.Les pertes de Wall
Street ont été en partie
dues aux résultats déce-
vants du constructeur de
véhicules électriques Tesla,
qui a dévissé de 6,08%
après la publication de
chiffres de livraisons infé-
rieurs à ses prévisions pour
l'ensemble de l'exercice
2024. Le dollar atteignait
jeudi son plus haut niveau
par rapport aux autres
devises depuis novembre
2022, reflétant les attentes
selon lesquelles l'économie
américaine dépassera les
autres. La Bourse de Tokyo

est de son côté fermée jus-
qu'à lundi. Elle avait conclu
l'année 2024 lundi sur une
légère baisse, dans le silla-
ge d'un plongeon du yen.
Vendredi matin, le dollar
reculait très légèrement (-
0,13%) de 157,52 à 157,32
yens.Du côté du cours du
pétrole, le prix du baril de
Brent de la mer du Nord
prenait 0,33% à 76,18 dol-
lars vers 04H25 GMT. Son
équivalent américain, le
baril de West Texas Inter-
mediate (WTI), suivait une
tendance similaire, s'ac-
croissant de 0,37% à 73,40
dollars. Vers 04H25 GMT, le
bitcoin perdait 1,01% à
96.749,88 dollars par rap-
port à son plus haut de la
veille, vers 20H22 GMT, à
97.742,09 dollars.

R.I.

Les cours du pétrole et de gaz naturel
américain ont bondi jeudi, poussés
notamment par la perspective d'une

vague de froid aux Etats-Unis, et alors que
les opérateurs sont revenus sur le marché
après le jour de l'An. Le prix du baril de
Brent de la mer du Nord, pour livraison en
mars, a gagné 1,73% à 75,93 dollars. Son
équivalent américain, le baril de West Texas
Intermediate, pour livraison en février, s'est
octroyé 1,97% à 73,13 dollars. Une partie
des Etats-Unis va, en effet, être traversée
par "des vagues de froid venues de l'Arc-
tique" dans les prochains jours, selon les
services météo américains, le NWS. Ces pré-
visions météorologiques ont aussi profité

au gaz naturel américain, qui a pris 0,82%, à
3,6600 dollars le million d'unités thermales
britanniques (BTU), référence anglo-saxon-
ne sur ce marché. L'effet de la vague de
froid sur les cours a été partiellement com-
pensé par les chiffres publiés jeudi par
l'Agence américaine d'information sur
l'énergie (EIA), selon lesquels les stocks
commerciaux de pétrole brut se sont moins
contractés que prévu la semaine dernière.
Durant la semaine achevée le 27 décembre,
ces réserves ont diminué de 1,2 million de
barils, alors que les analystes tablaient sur
une baisse de 2,3 millions, selon un consen-
sus établi par l'agence Bloomberg.

R.I.

AVANT UNE VAGUE DE FROID AUX ETATS-UNIS

Hausse des cours du Pétrole 
et de gaz américains 

AMÉRIQUE LATINE
300.000 migrants
ont traversé 
le Darien Gap
en 2024 
Plus de 300.000 migrants ont traversé

le Darien Gap pour se rendre au Pana-
ma en 2024, ont déclaré jeudi les autori-
tés migratoires du Panama. Le dangereux
Darien Gap relie la Colombie à la nation
d'Amérique centrale du Panama et un
nombre croissant de migrants font le
voyage vers le nord pour atteindre les
Etats-Unis. Des responsables du Service
national des migrations du Panama, cités
par des médias, ont déclaré que "302.203
migrants ont traversé le Darien l'année
dernière, soit une baisse de 42 % par rap-
port au record de 520.085 en 2023"."Nous
travaillons chaque jour pour garantir que
l'immigration illégale n'atteigne pas
Panama City ou le reste du pays", a décla-
ré jeudi le président panaméen, José Raul
Mulino.

R.I.

ONU - ETATS UNIS
Le SG  de l'ONU
condamne
l'attaque à la
Nouvelle-Orléans
Le secrétaire général de l'ONU, Ant?nio

Guterres, a condamné l'attaque surve-
nue à la ville américaine de La Nouvelle-
Orléans, qui a fait plusieurs morts et bles-
sés. "Le secrétaire général condamne fer-
mement l'attaque survenue à la Nouvelle-
Orléans, où un conducteur a percuté une
foule rassemblée pour célébrer le Nouvel
An, tuant au moins 15 personnes et en
blessant plus de 30 autres", a déclaré sa
porte-parole adjointe, Florencia Soto
Nino-Martinez. Selon ONU info, "un
citoyen américain avait intentionnelle-
ment conduit une camionnette sur une
foule de personnes célébrant le nouvel
an mercredi dans un quartier touristique
de la ville, peu après 3 heures du matin,
heure locale".

R.I.
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Dans son atelier de la ville
afghane de Herat, Sakhi a

fabriqué pendant des décennies
des rubabs, un instrument à
cordes emblématique d'Asie

centrale. Et même si les talibans
veulent faire taire la musique, il

tient bon. 

"C e métier est le seul que je sache
faire et je dois gagner de l'ar-
gent d'une façon ou d'une

autre", dit l'artisan de 54 ans, assis sur le
sol de son minuscule atelier où quatre
rubabs, instrument de la famille des luths,
sont en train d'être fignolés. Mais au-delà
du revenu qu'il espère en tirer, il y a "la
valeur culturelle" que l'objet représente,
dit Sakhi, dont le prénom, comme celui
des autres personnes interrogées, a été
changé pour des raisons de sécurité.
"La valeur de ce travail, pour moi, c'est

l'héritage qu'il incarne", explique-t-il à
l'AFP, faisant le vœu que "cet héritage ne
se perde pas". L'Unesco abonde: l'organi-
sation onusienne a inscrit en décembre à
sa liste du patrimoine culturel immatériel
l'art de la fabrication et de la pratique du
rubab en Afghanistan, Iran, Ouzbékistan
et Tadjikistan. Instrument fabriqué à partir
de bois de mûrier séché collecté dans les
déserts, parfois incrusté de nacre, le rubab
est l'un des plus anciens instruments de
musique d'Asie centrale, joué lors de
nombreuses célébrations. Mais en Afgha-
nistan, ce son a quasiment disparu depuis
le retour au pouvoir des talibans en août
2021. Leur interprétation rigoriste de la loi
islamique proscrit presque totalement la
musique: elle n'est plus jouée en concert,
pas plus qu'à la radio ou à la télévision et
très rarement en voiture. Les écoles de
musique ont fermé et des instruments ont
été fracassés ou brûlés, tout comme des
haut-parleurs.

"UN ART"
Ces trois dernières années, de nom-

breux musiciens ont quitté le pays. Les

talibans ont encouragé ceux qui restent à
se rabattre sur la déclamation de chants
religieux ou de poésie, comme ils l'avaient
fait lors de leur précédent règne (1996-
2001). Gull Agha, 40 ans, conserve sur son
téléphone une photographie de cette
période: son professeur de musique y
dévoile plein de dépit son instrument
brisé par les talibans. Lui-même a vu les
siens être saccagés. 
Et si on lui a fait promettre d'arrêter de

jouer, il glisse parfois ses doigts sur les
cordes pour quelques touristes visitant
Hérat - ville autrefois connue pour sa
scène artistique et musicale - tout en se
plaignant des désaccords. "Ce qui me
motive le plus c'est d'apporter quelque
chose à l'Afghanistan, nous ne devrions
pas laisser le savoir-faire de notre pays
être oublié", dit-il. "Il en va de notre devoir
de transmettre la musique locale aux
générations futures comme l'ont fait nos
ancêtres". "Le rubab est un art et l'art
apporte de la paix à l'âme", philosophe-t-
il.

"AUSSI LONGTEMPS QUE JE VIVRAI"
Mohsen, membre de longue date

d'une association de musiciens, retient ses

larmes en se rappelant du temps où ils
incarnaient "les beaux moments de la vie
des gens". "Malheureusement la joie a été
soustraite à cette nation", se désole-t-il,
tout en voulant garder une lueur d'espoir.
"Aujourd'hui, les gens ne jouent pas

pour se faire de l'argent mais pour (secrè-
tement) apporter de la joie à d'autres et
pour que la musique survive", dit-il, assu-
rant que "personne ne peut faire taire ce
son".A Kaboul, Majid n'a pas touché à un
rubab depuis trois ans de peur d'être
entendu, après avoir passé des années à
donner des concerts. En effleurant pour la
première fois son instrument devant
l'AFP, un sourire s'esquisse sur son visage
avant qu'il ne sursaute en entendant la
grille du jardin claquer, craignant une des-
cente des talibans. Le long manche de son
"cher rubab" a été brisé lorsque la police
des mœurs a fouillé sa maison après le
retour des talibans, dit-il. Il l'a réparé tant
bien que mal. "Aussi longtemps que je
vivrai je le garderai avec moi et j'espère
que mes enfants aussi, ainsi la culture du
rubab ne se perdra pas", affirme-t-il. "La
musique ne disparaît jamais. Comme on
dit, +il ne peut y avoir de mort sans pleurs
et de mariage sans musique+."

ETATS-UNIS 
Tintin, Popeye,
Hemingway perdent
leurs droits
d'auteur
L es stars universelles de la BD Tintin
et Popeye, des chefs d'œuvres de la

littérature, du cinéma et de la musique
de Faulkner, Hemingway, Hitchcock -
tous datés de 1929 - tombent mercredi
dans le domaine public américain, ont
rapporté des médias. Chaque 1er jan-
vier, des milliers de livres, films, chan-
sons, musiques, œuvres d'art, person-
nages de bande dessinée, vieux de 95
ans, perdent leurs droits d'auteur aux
Etats-Unis, ce qui signifie qu'ils peuvent
être librement copiés, partagés, repro-
duits, ou adaptés sans qu'un centime
soit versé. C'est le Centre d'Etude du
Domaine public de la faculté de droit de
l'université Duke, en Caroline du Nord
(sud-est des USA), qui rend publique
chaque fin décembre la liste des œuvres
culturelles passées à la postérité.
Comme ce fut le cas ces dernières
années pour les personnage fascinants
de Winnie l'Ourson (2022) et Mickey
Mouse (2024), le tour est venu en ce 1er
janvier 2025 pour les vedettes, Popeye
le marin, créé en 1929 par l'Américain
Elzie Crisler Segar, et le reporter Tintin,
présenté par le Belge Hergé la même
année. L'année 1929 fut aussi celle
d'œuvres majeures de la littérature
américaine et européenne, adaptées
plusieurs fois au cinéma, à l'image de
"Le bruit et la fureur" de William Faulk-
ner, "L'adieu aux armes" d'Ernest
Hemingway, "Une chambre à soi" de la
Britannique Virginia Woolf, ou la pre-
mière traduction en anglais de "A
l'Ouest, rien de nouveau" de l'Allemand
Erich Maria Remarque, ces romans de
légende tombent aussi mercredi dans le
domaine public américain. Côté cinéma,
l'université Duke retient, "Chantage"
d'Alfred Hitchcock, premier film britan-
nique parlant, et "La garde noire", de
l'Américain John Ford, tous deux sortis
en 1929. Dans la chanson et la musique,
la première version de "Singin' in the
Rain" des Américains Ignacio Herbert
Brown et Arthur Freed, maintes fois
adaptée, perd aussi ses droits d'auteur.

CONSTANTINE
Projet de
réalisation
d'un village d'art 
et d'artisanat
L a wilaya de Constantine a bénéficié
d'un projet de réalisation d'un villa-

ge d'art et d'artisanat dont les travaux
seront lancés prochainement, à la cir-
conscription administrative Ali-Mendje-
li, a-t-on appris jeudi des services de la
wilaya. Le projet dont l'étude de réalisa-
tion tire à sa fin, sera implanté sur une
assiette de près de 2 hectares, a souli-
gné la même source, précisant que la
conception architecturale de l'édifice
est inspirée du style arabo-musulman.
Le village d'art et d'artisanat sera com-
posé de trois niveaux comprenant des
locaux pour les artisans et des ateliers
de formation et d'apprentissage en plus
d'une grande salle d'exposition et
autres espaces dédiés à la promotion
des différentes activités artistiques et
culturelles propres à la région de
Constantine, selon les explications four-
nies par la même source. Mettant en
avant la dimension commerciale et
industrielle du futur village d'art et d'ar-
tisanat, la même source a fait part éga-
lement de l'impact touristique qui sera
généré par cet édifice. Les travaux de
réalisation du nouveau village d'art et
d'artisanat de Constantine devront être
lancés prochainement, selon les infor-
mations recueillies auprès de la même
source.

L a légende du folk-rock
Neil Young a annoncé
jeudi se retirer de la pro-

grammation du festival de
Glastonbury, dans le sud-ouest
de l'Angleterre, l'accusant
d'être tombé "sous le contrôle"
de la BBC, partenaire du ren-
dez-vous musical qui aura lieu
fin juin. Le musicien américa-
no-canadien de 79 ans a expli-
qué sur son site internet qu'il
avait "hâte" de jouer à Glaston-
bury, qu'il décrit comme l'un
de ses lieux de concert en plein
air préférés. Les artistes qui se
produiront pour l'édition 2025
du festival n'ont pas encore été

annoncés, mais des rumeurs le
donnaient présent avec son
groupe The Chrome Hearts.
Selon le chanteur, la BBC "vou-
lait que nous fassions beau-
coup de choses d'une manière
qui ne nous intéressait pas". "Il
semble que Glastonbury soit
désormais sous le contrôle
d'une entreprise et que le festi-
val ne soit plus ce qu'il était
dans mes souvenirs", poursuit-
il. Neil Young, qui s'était pro-
duit lors de l'édition 2009, n'ex-
plique pas clairement les
demandes de la BBC et du fes-
tival qui l'ont poussé à prendre
cette décision. Les concerts de

Glastonbury sont largement
retransmis sur les chaînes du
groupe audiovisuel public bri-
tannique. En 2009, des fans de
Neil Young avaient reproché à
la BBC de ne pas avoir diffusé
le concert dans son intégralité.
Le géant audiovisuel avait
alors expliqué avoir "passé
deux mois" à négocier avec
l'entourage de Neil Young ce
qui pouvait ou non être
retransmis. Cet artiste "croit au
concert en live et à la préserva-
tion de son mystère", avait
indiqué à l'époque la BBC,
comme elle le rappelle jeudi
sur son site internet. Le festival,

qui a débuté en 1970, aura lieu
du 25 au 29 juin, avant de
prendre une pause en 2026
pour laisser le sol de Worthy
Farm, où a lieu l'événement, se
reposer. Selon les comptes
déclarés au registre commer-
cial britannique, les bénéfices
de Glastonbury ont plus que
doublé sur l'année fiscale
écoulée entre mars 2023 et
mars 2024. Ils s'élèvent à 5,9
millions de livres (7,11 millions
d'euros) avant impôts, a-t-il été
annoncé jeudi. En vertu de la
politique du festival, 5,2 mil-
lions de livres ont été reversés
à des organisations caritatives
comme Oxfam, Greenpeace et
WaterAid. Mis en vente mi-
novembre, les billets pour
l'édition 2025 été épuisés en
35 minutes. Il faut débourser
373,50 livres pour un billet et
cinq livres pour les frais de
réservation, soit 452 euros. La
star du rock Rod Stewart est le
seul artiste à avoir été annoncé
pour l'instant. En juin dernier,
environ 210.000 personnes ont
assisté à l'événement, où se
sont notamment produits
Coldplay, Dua Lipa et SZA.

MUSIQUE
Neil Young se retire du festival de Glastonbury,
l'accusant d'être "sous le contrôle" de la BBC

AFGHANISTAN

Un instrument de musique
clandestin classé à l'Unesco

Ph
 : 

D
R

CHINE 
Le box-office atteint près de 6 milliards

de dollars en 2024
L es recettes du box-office chinois ont atteint 42,5 milliards de yuans (environ 5,91 milliards de
dollars) en 2024, a déclaré mercredi l'Administration nationale du cinéma de Chine. Les films

chinois ont contribué à plus de 33,4 milliards de yuans, soit 78,68% du total, selon les dernières
données. Un total de 79 films ont récolté chacun plus de 100 millions de yuans au box-office, dont
55 productions chinoises. Le pays a également ajouté plus de 4.600 nouveaux grands écrans dans
les villes en 2024, portant le nombre total à 90.968 à travers la Chine. Les cinémas en ville ont
signalé plus d'un milliard de spectateurs en 2024, selon les données.
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Ce jour au champ de course du Caroubier
14 coursiers de race arabe prendront part
dans le prix Afefe qui servira de cadre au
pari tiercé, quarté et quinté. Cette épreuve
de niveau assez moyen qui mettra aux
prises des concurrents qui ont presque le
même niveau et plus particulièrement dans
les épreuves de vitesse comme celle du jour
1000 mètres, en l’occurence les mâles Dha-
tan,  Chawel et Erguez et sans oublier l’ac-
crocheuse du grand Haras El Mesk, Hadil El
Mesk qui est très rapide. Mais, ce n’est pas
pour autant que les faveurs du pronostic se
limiteront à ses trois coursiers, car d’autres
en embuscade peuvent venir déjouer les
pronostics les plus établis dans cette course
complexe, il faudra à cet effet, prendre en
compte divers paramètres à savoir la forme
présente des chevaux et encore plus les joc-
keys, cette épreuve reste ouverte aux che-
vaux de 4 ans et plus, n’ayant pas totalisé
la somme de 41 000 DA depuis le 1er juillet. 

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. IRWAN. Ce  mâle alezan de 9 ans, est
un coursier très vif dans ses sorties et
dans des parcours de vitesses, comme
celui du jour, il peut venir occuper une
place.

2. CHAWEL. Vu le lot présent ce protégé
de la maison Hamiane n’aura pas de diffi-
cultés d’être sur le podium.  

3. MALIKET EL DJANOUB. Visiblement,
le manque d’expérience pour cette
femelle. 

4. TANOUBIA. À revoir.

5. IJTIHAD. Rien de probant pour ce
jeune mâle bai de 4 ans, sauf qu’il est
piloté par un jockey d’expérience.

6. SARHANI. Ce protégé de l’excellent

entraîneur Med Hamidi est confié à son
frère jockey Adel, non pas pour rien.
Méfiance.

7. DHATAN. Premièrement le mâle ale-
zan brûlé un spécialiste des courses de
vitesse et plus encore confier à un crack
jockey, donc cette fois-ci, il visera la plus
haute marche du podium. 

8. HAVANA D’HEM. Il aura pour lui uni-
quement sa 5ème place du 16 décembre
car, il sera jugé sur l’ensemble de ses sor-
ties il se contentera de participer sans
plus.  

9. GHANIA DU BONHEUR. Course d’en-
trée.

10. ILEANA. Cette jeune femelle vient de
bien se comporter lors de sa dernière
sortie après un léger repos en se classant
parmi les premiers des battus, cette fois,

elle peut créer la surprise.

11. HADIL EL MESK. Reprise par son joc-
key fétiche Abdenour Abba, cette proté-
gée du Haras El Mesk aura de belles
chances de figurer parmi les premiers.

12. NAIME EL MELS. Aléatoire.

13. ERGUEZ. Très puissant et rapide ce
mâle gris confier encore à l’apprenti joc-
key Youcef Chellal, pour tenter cette fois
de prendre une belle place parmi les cinq
premiers.

14. CHAYBA. À revoir.

MON PRONOSTIC
7. DHATAN - 2. CHAWEL - 11. HADIL EL MESK - 

6. SARHANI - 10. ILEANA

LES CHANCES
13. ERGUEZ - 1. IRWAN

Une lutte serrée au Caroubier

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE - ALGER
SAMEDI 4 JANVIER  2025 - PRIX AFEFE - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 000 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
L. BOUDJEMAA 1 IRWAN M. DAOUDARI 56 5 AB. GASMI
A. HAMIANE 2 CHAWEL T. ALI OUAR 56 8 PROPRIÉTAIRE

K. BENHAMOUDA 3 MALIKET EL DJANOUB MS. GUEHIOUCHE 56 3 R. TARZOUT
K. BENHAMOUDA 4 TANOUBIA A. LACHI 56 2 R. TARZOUT

F. METIDJI 5 IJTIHAD AZ. ATHMANA 56 1 AL. FEGHOULI
AD. LAGRAA 6 SARHANI A. HAMIDI 55 13 MED HAMIDI
R. MISSAOUI 7 DHATAN S. BENYETTOU 55 11 PROPRIÉTAIRE
MZ. METIDJI 8 HAVANA D’HEM MD. ASLI 54 9 K. ASLI
M. AMEUR 9 GHANIA DU BONHEUR A. YAHIAOUI 53 14 B. AMRAOUI
H. METIDJI 10 ILEANA W. HAMOUL 53 4 M. DJELLOULI

HARAS EL MESK 11 HADIL EL MESK JJ : AB. AIDA 53 10 K. FEGHOULI
S. AOUINA 12 NAIME EL MELS AP : S. CHELLAL 53 7 A. AOUINA

HL. MESSAOUI 13 ERGUEZ (0) AP : Y. CHELLAL 50,5 12 PROPRIÉTAIRE
AC. KOUAOUCI 14 CHAYBA (0) JJ : R. DJAIET 49 6 PROPRIÉTAIRE
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À partir du 1er
janvier 2025, il
sera interdit

de fumer dans les
espaces publics dans
la ville italienne de
Milan (Nord), une pre-
mière dans la pénin-
sule. Selon l'"ordon-
nance pour la qualité
de l'air" adoptée en
2020 par Milan, "à
partir du 1er janvier
2025, l'interdiction de
fumer est étendue à
tous les espaces
publics, y compris les
rues". Les cigarettes
électroniques ne sont
pas concernées par
cette mesure. En cas
de non-respect de
cette interdiction, le
contrevenant s'expo-

se à une amende
allant de 40 à 240
euros. Dans la capita-
le lombarde, il était
déjà interdit de fumer
depuis 2021 dans les
espaces verts publics,
sauf lorsqu'il était
possible de respecter
une distance de sécu-

rité de dix mètres,
dans les aires de jeux
pour enfants, aux
arrêts de bus et sta-
tions de taxi, ainsi
que dans toutes les
installations spor-
tives. Régulièrement
affectée de taux de
pollution aux parti-
cules fines et aux
oxydes d'azote supé-
rieurs aux normes, la
ville de Milan, cernée
par un tissu industriel
dense, est particuliè-
rement sensibilisée
au combat contre la

pollution de l'air.
L'Italie s'est lancée
dès 1975 dans le
combat anti-tabac
avec une interdiction
limitée notamment
aux transports
publics. En 1995, elle
a été étendue aux
administrations
publiques et en 2005
à tous les lieux
publics fermés.
Presque un Italien sur
cinq fume, selon des
chiffres de l'Institut
national de statis-
tique (Istat) datant de
2023, et 93.000 morts
par an sont imputés
au tabagisme, selon
le ministère de la
Santé. À titre de com-
paraison, près de 30%
de Français fument,
contre 8% en Suède
et 37% en Bulgarie.
Le pourcentage
moyen de fumeurs
dans l'Union euro-
péenne s'élève à 24%.

«L'Algérie, en tant que pays africain, est soli-
daire avec les pays frères en Afrique et sou-
haite partager avec eux son expérience
en matière de lutte contre le terrorisme.
L’Algérie mettra humblement mais aussi
avec détermination son expérience à la
disposition des pays amis, surtout en
Afrique »

Amar Bendjama, représentant perma-
nent de l'Algérie auprès des Nations unies
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EXPRESS- HISTORIQUE

Plus de 30 000 touristes à Taghit (Béchar)

Italie : la ville de Milan interdit la cigarette
dans les espaces publics, y compris la rue

L a région de Taghit (97
km au sud de Béchar) a
enregistré un flux de

touristes, nationaux et étran-
gers, de plus de 30.000 visi-
teurs pour la période du 15
décembre 2024 au 1er janvier
2025, a-t-on appris jeudi du
président de l'Assemblée
populaire communale (APC).
Plus de 30.000 touristes, issus
de différentes wilayas du pays
et de l'étranger, ont séjourné
dans la région de Taghit,
durant cette période qui coïn-
cide avec les vacances sco-
laires d'hiver et les fêtes de fin
d'année, et ce, grâce à la
réputation touristique de la
région, a affirmé, à l'APS, le
président de l'APC, Mohamed
Chkifi. Cette croissance ''expo-
nentielle'' des flux de tou-
ristes, constatée ces 10 der-
nières années, et qui génère

des revenus ''importants'' aux
différents opérateurs touris-
tiques locaux et nationaux,
notamment les agences de
voyage et de tourisme, a
imposé le tourisme comme
un pilier de l'économie locale,

d'où la nécessite de renforcer
les investissements et les
infrastructures de base dans la
région, a-t-il souligné. Et
d'ajouter, dans ce sens, que
de nombreux défis subsistent
pour transformer le potentiel

touristique de la région en
une locomotive économique
pérenne, capable d'attirer
toujours plus de visiteurs,
parmi lesquels l'encourage-
ment de l'investissement,
public et privé, notamment
dans le segment héberge-
ment, en vue de faire face à
l'afflux des touristes durant la
saison touristique saharienne,
et même au-delà. 
Avec une capacité globale de
500 lits répartis entre deux
hôtels et la centaine de lits
relevant de la formule dite du
''Tourisme chez l'habitant'', la
commune ''a besoin de nou-
veaux investissements en
structures d'hébergement
pour faire face à la demande
croissante de touristes, de par
le succès de la destination
Saoura", a fait savoir le res-
ponsable communal.

Secousse tellurique
de 3,1 degrés dans
la wilaya d'Alger 

U ne secousse tellurique de magnitude 3,1
degrés sur l'échelle ouverte de Richter a été
enregistrée vendredi  à 13h40mn dans la

wilaya d'Alger, indique un communiqué du Centre
de recherche en astronomie, astrophysique et géo-
physique (CRAAG). L'épicentre de la secousse a été
localisé à 4 kilomètres au Sud-Est de Dar El-Beïda
dans la même wilaya, précise la même source.

54 morts et 238
blessés sur les
routes en une
semaine
L es services de la Gendar-
merie nationale (GN) ont

recensé 54 morts et 238
blessés dans 158 accidents
de la route survenus la
semaine dernière au niveau
des zones relevant de leur
territoire de compétence. 
Dans une déclaration à
l'APS, le responsable de la
communication au Centre
d'information et de coordi-
nation routière du Comman-
dement de la GN, le sergent-
chef Abdelhamid Amrani, a
indiqué jeudi que le facteur
humain demeurait la princi-
pale cause de ces accidents,
en raison du non-respect du
code de la route par les usa-
gers de la voie publique.  Il a
précisé que les conducteurs
étaient à l'origine de 132
accidents, dont 36 pour
excès de vitesse, 14 pour
non-respect de la distance
de sécurité, 13 pour la
conduite à gauche, et 13
pour dépassement dange-
reux, alors que les piétons
ont provoqué 19 accidents.
Le bilan le plus lourd a été
enregistré dans la wilaya de
M'Sila (11 accidents), suivie
des wilayas d'Alger (10),
Chlef et Bouira (8) et Tipasa
(7), a-t-il ajouté.  Par rapport
à la semaine précédente, les
mêmes services ont enregis-
tré une hausse du nombre
des accidents (+2) contre
une stabilité du nombre de
victimes et une baisse de
celui des blessés (-7). 

Djelfa :
arrestation d'un
réseau criminel
ayant causé une
perte de 14 milions
DA à Algérie
Télécom 
U n réseau criminel, à l’origine

d’une perte matérielle de 14 mil-
lions DA accusée par l’entreprise
Algérie Télécom (AT), a été neutralisé
par la brigade de lutte contre les
crimes majeurs de la sûreté de wilaya
de Djelfa, a-t-on appris jeudi, de la
cellule de communication de ce
corps sécuritaire. Ce réseau criminel
est composé de neuf (9) personnes
âgées de 20 à 30 ans, dont une
femme récidiviste et deux (2) indivi-
dus en état de fuite, spécialisé dans le
vol et le sabotage de câbles télépho-
niques en cuivre d’Algérie Télécom à
Djelfa, a indiqué le chargé de com-
munication auprès de la sûreté de
wilaya, le commissaire de police
Mohamed Kioua. Il a précisé que l’en-
treprise à accusé des dommages et
des pertes financières estimés à 14
millions DA, suite au vol de près de
6.315 m de câbles téléphoniques. 

Le CPA lance son
application
de m-paiement
L e Crédit Populaire d'Algérie (CPA)
a annoncé, lundi dans un commu-

niqué, le lancement de son applica-
tion de paiement mobile (m-paie-
ment), permettant d'effectuer des
transactions par scan de QR code.
Baptisée "CPA wimpay", cette applica-
tion téléchargeable sur les plate-
formes "App Store" et "Play Store",
permet d'effectuer des paiements à
distance (paiement en ligne) et de
proximité chez les commerçants
(paiement d'achats, règlement de fac-
tures) ainsi que des transferts instanta-
nés d'argent de personne à personne
en intra et interbancaire", souligne le
CPA. L'application, affilié au réseau
DZMobpay, s'articule autour du princi-
pe du débit direct du compte à travers
le scan du code QR généré par l'appli-
cation du commerçant. Destinée aussi
bien aux particuliers "CPA wimpay
particulier" qu'aux commerçants "CPA
wimpay marchand", cette solution
vise à simplifier les transactions pour
chacun de ces segments en leur
offrant la possibilité d'effectuer pour
les particuliers: des transferts d'argent,
des paiements instantanés en ligne et
chez les commerçants, ainsi que des
consultations de solde et l'historique
des opérations.



Depuis sa dénonciation en  jan-
vier 2024 de l’Accord d’Alger
pour la paix et la réconciliation

au Mali qui était mené et conclu
sous l’égide des Nations unies,
la junte militaire au pouvoir diri-

gée par le colonel putschiste
Assimi Goïta, a multiplié ses pro-
vocations verbales à l’égard de

l’Algérie qu’elle accuse à tort
d’ingérence dans les affaires inté-

rieures de ce pays. Mais pour-
quoi la junte putschiste verse-t-elle

dans cette agitprop ? 

P our placer les choses dans leur
contexte, il faut savoir que l’Algérie,
qui vient de faire son baptême du

feu à la tête du Conseil de sécurité, a décli-
né les dossiers prioritaires qu’elle compte
piloter durant son mandat (du 1er janvier
au 31 janvier) de présidente de l’organe
central de l’ONU. Outre la question pales-
tinienne en tête, la lutte contre le terroris-
me se taillera une grande part dans les
débats sous la houlette de l’Algérie. Pour
avoir subi dans le feu et le sang, seul et
isolé du monde entier, la violence terroris-
te des années 90, l’Algérie a acquis une
grande expérience. 

Un capital qui lui a valu, aujourd’hui, le
statut de maitre du contre-terrorisme et
d’expert dans le domaine de la lutte
contre l’extrémisme violent. Le fait donc
qu’elle ait la main sur le dossier de la lutte
contre le terrorisme n’est pas un hasard
pour l’Algérie. C’est le produit d’une
reconnaissance internationale. En 2015
déjà et pour revenir à l’Accord d’Alger,  ce
fut sous l’égide des Nations unies que
toutes les parties rivales maliennes de
l’époque ont fini par cesser les hostilités
entres elles et siéger autour d’une table
pour négocier une issue politique à la
crise chez le voisin. 

Que des aventuriers et assoiffés de
pouvoir viennent aujourd’hui verser du

fiel sur le pays qui a réussi, loin de toute
prétention, à soustraire les frères maliens
à la spirale de violence et à l’ingérence des
puissances de l’OTAN, ils se trompent
complétement d’ennemi. Mais, derrière
cette agitation de la junte malienne, il y a
d’abord les déclarations de notre ministre
des Affaires étrangères qui dérangent. A
ce propos, Ahmed Attaf, qui a fait le 30
décembre dernier, le bilan de l’action
diplomatique nationale, a affermé le refus
d’Alger de classer dans la case de
«  groupes terroristes  » des parties
maliennes qui siégé à Alger autour de l’ac-
cord politique de l’époque. Secundo, il y a
aussi la volonté de l’Algérie d’aider le Bur-
kina-Faso dans la lutte contre le terroris-
me. Une position exprimée publique-
ment, à la mi-décembre dernier, par la
voix de  la secrétaire d'Etat, auprès du
ministre des Affaires étrangères, chargée
des Affaires africaines, Selma Bakhta Man-
souri, a été reçue, à la mi-décembre der-
nier, par le président du Burkina Faso,
Ibrahim Traore. Ceux qui dirigent le Mali
aujourd’hui ont été prompts à céder au
chant des sirènes d’un voisin marocain qui
leur a promis mont et merveilles pour

accéder sur l’Atlantique en feignant de
savoir que le plan est une violation du
droit international contre les territoires
sahraouis. Mais, ces mêmes dirigeants
putschistes ont tourné le dos aux pays qui
a sauvé le voisin du chaos.

L’Algérie, n’en déplaise à ses détrac-
teurs, est un acteur incontournable dans
la lutte contre le terrorisme et un artisan
de la paix dans la région et l’Afrique.

Farid Guellil
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w LA PALESTINE ET LA LUTTE ANTI-TERRORISTE EN PRIORITÉ

Bendjama présente l’agenda de l’Algérie

HIPPODROME ABDELMADJID
AOUCHICHE - ALGER, 

CET APRÈS-MIDI À 15H30 
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L’ALGÉRIE MONTRE LA VOIE AU CONSEIL DE SÉCURITÉ :

L e programme de ce mois de janvier, du
Conseil de sécurité (CS) de l’ONU, que pré-
side l’Algérie, est bien chargé. Plusieurs

dizaines de dossiers sont sur la table. Cela va de
la situation au Soudan du Sud et la mission de
l’ONU (MINUSS) au maintien de la paix à Chypre
en passant par la situation au Moyen-Orient et la
lutte contre le terrorisme à travers le monde dans
ses différents aspects; notamment « des combat-
tants terroristes étrangers qui rejoignent les rangs
de l’EIIL (Daech) et…des combattants terroristes
étrangers qui retournent dans leurs pays d’ori-
gines… ». Ce dernier dossier prend encore plus
d’importance depuis les derniers évènements sur-
venus en Syrie. Notre représentant permanent
auprès des Nations unies, Amar Bendjama, lors
d’une conférence de presse, tenue jeudi dernier à
New-York, a tenu à rappeler que «  L'Algérie a

réussi à vaincre le terrorisme (...) mais il continue à exister
ailleurs ». Il a ajouté que « l'Algérie, en tant que pays afri-
cain, est solidaire avec les pays frères en Afrique et sou-
haite partager avec eux son expérience en matière de
lutte contre le terrorisme… en respectant les spécificités
de chaque pays ». Pour être plus précis, il faut savoir que
ce programme prévisionnel du Conseil de sécurité, prési-
dé par l’Algérie, peut être modifié en fonction des événe-
ments. C’est dans ce sens que notre représentant a
annoncé que : « L'Algérie prévoit la tenue, le 21 janvier,
d'une réunion de haut niveau sur la lutte antiterroriste en
Afrique présidée par Ahmed Attaf, notre ministre des
Affaires étrangères ». Bendjama a également indiqué que
« l'Algérie envisageait d'appeler à une réunion à la troisiè-
me décade du mois en cours  » pour œuvrer «  à un
consensus qui permettra à l'UNRWA (Office de secours et
de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Pales-
tine) de continuer son travail au nom de l'Assemblée

générale de l'ONU et pour le peuple palestinien ». Ajou-
tant que «  pour l'Algérie, l'UNRWA est irremplaçable et
doit continuer (sa mission)  ». Parmi les sujets, au pro-
gramme du CS, qui suscitent le plus d’inquiétudes des
pays concernés figurent le retour dans leur pays d’origine
des terroristes étrangers ayant rejoint Daech et Al-Qaïda
en Irak et en Syrie. Les statistiques varient selon les
sources mais on estime que 40.000 terroristes étrangers,
venus de plusieurs pays ont pris part au conflit en Syrie et
en Irak. C’est un sujet très peu abordé en France comme
par crainte de réveiller «  la bête ». Cependant le journal
français La Croix écrit que « c’est de la zone irako-syrien-
ne, à l’initiative de Daesh, qu’ont été lancées, ces der-
nières années, bon nombre d’attaques ayant touché la
France, en particulier les attentats de novembre 2015 ».
C’est cette menace qui devrait occuper l’esprit des Xavier
Driencourt, BHL, Zemmour, Retailleau, Menard et autres
racistes hystériques qui ciblent l’Algérie en détournant les
yeux des intérêts de la France. Cette Algérie qui préside
le Conseil de sécurité de l’ONU qui va étudier cette gran-
de insécurité qui menace le peuple français. 

Zouhir Mebarki     L’
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L’Algérie « gendarme » du monde

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
DE L’APN

L’immunité et
les absences,

ces points
d’achoppement
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SÉCURITÉ DES
VOYAGEURS 
Air Algérie reçoit 
un certificat de
reconnaissance
international 

L a compagnie aérienne nationale
Air Algérie a reçu un certificat de

reconnaissance du Centre national
saoudien pour la sécurité des voya-
geurs (NTSC), a indiqué la compa-
gnie dans un communiqué. En effet,
Air Algérie a obtenu un score de 98
% dans l'évaluation annuelle 2024
des transporteurs aériens, basée sur
le respect des standards établis par
le centre saoudien. Selon la même
source, «cette reconnaissance reflè-
te l'engagement de la compagnie
nationale à respecter les normes de
sécurité et de sûreté des voya-
geurs», a-t-on souligné. Pour rappel,
Air Algérie a déjà remporté le prix
de «la meilleure compagnie aérien-
ne pour le nombre de bagages
transportés par passager», un gage
de son efficacité dans cette catégo-
rie. Ce prix, attribué semestrielle-
ment, récompense les compagnies
aériennes ayant réalisé des perfor-
mances remarquables, en se basant
sur des critères rigoureux. En décro-
chant cette distinction, Air Algérie
se distingue encore une fois pour
son engagement à offrir des ser-
vices de qualité et à garantir une
expérience fluide à ses passagers, ce
qui renforce sa position en tant
qu’acteur clé sur le marché aérien
international.

L. Z.

LIRE EN PAGE 3

L' Algérie a condamné la tragique
attaque dans la ville américaine
de La Nouvelle-Orléans, qui a fait

plusieurs morts et blessés innocents, a
indiqué jeudi un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger et des
Affaires africaines. Suite à cette attaque,
l'Algérie a présenté ses sincères condo-
léances et ses profonds sentiments de
compassion aux familles des victimes,

souhaitant un prompt rétablissement aux
blessés, selon le communiqué. «Tout en
dénonçant dans les termes les plus forts
cette odieuse attaque perpétrée alors que
le monde célébrait l'avènement du Nou-
vel An, l'Algérie exprime sa pleine solidari-
té avec le peuple américain ami dans
cette douloureuse circonstance, se disant
confiante en sa capacité à surmonter
cette épreuve », a ajouté la même source. 

S. O.

MAE
L'Algérie « condamne la tragique attaque »

perpétrée dans la Nouvelle-Orléans
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MEMBRE DE L'ARMÉE DE LIBÉRATION NATIONALE
Le moudjahid Rabah Mechhoud n’est plus 
Le moudjahid et membre de l'Armée de libération nationale (ALN), Rabah Mech-

houd, dit Abdessetar Mohamed, est décédé à l'âge de 97 ans, selon le ministère des
Moudjahidine et des Ayants droit. Né dans la commune d'«Emdjez Edhich» dans la
wilaya de Skikda en 1928, le défunt, adhérent du Parti du peuple algérien (PPA), a été à
la tête d'une division de l'Union générale des étudiants musulmans algériens (UGEMA),
membre de l'Organisation spéciale (OS), en plus d'avoir travaillé au niveau du bureau
militaire de l'ALN au Caire. Au lendemain de l'Indépendance, feu Mechhoud a occupé
plusieurs postes diplomatiques dans nombres de pays arabes et étrangers. Ce dernier a
également été représentant de l'Algérie au sein de l'Organisation des Nations unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). En cette douloureuse épreuve, le ministre des
Moudjahidine et des Ayants droit, Laïd Rebiga, a présenté ses sincères condoléances à
la famille du défunt et à ses compagnons de lutte, priant Allah Tout Puissant d'accorder
au défunt Sa Sainte Miséricorde.

L. Zeggane 

ALGÉRIE POSTE 
Émission d’un timbre-poste dédié aux

jeunes

L ’ entreprise « Algérie poste » a émis un timbre-poste spécial pour « rendre
hommage à la jeunesse ambitieuse qui représente l’avenir du pays », a indi-
qué un communiqué d’AP. La démarche d’Algérie Poste », en tant qu' »entre-

prise citoyenne», « s’inscrit dans le cadre du soutien aux créativités et ambitions des
jeunes », conclut le communiqué. 

R. S.

L’Algérie a présidé, hier, la toute première réunion du Conseil de sécurité
de l’ONU sur la situation en Palestine occupée. Notre représentant à New-
York, Amar Bendjama, a dénoncé un nettoyage ethnique commis par
l’entité sioniste.

Amar Bendjama, représentant permanent
de l'Algérie auprès des Nations unies
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